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l’EHPAD du Malzieu 
 
Direction interrégionale des services pénitentiaire s de Toulouse  
 
Décision de délégation de signature n° 7/2015 du 18  novembre 2015 
Décision de délégation de signature n° 8/2015 du 18  novembre 2015 
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ARRETE N° 2015- 2756  MODIFIANT l’arrêté n° 2014-706 modifié de 

composition de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie  

du LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires,  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1432-4, 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010, portant création des agences régionales de santé,  
 
Vu le décret n°2010-348 modifié du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu l’arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité 
de directrice générale de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié du Directeur Général de l’ARS de Languedoc 
Roussillon portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie du 
Languedoc-Roussillon, 
 
Sur propositions de l’Association des Communautés de France. 
 
 

 
A R R E T E 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

2 

 

Article 1 : L’article 3 est modifié comme suit : 
 

 1c : Trois représentants des groupements de communes  
 

Titulaires Suppléants 

Mme Catherine DARDE 
Première Vice-présidente de 

Montpelier Méditerranée Métropole 

Mme Caroline NAVARRE 
Conseillère de  

Montpellier Méditerranée Métropole 

M. Yvan LACHAUD 
Président de Nîmes Métropole 

M. Michel BAZIN 
Vice-président de Nîmes Métropole 

M. Philippe GREFFIER 
Président de la communauté de communes 

de Castelnaudary, 
Lauragais, Audois 

 

M. Patrick MAUGARD 
Vice-président de la communauté de 

communes de Castelnaudary, 
Lauragais, Audois 

 
 
Le reste est sans changement. 
 
 
Article 2 :  
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 
soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé du 
Languedoc-Roussillon, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
MONTPELLIER.  
 
Article 3 : La Responsable du Pôle Démocratie Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon, ainsi qu’à ceux des 
départements de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la Lozère, des Pyrénées Orientales. 
 

 
Montpellier, le  19 novembre 2015 
 
La directrice générale  de l’Agence 
régionale de santé de Languedoc-
Roussillon  par intérim,  

 

            
 
  
 Dominique MARCHAND 
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ARRETE N° 2015- 2757 MODIFIANT l’arrêté n° 2014-706 modifié de 

composition de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie  

du LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires,  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1432-4, 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010, portant création des agences régionales de santé,  
 
Vu le décret n°2010-348 modifié du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu l’arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité 
de directrice générale de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié du Directeur Général de l’ARS de Languedoc 
Roussillon portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie du 
Languedoc-Roussillon, 
 
Sur propositions de la FHF (Fédération Hospitalière de France) du 20 novembre 2015, 
 
 
 
 

 
A R R E T E 

 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

2 

 

 
 
Article 1 : 
 
L’article  9  de l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié est modifié comme suit : 
 

 7a : Cinq représentants des établissements publics de santé, dont au moins 
3 présidents de commissions médicales d’établissements de centres hospitaliers, 
de centres hospitaliers universitaires et de centres hospitaliers spécialisés en 
psychiatrie. 

 

Titulaires Suppléants 

M. Olivier JONQUET 
CHU de Montpellier 

M. Vincent ROUVET 
Directeur du CH de Perpignan 

Sera désigné ultérieurement 
Mme Claire GATECEL 

Président de la CME 
CH de Béziers 

Mme Sonia LAZAROVICI 
Président de la CME 
CHU de Carcassonne 

M. Yves GARCIA 
Président de la CME 

CH de Perpignan 

M. Jean-François THIEBAUX 
Président de la CME  

CHS Le Mas Careiron-Uzès 

M. René-Louis FAYAUD 
Président de la CME 

CH de Thuir 

Mme Marie-Agnès ULRICH 
Directeur du CH de Béziers 

Mme Martine LADOUCETTE 
Directrice Générale du 

CHU de NIMES 

 
 
Le reste est sans changement. 
 
 
Article 2 :  
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 
soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé du 
Languedoc-Roussillon, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
MONTPELLIER.  
 
Article 3 : La Responsable du Pôle Démocratie Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon, ainsi qu’à ceux des 
départements de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la Lozère, des Pyrénées Orientales. 
 

 
Montpellier, le  20 novembre 2015 
 
 
 
 
La directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 

 du Languedoc-Roussillon 
 par intérim,  
 

  
   
 Dominique MARCHAND 
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ARRETE N° 2015- 2758 

MODIFIANT l’arrêté n° 2014-1083 modifié de composition  

des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie du 

Languedoc-Roussillon 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 

 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires,  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1432-4, 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010, portant création des agences régionales de santé,  
 
Vu le décret n°2010-348 modifié du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu l’arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité 
de directrice générale de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié du Directeur général de l’ARS de Languedoc-
Roussillon portant composition de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie du 
Languedoc-Roussillon, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-1083 du 8 juillet 2014 modifié du Directeur général de l’ARS de Languedoc-
Roussillon portant composition des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie du Languedoc-Roussillon, 
 
 
 
 

-------------------- 
A R R E T E 

------------------- 
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Article 1 : L’article 3 de l’arrêté n°2014-1083 du 8 juillet 2014 modifié  est modifié comme suit : 
 
Sont membres de la commission spécialisée de l’organisation des soins : 
 

 

Collèges (*) Titulaires Suppléants 
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M. Olivier JONQUET 
CHU de Montpellier 

M. Vincent ROUVET 
Directeur du CH de Perpignan 

Sera désigné ultérieurement 
Mme Claire GATECEL 

Président de la CME 
CH de Béziers 

Mme Sonia LAZAROVICI 
Président de la CME 
CHU de Carcassonne 

M. Yves GARCIA 
Président de la CME 

CH de Perpignan 

M. Jean-François THIEBAUX 
Président de la CME  

CHS Le Mas Careiron-Uzès 

M. René-Louis FAYAUD 
Président de la CME 

CH de Thuir 

Mme Marie-Agnès ULRICH 
Directeur du CH de Béziers 

Mme Martine LADOUCETTE 
Directrice générale du 

CHU de NIMES 

Monsieur Pascal DELUBAC 
FHP-LR 

Clinique St Pierre – Perpignan 

M. Serge CONSTANTIN 
FHP – LR 

Clinique du Parc – Castelnau Le Lez 

Monsieur Jean-Luc BARON 
Président de la CME  

Clinique Clémenville – Montpellier 

M. Vincent VIDAL 
Président de la CME  

Les Franciscaines - NIMES 

Monsieur Philippe REMER 
Secrétaire général de la 

Fédération des établissements hospitaliers 
et d’aide à la personne  
LR-AIDER – Grabels 

Monsieur Jean-Paul DUPONT 
Représentant de la  

Fédération des établissements hospitaliers 
et d’aide à la personne 

ASM – Limoux 

Monsieur Michel ENJALBERT 
Représentant de la 

 Fédération des établissements hospitaliers 
et d’aide à la personne 

Président de la CME Centre Bouffard 
Vercelli – Cerbère 

Mme Laurence BOYER 
Fédération des établissements hospitaliers 

et d’aide à la personne 
Présidente de la CME –  

Institut Saint-Pierre - Palavas 

Monsieur Pierre PERUCHO 
fédération nationale des établissements 

d’hospitalisation à domicile 
Hôpital St Jean Roussillon – Perpignan 

Monsieur Yves CHATELARD 
Directeur HAD 

Béziers  

M. Christian VEDRENNE 
Président des Maisons de santé 

pluridisciplinaires  
St Paul de Fenouillet 

M. Philippe ROGNIE 
Centre de santé – Caisse régionale des 

mines du Sud Est 

Mme Josyane CHEVALLIER-MICHAUD 
Vice-Présidente du réseau SPHERES 

Mme Catherine LAURIN ROURE 
Vice Présidente du réseau  
«Naitre et Grandir en LR» 

 

Mme Béatrice LOGNOS  
MMG Montpellier  

M. Laurent CROZAT 
Coordonnateur du réseau ALUMPS 
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Le reste est sans changement. 
 
Article 2 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut 
faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de 
santé du Languedoc-Roussillon, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de MONTPELLIER.  
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(suite) 

 

  M. Jean-Emmanuel de la COUSSAYE  
 Responsable du Pôle  

Médecine d’urgence - CHU de Nîmes   

M. Richard DUMONT 
Chef de Service Médecine d’urgence 

CHU de Montpellier 

M. Loïc CAZZULO 
Représentant de la fédération nationale des 

transports sanitaires (AUDE) 

M. Olivier GRENES 
Représentant de la Fédération Nationale 

des Artisans ambulanciers (Hérault) 

Monsieur Jacques HORTALA 
SDIS  

M. Rémy PAILLES 
SDIS  

M.  Eric VIEL 
Commission régionale paritaire médecins  

M. Gérald CUEGNIET 
Commission régionale paritaire médecins 

M. Jean-François BOUSCARAIN 
Président de l’URPS Infirmiers 

 

Mme Hélène MONTEILS 
URPS Infirmiers  

 

 
M. Jean-Pierre CORNUT   
Secrétaire Général Adjoint 

URPS Pharmaciens  
 

 
Mme Marylise BERTHEZENE 
Présidente URPS Sages femmes 

Mme Dominique JEULIN-FLAMME 
Secrétaire Général URPS Médecins  

du Languedoc-Roussillon 

 
Mme Laura LICART 

Secrétaire Général URPS Orthophonistes 

 
M. Patrick SOUTEYRAND 

Médecin radiologue – URPS 
 

M. Bruno ROSTAIN 
Président URPS Biologistes 

M. Bernard GUERRIER 
Président du Conseil régional de l’Ordre des 

médecins du Languedoc-Roussillon 

M. Francis MOLINER 
Conseil régional de l’Ordre des médecins  

du Languedoc-Roussillon 

M. Charly CRESPE 
Représentant des internes de spécialité du 

Languedoc-Roussillon  

M. Guillaume PETITEAU 
Représentant des internes de médecine du 

Languedoc-Roussillon 
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Article 3 : La responsable du pôle démocratie sanitaire est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Languedoc-Roussillon, ainsi qu’à ceux des départements de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la 
Lozère, des Pyrénées Orientales. 

 
 
 
Montpellier, le 20 novembre 2015 
                                                                            
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale                                                                                             
de Santé du Languedoc-Roussillon 
 par intérim,                                                                                      
  

     
 
   Dominique MARCHAND                                                                                                      

 



ARS-LR N° 2015-2820 

 

DECISION TARIFAIRE N° 1554 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD LA SOLEILLADE - 480783125 

Le Directeur Général de l’ARS Languedoc-Roussillon 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

LOZERE en date du 23/11/2015 ; 

 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 28/12/2001 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA 

SOLEILLADE (480783125) sis 0, AV DE LA GARE, 48160, LE COLLET-DE-DEZE et géré par 

l’entité dénommée CCAS COLLET DE DEZE (480783117) ; 

 

VU 

l'arrêté du 3 novembre 2015 portant nomination de ,par intérim, Mme CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2016 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 526 en date du 16/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD LA SOLEILLADE - 480783125. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 534 737.00 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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534 737.00 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

38.56 

23.38 

27.59 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 44 561.42 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CCAS COLLET DE DEZE » 

(480783117) et à la structure dénommée EHPAD LA SOLEILLADE (480783125).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOZERE. 

 

Par délégation, le Délégué territorial  

 

           Signé 

   Anne MARON SIMONET  

FAIT A MENDE 

 

 

 

, LE 01/12/2015 
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DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT  

ASSOC LES RESIDENCES LOZERIENNES D'OLT - 480782218 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

ARS LR 2015-2822    DECISION TARIFAIRE N°1553 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2015 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU l'arrêté du 3 novembre 2015 portant nomination de ,par intérim, Mme CAVALIER en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOZERE 

en date du 23/11/2015 ; 

 

VU 

Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) - SSIAD PH RESIDENCE L'AURORE - 480001700 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS DU DOMAINE DE BOOZ - 480001320 

Etablissement expérimental pour adultes handicapés - SAMSAH - 480001718 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM L'ENCLOS - 480780204 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

l’arrêté en date du 21/03/2007 autorisant la création de la structure Service de soins infirmiers à domicile 

(SSIAD) dénommée SSIAD PH RESIDENCE L'AURORE (480001700) sise 8, R CHARLES MOREL, 

48000, MENDE et gérée par l'entité dénommée ASSOC LES RESIDENCES LOZERIENNES D'OLT 

(480782218) ; 

 
l’arrêté en date du 01/12/2000 autorisant la création de la structure Maison d'accueil spécialisée (MAS) 

dénommée MAS DU DOMAINE DE BOOZ (480001320) sise 0,  , 48500, LA CANOURGUE et gérée par 

l'entité dénommée ASSOC LES RESIDENCES LOZERIENNES D'OLT (480782218) ; 

 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

 

VU 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Languedoc-Roussillon 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
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l’arrêté en date du 20/04/2007 autorisant la création de la structure Etablissement expérimental pour adultes 

handicapés dénommée SAMSAH (480001718) sise 8, R CHARLES MOREL, 48000, MENDE et gérée par 

l'entité dénommée ASSOC LES RESIDENCES LOZERIENNES D'OLT (480782218) ; 

 
l’arrêté en date du 20/12/2000 autorisant la création de la structure Foyer d'accueil médicalisé pour adultes 

handicapés (FAM) dénommée FAM L'ENCLOS (480780204) sise 1, AV DOCTEUR DE FRAMOND, 

48100, MARVEJOLS et gérée par l'entité dénommée ASSOC LES RESIDENCES LOZERIENNES D'OLT 

(480782218) ; 

 
le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2010 entre l’entité dénommée ASSOC LES 

RESIDENCES LOZERIENNES D'OLT - 480782218 et les services de l’Agence Régionale de Santé ; 

 
la décision tarifaire initiale n° 400 en date du 15/07/2015 portant fixation de la dotation globalisée pour 

l’année 2015 de la structure dénommée MAS DU DOMAINE DE BOOZ - 480001320 

 

 

VU 

VU 

 

 

Pour l’exercice budgétaire 2015, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC LES 

RESIDENCES LOZERIENNES D'OLT (480782218) dont le siège est situé 0, DOM DE BOOZ, 48500, 

LA CANOURGUE, a été fixée en application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de 

moyens susvisé à 5 539 386.01 € et se répartit comme suit :  

 
- Personnes handicapées : 5 539 386.01 € 

DECIDE 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) : 3 907 504.02 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

MAS DU DOMAINE DE BOOZ 3 907 504.02 0.00 480001320 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) : 1 151 244.99 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

FAM L'ENCLOS 1 151 244.99 0.00 480780204 

Etablissement expérimental pour adultes handicapés : 251 976.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

SAMSAH 251 976.00 0.00 480001718 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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TARIF JOURNALIER 

 EN EUROS 
MODALITES D'ACCUEIL 

 
MAS 

     203.12 Internat 

Semi-internat 

     190.65 Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

- Personnes handicapées : 461 615.50 €; 

 
 

 
ARTICLE 3 Les tarifs journaliers mentionnés à l’article R314-112 du CASF des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes handicapées sont : 

- Personnes âgées : 0.00 € 

ARTICLE 2 La dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R314-43-1 

du CASF et s’établit à :  

 

Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) : 0.00 € 

DOTATION 

 EN EUROS 
ETABLISSEMENT FINESS 

0.00 SSIAD PH RESIDENCE L'AURORE 480001700 

Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) : 228 661.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

SSIAD PH RESIDENCE L'AURORE 228 661.00 0.00 480001700 
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La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOZERE 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 7 

ARTICLE 6 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOC LES RESIDENCES LOZERIENNES 

D'OLT » (480782218) et à la structure dénommée MAS DU DOMAINE DE BOOZ (480001320).  

ARTICLE 5 

Les tarifs journaliers des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées sont :  

 

 
EEAH 

      64.36 Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
FAM 

      75.07 Internat 

Semi-internat 

      98.86 Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

      31.32 SSIAD 

ARTICLE 4  

       Anne MARON SIMONET 

Anne MARON SIMONET 

4 

Par délégation, le Délégué territorial  

           Signé 

 

FAIT A Mende 

 

 

 

 

, LE 02 /12/2015 

 

 



DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT  

ASSOC LE CLOS DU NID - 480782119 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

ARS LR 2015-2823     DECISION TARIFAIRE N°1556 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2015 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU l'arrêté du 3 novembre 2015 portant nomination de ,par intérim, Mme CAVALIER en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LA LUCIOLE - 480780592 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS D'ENTRAYGUES - 480001221 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS AUBRAC - 480780857 

Centre d'accueil familial spécialisé (CAFS) - PLACEMENT FAMILIAL SPEC, LA CHRYSALIDE - 480001452 

Etablissement d'accueil temporaire d'adultes handicapés - EATU LA MAISON DES SOURCES - 480001759 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM SAINT HELION - 480002997 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM DE BERNADES - 480783786 

Institut médico-éducatif (IME) - IMPRO LE GALION - 480780188 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LES SAPINS - 480780352 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LES DOLINES - 480000959 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD PRO - 480002955 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

 

VU 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Languedoc-Roussillon 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOZERE 

en date du 23/11/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 15/11/1973 autorisant la création de la structure Maison d'accueil spécialisée (MAS) 

dénommée MAS LA LUCIOLE (480780592) sise 0,  , 48340, SAINT-GERMAIN-DU-TEIL et gérée par 

l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 01/01/1982 autorisant la création de la structure Maison d'accueil spécialisée (MAS) 

dénommée MAS D'ENTRAYGUES (480001221) sise 0, QU DES ESTRADESSES, 48100, CHIRAC et 

gérée par l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 01/11/1978 autorisant la création de la structure Maison d'accueil spécialisée (MAS) 

dénommée MAS AUBRAC (480780857) sise 0, RTE DE COMBRET, 48340, 

SAINT-GERMAIN-DU-TEIL et gérée par l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 30/06/2006 autorisant la création de la structure Centre d'accueil familial spécialisé 

(CAFS) dénommée PLACEMENT FAMILIAL SPEC, LA CHRYSALIDE (480001452) sise 0,  , 48100, 

GREZES et gérée par l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 18/12/2007 autorisant la création de la structure Etablissement d'accueil temporaire 

d'adultes handicapés dénommée EATU LA MAISON DES SOURCES (480001759) sise 0, QUA DE 

L'EMPERY, 48100, MONTRODAT et gérée par l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID 

(480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 08/01/2015 autorisant la création de la structure Foyer d'accueil médicalisé pour adultes 

handicapés (FAM) dénommée FAM SAINT HELION (480002997) sise 0, RTE DE NASBINALS, 48100, 

MARVEJOLS et gérée par l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 11/10/1993 autorisant la création de la structure Foyer d'accueil médicalisé pour adultes 

handicapés (FAM) dénommée FAM DE BERNADES (480783786) sise 0, RTE DU MASSEGROS, 48230, 

CHANAC et gérée par l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 16/01/1956 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 

IMPRO LE GALION (480780188) sise 0, QUA DU GALLION, 48100, MARVEJOLS et gérée par l'entité 

dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 19/10/1962 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 

IME LES SAPINS (480780352) sise 0, AV PIERRE SEMARD, 48100, MARVEJOLS et gérée par l'entité 

dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 10/10/2003 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD LES DOLINES (480000959) sise 24, AV DE BRAZZA, 48100, 

MARVEJOLS et gérée par l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 
l’arrêté en date du 15/09/2014 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD PRO (480002955) sise 24, AV DE BRAZZA, 48100, 

MARVEJOLS et gérée par l'entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID (480782119) ; 

 

VU 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2010 entre l’entité dénommée ASSOC LE 

CLOS DU NID - 480782119 et les services de l’Agence Régionale de Santé ; 

 
la décision tarifaire initiale n° 634 en date du 01/08/2015 portant fixation de la dotation globalisée pour 

l’année 2015 de la structure dénommée MAS LA LUCIOLE - 480780592 

 

 

VU 

VU 

 

 

Pour l’exercice budgétaire 2015, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC LE CLOS DU NID  

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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(480782119) dont le siège est situé 0, QUA COSTEVIEILLE, 48100, MARVEJOLS, a été fixée en 

application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 21 855 818.00 € et se 

répartit comme suit :  

 
- Personnes handicapées : 21 855 818.00 € 

Etablissement d'accueil temporaire d'adultes handicapés : 1 300 000.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

EATU LA MAISON DES SOURCES 1 300 000.00 0.00 480001759 

Centre d'accueil familial spécialisé (CAFS) : 0.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

PLACEMENT FAMILIAL SPEC, LA 

CHRYSALIDE 
0.00 0.00 480001452 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) : 13 448 025.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

MAS LA LUCIOLE 4 513 273.00 0.00 480780592 

MAS D'ENTRAYGUES 4 651 856.00 0.00 480001221 

MAS AUBRAC 4 282 896.00 0.00 480780857 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) : 619 114.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

SESSAD LES DOLINES 418 414.00 0.00 480000959 

SESSAD PRO 200 700.00 0.00 480002955 

Institut médico-éducatif (IME) : 5 424 534.00 € 
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TARIF JOURNALIER 

 EN EUROS 
MODALITES D'ACCUEIL 

 
MAS 

     215.93 Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

- Personnes handicapées : 1 821 318.17 €; 

 
ARTICLE 3 Les tarifs journaliers mentionnés à l’article R314-112 du CASF des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes handicapées sont : 

ARTICLE 2 La dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R314-43-1 

du CASF et s’établit à :  

 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

IMPRO LE GALION 2 461 915.00 0.00 480780188 

IME LES SAPINS 2 962 619.00 0.00 480780352 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) : 1 064 145.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

FAM SAINT HELION 228 000.00 0.00 480002997 

FAM DE BERNADES 836 145.00 0.00 480783786 
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Autres 3 

 
CAFS 

Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
EATAH 

     344.83 Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
FAM 

      71.65 Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

5 / 6 



 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOZERE 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOC LE CLOS DU NID » (480782119) et à 

la structure dénommée MAS LA LUCIOLE (480780592).  

ARTICLE 4  

ARTICLE 5  

ARTICLE 6  

Autres 3 

 
IME 

     288.26 Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
SESSAD 

     129.82 Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 
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Par délégation, le Délégué territorial  

 

Signé 

Anne MARON SIMONET 

FAIT A MENDE 

 

 

 

, LE 02/12/2015 

 

 

 

 /  



ARS LR 2015-2824    DECISION TARIFAIRE N°1559 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2015 DE 

ITEP MARIA VINCENT - 480780691 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l'arrêté du 3 novembre 2015 portant nomination de ,par intérim, Mme CAVALIER en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de LOZERE 

en date du 23/11/2015 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Languedoc-Roussillon 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n° 417 en date du 15/07/2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 

2015 de la structure dénommée ITEP MARIA VINCENT - 480780691 

VU l’arrêté en date du 01/09/1977 autorisant la création de la structure ITEP dénommée ITEP MARIA 

VINCENT (480780691) sise 0,  , 48000, SAINT-ETIENNE-DU-VALDONNEZ et gérée par l'entité 

ADPEP 48 (480782473) ; 

 
VU 
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DECIDE 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

309 508.00 

13 000.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

2 197 641.00 

- dont CNR 27 012.00 

DEPENSES 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
341 054.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 2 848 203.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 
2 773 670.00 

- dont CNR 40 012.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

71 000.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

3 533.00 

TOTAL Recettes 2 848 203.00 

RECETTES 

ARTICLE 2 

Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 

ITEP MARIA VINCENT (480780691) sont autorisées comme suit :  

Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée ITEP 

MARIA VINCENT (480780691) s’établit désormais comme suit, à compter du 01/12/2015 ; 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 €. 

 

Reprise d’excédents 

ARTICLE 1
ER 
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0.00 

Semi internat 

Internat 

MODALITES D’ACCUEIL 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ADPEP 48 » (480782473) et à la structure 

dénommée ITEP MARIA VINCENT (480780691). 

 

 

 

0.00 

Externat 

291.77 

0.00 

ARTICLE 4 

Autres 2 

Autres 3 

ARTICLE 3 

0.00 

ARTICLE 5 

Autres 1 

0.00 

PRIX DE JOURNEE 

EN EUROS  

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOZERE. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

FAIT A  MENDE 

 

 

 

, LE 02/12/2015 

 

 

 
Par délégation, le Délégué territorial  

 

Signé 

 

Anne MARON SIMONET 
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ARS-LR N° 2015-2902 

 

DECISION TARIFAIRE N° 1573 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD COS LA GINESTADO - 480780865 

Le Directeur Général de l’ARS Languedoc-Roussillon 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

LOZERE en date du 23/11/2015 ; 

 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/11/1978 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD COS LA 

GINESTADO (480780865) sis 0, R PAILLADE, 48130, AUMONT-AUBRAC et géré par l’entité 

dénommée COS LOZERE (480001601) ; 

 

VU 

l'arrêté du 3 novembre 2015 portant nomination de ,par intérim, Mme CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 538 en date du 17/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD COS LA GINESTADO - 480780865. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 576 854.00 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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576 854.00 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

37.58 

22.24 

29.91 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 48 071.17 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « COS LOZERE » (480001601) et à la 

structure dénommée EHPAD COS LA GINESTADO (480780865).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOZERE. 

 

Par délégation, le Délégué territorial  

 

       Signé 

 

    Anne MARON SIMONET 

FAIT A MENDE 

 

 

 

, LE 04/12/2015 
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ARS-LR N° 2015-2903 

 

DECISION TARIFAIRE N° 1572 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD L'ADORATION - 480783547 

Le Directeur Général de l’ARS Languedoc-Roussillon 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

LOZERE en date du 23/11/2015 ; 

 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD L'ADORATION 

(480783547) sis 5, AV DU PERE COUDRIN, 48000, MENDE et géré par l’entité dénommée ASSOC 

DE GESTION DE L'ADORATION (480001031) ; 

 

VU 

l'arrêté du 3 novembre 2015 portant nomination de ,par intérim, Mme CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/02/2014 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 524 en date du 16/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD L'ADORATION - 480783547. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 1 097 220.02 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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872 724.02 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

81 483.00 

ARTICLE 2 

55 243.00 

87 770.00 

EN EUROS  

55.81 

41.37 

22.44 

31.90 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 91 435.00 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOC DE GESTION DE 

L'ADORATION » (480001031) et à la structure dénommée EHPAD L'ADORATION (480783547).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOZERE. 

 

Par délégation, le Délégué territorial 

      Signé 

 

Anne MARON SIMONET  

FAIT A MENDE 

 

 

 

, LE 04/12/2015 
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ARS-LR N° 2015-2913 

 

DECISION TARIFAIRE N° 1580 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD RESIDENCE LES TROIS SOURCES - 480780766 

Le Directeur Général de l’ARS Languedoc-Roussillon 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

LOZERE en date du 23/11/2015 ; 

 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/06/1979 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 

LES TROIS SOURCES (480780766) sis 5, ESP ANDRE CHAMSOM, 48150, MEYRUEIS et géré par 

l’entité dénommée CCAS MEYRUEIS (480782325) ; 

 

VU 

l'arrêté du 3 novembre 2015 portant nomination de ,par intérim, Mme CAVALIER en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 311 en date du 06/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LES TROIS SOURCES - 

480780766. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 950 480.84 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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950 480.84 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

36.78 

21.25 

28.95 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 79 206.74 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CCAS MEYRUEIS » (480782325) et à 

la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LES TROIS SOURCES (480780766).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOZERE. 

 

Par délégation, le Délégué territorial  

 

          Signé 

 

     Anne MARON SIMONET 

FAIT A MENDE 

 

 

 

, LE 07/12/2015 
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Délégation territoriale de la Lozère 

 
 

 

  ARRETE ARS LR/ 20152930 

 

DECISION TARIFAIRE  
modifiant la dotation globale 2015 

des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) de Mende 
 

 
Le directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, 

L.314-1 à L.314-9, R.314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU  la  loi n° 2013-1203 du 22 décembre 2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2015 publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2014 ; 
 
VU  l’arrêté du 12 août 2015 paru au JO du 18 août fixant pour l'année 2015 l’objectif de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des établissements 
mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 
VU  La circulaire DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2015/289 du 15 septembre 2015 relative à 

la campagne budgétaire pour l’année 2015 des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques. 

 
VU la décision ARS LR/2014-1495 du 14 août 2014 autorisant la création de 6 places d’ACT 

par l’ANPAA 48 située à Mende ; 
 
VU  l’arrêté ARS LR/ 2010-121 du 29 avril 2010 portant délégation de signature à Madame 

Anne MARON-SIMONET, déléguée territoriale de la Lozère ; 
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VU la décision ARS LR/2015-0001 du 14 janvier 2015 fixant la dotation globale 2015 des 
ACT de Mende. 

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31 octobre 

2014 par la personne ayant qualité pour représenter le CSAPA pour l’exercice 2015 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 30 

novembre 2015, par la délégation territoriale de Lozère ; 
 
 
SUR 
RAPPORT de la déléguée territoriale de la Lozère ; 
 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 
 
Pour l’exercice 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles des ACT sont autorisées comme 
suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

17 482,00 

203 907,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

137 353,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 
Dont 11 730,00 € de crédits non reconductibles 

49 072,00 

Recettes 

Groupe I 
Produits de la tarification 
Dont 11 730,00 € de crédits non reconductibles 

201 940,00 

203 907,00 Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

1 967,00 

 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2015, la dotation globale de financement des ACT à Mende 
 

N°FINESS – 480 002 963 
 
est  fixée, à compter du 1er janvier 2015, à 201 940,00 € (dont 11 730,00 € de crédits non 
reconductibles). 
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ARTICLE 3 
 
Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale, sis Cour administrative d’appel de Bordeaux, 17 cours de Verdun 
33 074 BORDEAUX CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification ; 
 
 
ARTICLE 4 
 
En application des dispositions de l’article R314-36-III du CASF, les tarifs fixés à l’article 2 de la 
présente décision seront publiés au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOZERE. 
 
ARTICLE 5 
 
Par délégation, la déléguée territoriale de la Lozère est chargée de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée au CSAPA géré par l’ANPAA 48. 
  
 
        Fait à Mende, le 10/12/2015 
 

Pour le directeur général de l’Agence régionale de santé et par délégation, 
La déléguée territoriale de la Lozère, 

 
SIGNE 

          
 

Anne MARON-SIMONET 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
Préfecture pour insertion au R.A.A. 
Structure 
CCSS 
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Délégation territoriale de la Lozère 

 
 

 

  ARRETE ARS LR/ 20152959 

 

DECISION TARIFAIRE  
fixant la dotation globale 2015 

du Centre de soins, d’accompagnement et de prévention 
 en addictologie (CSAPA) de Mende 

 

 
Le directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, 

L.314-1 à L.314-9, R.314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU  la loi n° 2013-1203 du 22 décembre 2014 de financement de la Sécurité Sociale pour   

     2015 publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2014 ; 
 

VU Arrêté du 12 août 2015 paru au JO du 18 août fixant pour l'année 2015 l’objectif de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des établissements 
mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 
VU la circulaire DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2015/289 du 15 septembre 2015 relative à 

la campagne budgétaire pour l’année 2015 des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques. 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 21 mai 1999 autorisant la création d’un Centre de cure 

ambulatoire en alcoologie dénommé CCAA de Mende, sis 12, rue du faubourg Lavabre 
48 000  MENDE, et géré par l’Association nationale de prévention en alcoologie et 
addictologie ; 
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VU l’arrêté préfectoral en date du 8 juillet 2003 autorisant la création d’un Centre de soins 
spécialisés aux toxicomanes dénommé CSST de Mende, sis 12, rue du faubourg 
Lavabre 48 000  MENDE, et géré par l’Association nationale de prévention en 
alcoologie et addictologie ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°2009-335-033 du 1er décembre 2009 autorisant la 

transformation du Centre spécialisé de soins aux toxicomanes (CSST)  et du Centre de 
cure ambulatoire en alcoologie (CCAA) en Centre de soins, d’accompagnement et de 
prévention en addictologie (CSAPA) ; 

 
VU  l’arrêté ARS LR/ 2010-121 du 29 avril 2010 portant délégation de signature à Madame 

Anne MARON-SIMONET, déléguée territoriale de la Lozère ; 
 
VU la décision tarifaire ARS LR / 2014352-0002 du 18 décembre 2014 fixant la dotation 

globale 2014 du Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 
addictologie ; 

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31 octobre 

2014 par la personne ayant qualité pour représenter le CSAPA pour l’exercice 2015 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 30 

novembre 2015, par la délégation territoriale de Lozère ; 
 
SUR 
RAPPORT de la déléguée territoriale de la Lozère ; 
 
 
 

DECIDE 
 
 
ARTICLE 1 
 
Pour l’exercice 2015 les recettes et les dépenses prévisionnelles du CSAPA sont autorisées comme 
suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
Dont 5 300,00 € de CNR 

45 766 ,00 

729 621,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

568 621,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 
Dont 72 000,00 € de CNR 

115 234,00 
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Recettes 

Groupe I 
Produits de la tarification 
Dont  77 300,00 € de CNR 

707 931,00 

729 621,00 Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

16 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

5 690,00 

 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2015, la dotation globale de financement du CSAPA à Mende 
 

N°FINESS – 480 001 122 
 
est  fixée, à compter du 1er janvier 2015, à 707 931,00 € (dont 77 300,00 € de crédits non 
reconductibles) 
 
ARTICLE 3 
 
Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale, sis Cour administrative d’appel de Bordeaux, 17 cours de Verdun 
33 074 BORDEAUX CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification ; 
 
 
ARTICLE 4 
 
En application des dispositions de l’article R314-36-III du CASF, les tarifs fixés à l’article 2 de la 
présente décision seront publiés au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOZERE. 
 
 
ARTICLE 5 
 
Par délégation, la déléguée territoriale de la Lozère est chargée de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée au CSAPA géré par l’ANPAA 48. 
  
                                    FAIT à Mende, le 10/12/2015 

Pour le directeur général de l’Agence régionale de santé et par délégation, 
La déléguée territoriale de la Lozère, 

 
SIGNE 

          
 

Anne MARON-SIMONET 
DESTINATAIRES : 
Préfecture pour insertion au R.A.A. 
Structure 
CCSS 



Arrêté préfectoral n° 2015349-0003 en date du 15 Décembre 2015
attribuant une habilitation sanitaire à un vétérinaire

Le préfet de la Lozère,

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, R. 203-3 à
R. 203-7 ;

VU l’arrêté n°  2015111-0009 du 21  avril  2015 portant  délégation de signature à M Denis
MEFFRAY, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de
la Lozère 

VU l’arrêté n° 2015257-0004 du 14 septembre 2015 de subdélégation de signature de M. Denis
MEFFRAY, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de
la Lozère, à certains agents de la DDCSPP

VU la demande d'habilitation sanitaire du docteur vétérinaire POTTIER Marjolaine ;

SUR proposition  du  directeur départemental  de la  cohésion sociale et  de la protection des
populations de la Lozère, 

ARRETE

ARTICLE 1 :
L'habilitation sanitaire prévue à l'article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé
est octroyée pour une durée de cinq ans tacitement reconduite dans les départements  de la
Lozère et de l’Aveyron au docteur vétérinaire POTTIER Marjolaine.
Cette  habilitation  concerne  les  espèces  d'animaux  suivantes  :  Animaux  de  compagnie ;
Ruminants ; Equins ; Volailles ; Lagomorphes ; Apiculture ; Aquaculture

L'intéressée exerce dans le ressort de la clientèle du cabinet vétérinaire de BANASSAC

ARTICLE 2 :
Dans la mesure où les conditions requises ont  été respectées,  en particulier  en matière de
formation continue, l'habilitation sanitaire sera renouvelée ensuite tacitement par périodes de
cinq années.

ARTICLE 3 :
Le titulaire de l'habilitation sanitaire, dénommé "vétérinaire sanitaire", s'engage à respecter les
prescriptions techniques relatives à l'exécution des opérations de prophylaxie collective des
maladies des animaux dirigées par l'Etat et concourt, à la demande de l'autorité administrative,
aux opérations de police sanitaire.
Il informe sans délai l'autorité administrative (direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations) des manquements à la réglementation relative à la santé
publique vétérinaire qu'il constate dans les lieux au sein desquels il exerce sa mission si ces
manquements  sont  susceptibles  de  présenter  un  danger  grave  pour  les  personnes  ou  les
animaux.

ARTICLE 4 :
Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Lozère  et  Monsieur  le  directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Lozère, sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié
intégralement au recueil des actes administratifs de l’Etat en Lozère.

       Pour le préfet et par délégation,
le chef du service santé et protection animales, environnement et nature

SIGNÉ 

  Laurence DENIS



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE  LA LOZERE
1, Ter Boulevard Lucien Arnault
B.P 131
48 005 MENDE CEDEX

Arrêté n° 2015341-0001 relatif au régime d’ouvertur e au public 

des services de la direction départementale des fin ances publiques de la Lozère

Le directeur départemental des finances publiques d e la Lozère

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ou verture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 m odifié relatif au pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux se rvices déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 8 juillet 2013 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Lozère ;

ARRÊTE :

Article 1 er : 
Les services de la direction départementale des finances publiques du département de la Lozère seront
fermés à titre exceptionnel :

• le vendredi 6 mai 2016
• le vendredi 15 juillet 2016
• le lundi 31 octobre 2016

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
du service visé à l'article 1er.

Fait à Mende, le 7 décembre 2015

Par délégation du Préfet,
Le Directeur départemental des finances publiques de la Lozère

SIGNE

Joseph JOCHUM



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE  LA LOZERE
1, Ter Boulevard Lucien Arnault
B.P 131
48 005 MENDE CEDEX

Arrêté n° 2015344-0008 relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la Direction départementale des Fin ances publiques de la Lozère

Le Directeur départemental des Finances publiques d e la Lozère

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ou verture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 m odifié relatif au pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux se rvices déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 21 avril 2015 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Lozère ;

ARRÊTE :

Article 1 er : 
Les services des centres des Finances publiques du Bleymard, de Meyrueis et de Villefort seront, à titre
exceptionnel, fermés au public :

• le lundi 28 décembre 2015
• le mardi 29 décembre 2015
• le mercredi 30 décembre 2015
• le jeudi 31 décembre 2015

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait à Mende, le 10 décembre 2015

Par délégation du Préfet,
Le Directeur départemental des finances publiques de la Lozère

SIGNE

Joseph JOCHUM



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE  LA LOZERE
1, Ter Boulevard Lucien Arnault
B.P 131
48 005 MENDE CEDEX

Arrêté n° 2015344-0009 relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la Direction départementale des Fin ances publiques de la Lozère

Le Directeur départemental des Finances publiques d e la Lozère

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ou verture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 m odifié relatif au pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux se rvices déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 21 avril 2015 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Lozère ;

ARRÊTE :

Article 1 er : 
L’ensemble des postes comptables relevant de la direction départementale des finances publiques de la
Lozère seront exceptionnellement fermés au public les 24 et 31 décembre après-midi.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait à Mende, le 10 décembre 2015

Par délégation du Préfet,
Le Directeur départemental des finances publiques de la Lozère

SIGNE

Joseph JOCHUM



PREFET DE LA LOZERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DECISION PREFECTORALE

Le Préfet de Lozère,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants du code rural,
Vu la Loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et notamment son article 14,
Vu le décret n°2007-321 du 14 mai  2007 relatif  au contrôle des structures des exploitations  

agricoles et modifiant le code rural,
Vu l'arrêté n°2012-362-0005 du 27/12/2012 établissant le schéma directeur départemental des  

structures agricoles du département de la Lozère,
Vu l'arrêté  n°2015-229-0007  du  17/08/2015  portant  délégation  de  signature  au  directeur  

départemental des territoires,
Vu l’arrêté n°2015-230-0001 du 18/08/2015 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction départementale des territoires,
Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter enregistrée sous le n°48 15 137 déposée par 

BRESCHET Laurent demeurant  à : Sinieres-Crozes – 48100 LE BUISSON
Vu qu’un accusé de réception de cette demande a été délivré le 25/08/2015,

CONSIDERANT :

- que la demande est présentée dans le cadre de l’article L.331-2 du code rural,
- qu’aucune candidature concurrente n’a été enregistrée dans le délai de 3 mois à compter de 

l’accusé de réception de la demande de l’intéressé,
- que cette demande est conforme aux orientations et priorités fixées dans le schéma directeur 

départemental des structures agricoles du département de la Lozère.

DECIDE

ARTICLE 1 : La demande d'autorisation d'exploiter est acceptée pour les surfaces suivantes :
21ha 43a 49ca (pour l’identification des parcelles, se référer à la demande)

ARTICLE 2 : La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur,  au  propriétaire,  à  l’exploitant 
antérieur et affichée en mairie de MARCHASTEL

ARTICLE 3 : Le directeur  départemental  des territoires est  chargé de l'exécution de la  présente 
décision.

Mende, le 26/11/2015

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour directeur départemental des territoires,
Le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de 
l'agroalimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui 
peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif.



PREFET DE LA LOZERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DECISION PREFECTORALE

Le Préfet de Lozère,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants du code rural,
Vu la Loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et notamment son article 14,
Vu le décret n°2007-321 du 14 mai  2007 relatif  au contrôle des structures des exploitations  

agricoles et modifiant le code rural,
Vu l'arrêté n°2012-362-0005 du 27/12/2012 établissant le schéma directeur départemental des  

structures agricoles du département de la Lozère,
Vu l'arrêté  n°2015-229-0007  du  17/08/2015  portant  délégation  de  signature  au  directeur  

départemental des territoires,
Vu l’arrêté n°2015-230-0001 du 18/08/2015 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction départementale des territoires,
Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter enregistrée sous le n°48 15 132 déposée par 

GAEC DE RECOULES demeurant  à : Recoules – 48200 LES MONTS V ERTS
Vu qu’un accusé de réception de cette demande a été délivré le 25/08/2015

CONSIDERANT :

- que la demande est présentée dans le cadre de l’article L.331-2 du code rural,
- qu’aucune candidature concurrente n’a été enregistrée dans le délai de 3 mois à compter de 

l’accusé de réception de la demande de l’intéressé,
- que cette demande est conforme aux orientations et priorités fixées dans le schéma directeur 

départemental des structures agricoles du département de la Lozère.

DECIDE

ARTICLE 1 : La demande d'autorisation d'exploiter est acceptée pour les surfaces suivantes :
C 5 55 105 145 160 162 164 166 

ARTICLE 2 : La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur,  au  propriétaire,  à  l’exploitant 
antérieur et affichée en mairie des MONTS VERTS

ARTICLE 3 : Le directeur  départemental  des territoires est  chargé de l'exécution de la  présente 
décision.

Mende, le 26/11/2015

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour directeur départemental des territoires,
Le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de 
l'agroalimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui 
peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif.



PREFET DE LA LOZERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DECISION PREFECTORALE

Le Préfet de Lozère,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants du code rural,
Vu la Loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et notamment son article 14,
Vu le décret n°2007-321 du 14 mai  2007 relatif  au contrôle des structures des exploitations  

agricoles et modifiant le code rural,
Vu l'arrêté n°2012-362-0005 du 27/12/2012 établissant le schéma directeur départemental des  

structures agricoles du département de la Lozère,
Vu l'arrêté  n°2015-229-0007  du  17/08/2015  portant  délégation  de  signature  au  directeur  

départemental des territoires,
Vu l’arrêté n°2015-230-0001 du 18/08/2015 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction départementale des territoires,
Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter enregistrée sous le n°48 15 138 déposée par 

MALIGE Eric demeurant  à : La Cabre – 48260 RECOULES D’AUBRAC
Vu qu’un accusé de réception de cette demande a été délivré le 26/08/2015,

CONSIDERANT :

- que la demande est présentée dans le cadre de l’article L.331-2 du code rural,
- qu’aucune candidature concurrente n’a été enregistrée dans le délai de 3 mois à compter de 

l’accusé de réception de la demande de l’intéressé,
- que cette demande est conforme aux orientations et priorités fixées dans le schéma directeur 

départemental des structures agricoles du département de la Lozère.

DECIDE

ARTICLE 1 : La demande d'autorisation d'exploiter est acceptée pour les surfaces suivantes :
C729 C730 / D173 D177 D178 D179

ARTICLE 2 : La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur,  au  propriétaire,  à  l’exploitant 
antérieur et affichée en mairie de RECOULES D’AUBRAC

ARTICLE 3 : Le directeur  départemental  des territoires est  chargé de l'exécution de la  présente 
décision.

Mende, le 27/11/2015

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour directeur départemental des territoires,
Le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de 
l'agroalimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui 
peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif.



PREFET DE LA LOZERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DECISION PREFECTORALE

Le Préfet de Lozère,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants du code rural,
Vu la Loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et notamment son article 14,
Vu le décret n°2007-321 du 14 mai  2007 relatif  au contrôle des structures des exploitations  

agricoles et modifiant le code rural,
Vu l'arrêté n°2012-362-0005 du 27/12/2012 établissant le schéma directeur départemental des  

structures agricoles du département de la Lozère,
Vu l'arrêté  n°2015-229-0007  du  17/08/2015  portant  délégation  de  signature  au  directeur  

départemental des territoires,
Vu l’arrêté n°2015-230-0001 du 18/08/2015 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction départementale des territoires,
Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter enregistrée sous le n°48 15 136 déposée par 

TOUTAIN Gilbert demeurant  à : Goupillac – 48400 FLORAC
Vu qu’un accusé de réception de cette demande a été délivré le 26/08/15,

CONSIDERANT :

- que la demande est présentée dans le cadre de l’article L.331-2 du code rural,
- qu’aucune candidature concurrente n’a été enregistrée dans le délai de 3 mois à compter de 

l’accusé de réception de la demande de l’intéressé,
- que cette demande est conforme aux orientations et priorités fixées dans le schéma directeur 

départemental des structures agricoles du département de la Lozère.

DECIDE

ARTICLE 1 : La demande d'autorisation d'exploiter est acceptée pour les surfaces suivantes :
80ha 40a 74ca (pour l’identification des parcelles, se référer à la demande)

ARTICLE 2 : La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur,  au  propriétaire,  à  l’exploitant 
antérieur et affichée en mairie de FLORAC et SAINT LAURENT DE TREVES

ARTICLE 3 : Le directeur  départemental  des territoires est  chargé de l'exécution de la  présente 
décision.

Mende, le 27/11/2015

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour directeur départemental des territoires,
Le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de 
l'agroalimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui 
peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif.



PREFET DE LA LOZERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DECISION PREFECTORALE

Le Préfet de Lozère,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants du code rural,
Vu la Loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et notamment son article 14,
Vu le décret n°2007-321 du 14 mai  2007 relatif  au contrôle des structures des exploitations  

agricoles et modifiant le code rural,
Vu l'arrêté n°2012-362-0005 du 27/12/2012 établissant le schéma directeur départemental des  

structures agricoles du département de la Lozère,
Vu l'arrêté  n°2015-229-0007  du  17/08/2015  portant  délégation  de  signature  au  directeur  

départemental des territoires,
Vu l’arrêté n°2015-230-0001 du 18/08/2015 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction départementale des territoires,
Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter enregistrée sous le n°48 15 139 déposée par 

REBAUBIER Vincent demeurant  à : Alteyrac – 48000 LE CHASTEL NOUVEL
Vu qu’un accusé de réception de cette demande a été délivré le 28/08/2015,

CONSIDERANT :

- que la demande est présentée dans le cadre de l’article L.331-2 du code rural,
- qu’aucune candidature concurrente n’a été enregistrée dans le délai de 3 mois à compter de 

l’accusé de réception de la demande de l’intéressé,
- que cette demande est conforme aux orientations et priorités fixées dans le schéma directeur 

départemental des structures agricoles du département de la Lozère.

DECIDE

ARTICLE 1 : La demande d'autorisation d'exploiter est acceptée pour les surfaces suivantes :
48ha 14a 80ca (pour l’identification de parcelles se référer à la demande)

ARTICLE 2 : La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur,  au  propriétaire,  à  l’exploitant 
antérieur et affichée en mairie du CHASTEL NOUVEL 

ARTICLE 3 : Le directeur  départemental  des territoires est  chargé de l'exécution de la  présente 
décision.

Mende, le 30/11/2015

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour directeur départemental des territoires,
Le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de 
l'agroalimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui 
peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif.



PREFET DE LA LOZERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DECISION PREFECTORALE

Le Préfet de Lozère,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants du code rural,
Vu la Loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et notamment son article 14,
Vu le décret n°2007-321 du 14 mai  2007 relatif  au contrôle des structures des exploitations  

agricoles et modifiant le code rural,
Vu l'arrêté n°2012-362-0005 du 27/12/2012 établissant le schéma directeur départemental des  

structures agricoles du département de la Lozère,
Vu l'arrêté  n°2015-229-0007  du  17/08/2015  portant  délégation  de  signature  au  directeur  

départemental des territoires,
Vu l’arrêté n°2015-230-0001 du 18/08/2015 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction départementale des territoires,
Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter enregistrée sous le n°48 15 140 déposée par 

GAEC DES VIOLETTES demeurant  à : Le Sapet – 48600 GRANDRIEU
Vu qu’un accusé de réception de cette demande a été délivré le 03/09/2015,

CONSIDERANT :

- que la demande est présentée dans le cadre de l’article L.331-2 du code rural,
- qu’aucune candidature concurrente n’a été enregistrée dans le délai de 3 mois à compter de 

l’accusé de réception de la demande de l’intéressé,
- que cette demande est conforme aux orientations et priorités fixées dans le schéma directeur 

départemental des structures agricoles du département de la Lozère.

DECIDE

ARTICLE 1 : La demande d'autorisation d'exploiter est acceptée pour les surfaces suivantes :
6ha 38a 20ca : E 607 609 620 644 645 646 / F 55 216

ARTICLE 2 : La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur,  au  propriétaire,  à  l’exploitant 
antérieur et affichée en mairie de GRANDRIEU 

ARTICLE 3 : Le directeur  départemental  des territoires est  chargé de l'exécution de la  présente 
décision.

Mende, le 04/12/2015

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour directeur départemental des territoires,
Le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de 
l'agroalimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui 
peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif.



PREFET DE LA LOZERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DECISION PREFECTORALE

Le Préfet de Lozère,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants du code rural,
Vu la Loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et notamment son article 14,
Vu le décret n°2007-321 du 14 mai  2007 relatif  au contrôle des structures des exploitations  

agricoles et modifiant le code rural,
Vu l'arrêté n°2012-362-0005 du 27/12/2012 établissant le schéma directeur départemental des  

structures agricoles du département de la Lozère,
Vu l'arrêté  n°2015-229-0007  du  17/08/2015  portant  délégation  de  signature  au  directeur  

départemental des territoires,
Vu l’arrêté n°2015-230-0001 du 18/08/2015 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction départementale des territoires,
Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter enregistrée sous le n°48 15 142 déposée par 

GAEC DU PRAT CLAIDOU demeurant  à : Les Laubies – 48000 SAINT ETIENNE DU 
VALDONNEZ

Vu qu’un accusé de réception de cette demande a été délivré le 08/09/2015,

CONSIDERANT :

- que la demande est présentée dans le cadre de l’article L.331-2 du code rural,
- qu’aucune candidature concurrente n’a été enregistrée dans le délai de 3 mois à compter de 

l’accusé de réception de la demande de l’intéressé,
- que cette demande est conforme aux orientations et priorités fixées dans le schéma directeur 

départemental des structures agricoles du département de la Lozère.

DECIDE

ARTICLE 1 : La demande d'autorisation d'exploiter est acceptée pour les surfaces suivantes :
226ha 71a 05ca (pour l’identification de parcelles se référer à la demande)

ARTICLE 2 : La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur,  au  propriétaire,  à  l’exploitant 
antérieur  et  affichée  en  mairie  de  SAINT  ETIENNE  DU VALDONNEZ,  LES 
BONDONS, ISPAGNAC et MAS D’ORCIERES

ARTICLE 3 : Le directeur  départemental  des territoires est  chargé de l'exécution de la  présente 
décision.

Mende, le 09/12/2015

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour directeur départemental des territoires,
Le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de 
l'agroalimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui 
peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif.



      PREFET DE LA LOZERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DECISION PREFECTORALE

Le Préfet de Lozère,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants du code rural,
Vu la Loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et notamment son article 14,
Vu le décret n°2007-321 du 14 mai  2007 relatif  au contrôle des structures des exploitations  

agricoles et modifiant le code rural,
Vu l'arrêté n°2012-362-0005 du 27/12/2012 établissant le schéma directeur départemental des  

structures agricoles du département de la Lozère,
Vu l'arrêté  n°2015-229-0007  du  17/08/2015  portant  délégation  de  signature  au  directeur  

départemental des territoires,
Vu l’arrêté n°2015-230-0001 du 18/08/2015 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction départementale des territoires,
Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter enregistrée sous le n°48 15 135 déposée par 

GAEC BOUDON demeurant  à : Pradel – 48200 SAINT CHELY D’APCHER
Vu qu’un accusé de réception de cette demande a été délivré le 18 août 2015,
Vu l'avis de la section "structures et économie des exploitations agricoles" du 10 décembre 2015,

CONSIDERANT :

- que la demande est présentée dans le cadre de l’article L.331-2  du code rural,
- qu’aucune candidature concurrente n’a été enregistrée dans le délai de 3 mois à compter de 

l’accusé de réception de la demande de l’intéressé,
- que cette demande est conforme aux orientations et priorités fixées dans le schéma directeur 

départemental des structures agricoles du département de la Lozère.

DECIDE

ARTICLE 1 : La demande d'autorisation d'exploiter est acceptée pour les surfaces suivantes : 
48ha 18a 88ca 

ARTICLE  2  : La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur,  au  propriétaire,  à  l’exploitant 
antérieur et affichée en mairie de RIMEIZE et SAINT CHELY D’APCHER

ARTICLE 3  : Le directeur  départemental  des territoires est  chargé de l'exécution  de la présente 
décision.

Mende, le 11 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de 
l'agroalimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui 
peut elle même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif.



      PREFET DE LA LOZERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DECISION PREFECTORALE

Le Préfet de Lozère,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants du code rural,
Vu la Loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et notamment son article 14,
Vu le décret n°2007-321 du 14 mai  2007 relatif  au contrôle des structures des exploitations  

agricoles et modifiant le code rural,
Vu l'arrêté n°2012-362-0005 du 27/12/2012 établissant le schéma directeur départemental des  

structures agricoles du département de la Lozère,
Vu l'arrêté  n°2015-229-0007  du  17/08/2015  portant  délégation  de  signature  au  directeur  

départemental des territoires,
Vu l’arrêté n°2015-230-0001 du 18/08/2015 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction départementale des territoires,
Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter enregistrée sous le n°48 15 134 déposée par 

CLAVEL Damien demeurant  à : Fontjulien – 48500 LA CANOURGUE
Vu qu’un accusé de réception de cette demande a été délivré le 12 août 2015,
Vu l'avis de la section "structures et économie des exploitations agricoles" du 10 décembre 2015,

CONSIDERANT :

- que la demande est présentée dans le cadre de l’article L.331-2  du code rural,
- qu’aucune candidature concurrente n’a été enregistrée dans le délai de 3 mois à compter de 

l’accusé de réception de la demande de l’intéressé,
- que cette demande est conforme aux orientations et priorités fixées dans le schéma directeur 

départemental des structures agricoles du département de la Lozère.

DECIDE

ARTICLE 1 : La demande d'autorisation d'exploiter est acceptée pour les surfaces suivantes :
- 10ha 50a 44ca appartenant à TRONCY Françoise 
- 2ha 57a 30ca appartenant à HERAN Gérard

acceptée sous réserve d’acceptation de la Mairie de LA CANOURGUE
– 80ha 86a 92ca  appartenant à la section habitants des hameaux de Lutran Fontjulien

ARTICLE  2  : La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur,  au  propriétaire,  à  l’exploitant 
antérieur et affichée en mairie de LA CANOURGUE,

ARTICLE 3  : Le directeur  départemental  des territoires est  chargé de l'exécution  de la présente 
décision.

Mende, le 11 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de 
l'agroalimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui 
peut elle même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif.



PREFET DE LA LOZERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DECISION PREFECTORALE

Le Préfet de Lozère,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants du code rural,
Vu la Loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et notamment son article 14,
Vu le décret n°2007-321 du 14 mai  2007 relatif  au contrôle des structures des exploitations  

agricoles et modifiant le code rural,
Vu l'arrêté n°2012-362-0005 du 27/12/2012 établissant le schéma directeur départemental des  

structures agricoles du département de la Lozère,
Vu l'arrêté  n°2015-229-0007  du  17/08/2015  portant  délégation  de  signature  au  directeur  

départemental des territoires,
Vu l’arrêté n°2015-230-0001 du 18/08/2015 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction départementale des territoires,
Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter enregistrée sous le n°48 15 146 déposée par 

GAEC LE RAISSADOU demeurant  à : Lot Lou Crouyssou – 48310 FOURNELS
Vu qu’un accusé de réception de cette demande a été délivré le 10/09/2015,

CONSIDERANT :

- que la demande est présentée dans le cadre de l’article L.331-2 du code rural,
- qu’aucune candidature concurrente n’a été enregistrée dans le délai de 3 mois à compter de 

l’accusé de réception de la demande de l’intéressé,
- que cette demande est conforme aux orientations et priorités fixées dans le schéma directeur 

départemental des structures agricoles du département de la Lozère.

DECIDE

ARTICLE 1 : La demande d'autorisation d'exploiter est acceptée pour les surfaces suivantes :
22ha 81a 25ca (pour l’identification de parcelles se référer à la demande)

ARTICLE 2 : La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur,  au  propriétaire,  à  l’exploitant 
antérieur et affichée en mairie de TERMES et ALBARET LE COMTAL 

ARTICLE 3 : Le directeur  départemental  des territoires est  chargé de l'exécution de la  présente 
décision.

Mende, le 11/12/2015

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour directeur départemental des territoires,
Le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de 
l'agroalimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui 
peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif.



PREFET DE LA LOZERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DECISION PREFECTORALE

Le Préfet de Lozère,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants du code rural,
Vu la Loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et notamment son article 14,
Vu le décret n°2007-321 du 14 mai  2007 relatif  au contrôle des structures des exploitations  

agricoles et modifiant le code rural,
Vu l'arrêté n°2012-362-0005 du 27/12/2012 établissant le schéma directeur départemental des  

structures agricoles du département de la Lozère,
Vu l'arrêté  n°2015-229-0007  du  17/08/2015  portant  délégation  de  signature  au  directeur  

départemental des territoires,
Vu l’arrêté n°2015-230-0001 du 18/08/2015 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction départementale des territoires,
Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter enregistrée sous le n°48 15 145 déposée par 

GAEC DES VINOUX demeurant  à : Les Vinoux – 48500 LA CANOURGUE
Vu qu’un accusé de réception de cette demande a été délivré le 10/09/2015,

CONSIDERANT :

- que la demande est présentée dans le cadre de l’article L.331-2 du code rural,
- qu’aucune candidature concurrente n’a été enregistrée dans le délai de 3 mois à compter de 

l’accusé de réception de la demande de l’intéressé,
- que cette demande est conforme aux orientations et priorités fixées dans le schéma directeur 

départemental des structures agricoles du département de la Lozère.

DECIDE

ARTICLE 1 : La demande d'autorisation d'exploiter est acceptée pour les surfaces suivantes :
17ha 74a 60ca (pour l’identification de parcelles se référer à la demande)

ARTICLE 2 : La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur,  au  propriétaire,  à  l’exploitant 
antérieur et affichée en mairie de LAVAL DU TARN et SAINTE ENIMIE

ARTICLE 3 : Le directeur  départemental  des territoires est  chargé de l'exécution de la  présente 
décision.

Mende, le 11/12/2015

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour directeur départemental des territoires,
Le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de 
l'agroalimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui 
peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif.



      PREFET DE LA LOZERE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DECISION PREFECTORALE

Le Préfet de Lozère,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants du code rural,
Vu la Loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et notamment son article 14,
Vu le décret n°2007-321 du 14 mai  2007 relatif  au contrôle des structures des exploitations  

agricoles et modifiant le code rural,
Vu l'arrêté n°2012-362-0005 du 27/12/2012 établissant le schéma directeur départemental des  

structures agricoles du département de la Lozère,
Vu l'arrêté  n°2015-229-0007  du  17/08/2015  portant  délégation  de  signature  au  directeur  

départemental des territoires,
Vu l’arrêté n°2015-230-0001 du 18/08/2015 portant subdélégation de signature aux agents de la 

direction départementale des territoires,
Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter enregistrée sous le n°48 15 133 déposée par 

GASPARINI Jérémy demeurant  à : 48170 MONTBEL,
Vu qu’un accusé de réception de cette demande a été délivré le 11 août 2015
Vu l'avis de la section "structures et économie des exploitations agricoles" du 10 décembre 2015

CONSIDERANT :

- que la demande est présentée dans le cadre de l’article L.331-2  du code rural,

- qu’aucune candidature concurrente n’a été enregistrée dans le délai de 3 mois à compter de 
l’accusé de réception de la demande de l’intéressé,

- que cette demande est conforme aux orientations et priorités fixées dans le schéma directeur 
départemental des structures agricoles du département de la Lozère.

DECIDE

ARTICLE 1 : La demande d'autorisation d'exploiter est acceptée pour les surfaces suivantes :

➢ Sur la commune de MONTBEL 
- 24ha 84a 31ca appartenant à BERBON BERTRAND Paul 
- 1ha 33a 00ca appartenant à ALMERAS Marcel 
- 1ha 53a 32ca appartenant à CHABRIER Monique 
- 2ha 82a 10ca appartenant à GALTIER Paulette 
- 3ha 40a 42ca appartenant à AUJOULAT Aline 
- 12ha 20a 20ca appartenant à ROCHE Chantal  
- 14ha 80a 35ca appartenant à ROCHE Marie-Rose 
- 0ha 79a 14ca appartenant à FRONTIN Marie-Jeanne 

➢  Sur la commune de BELVEZET
- 0ha 68a 00ca appartenant à BERBON BERTRAND Paul 

est acceptée sous réserve d’acceptation de la mairie de MONTBEL :
– 21ha 25a 32ca appartenant à la MAIRIE DE MONTBEL

ARTICLE  2  : La  présente  décision  sera  notifiée  au  demandeur,  au  propriétaire,  à  l’exploitant 
antérieur et affichée en mairie de MONTBEL et BELVEZET

ARTICLE 3  : Le directeur  départemental  des territoires est  chargé de l'exécution  de la présente 
décision.



Mende, le 11 décembre 2015

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de 
l'agroalimentaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui 
peut elle même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif.



PRÉFET DE LA LOZERE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

Service Biodiversité Eau Forêt
Unité Eau

Arrêté préfectoral n° 2015-331-0001 du 27 novembre 2015
portant autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement de disposer de l’énergie 

de la rivière Esclancide pour la mise en jeu d’une entreprise destinée à la production d’électricité
sur le territoire de la commune de Pelouse

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6, R. 214-1 et  
R.214-6 à R. 214-56 ;

VU le code de l’énergie et notamment les articles L. 511-1 à L.511-13 et L. 531-1 à L.531-6 ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les 
prescriptions  générales  applicables  aux  prélèvements  soumis  à  autorisation  en  application  des  
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 
1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU  l’arrêté  du  28  novembre  2007  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  installations,  
ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du 
code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au  
tableau de l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU  l’arrêté  du  30  septembre  2014  fixant  les  prescriptions  techniques  générales  applicables  aux  
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des 
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la  
nomenclature annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Adour-Garonne approuvé par le préfet 
coordonnateur de bassin le 1er décembre 2009 et publié au journal officiel le 17 décembre 2009 ;

VU l’arrêté du 7 octobre 2013 établissant la liste des cours d’eau mentionnée au 1° du I de l’article  
L.214-17 du code de l’environnement sur le bassin Adour-Garonne ;

VU l’arrêté du 7 octobre 2013 établissant la liste des cours d’eau mentionnée au 2° du I de l’article  
L.214-17 du code de l’environnement sur le bassin Adour-Garonne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 85-0088 du 22 janvier 1985 portant autorisation de disposer de l’énergie de la 
rivière Esclancide pour la mise en service d’une micro-centrale située au lieu-dit le moulin d’Eygas 
sur le territoire de la commune de Pelouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-229-0007 du 17 août 2015 portant délégation de signature à M. René-
Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2015-230-0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur  
départemental  des  territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  
départementale des territoires de la Lozère ;



VU  la  pétition  en  date  du  12  septembre  2014  par  laquelle  la  commune  de  Pelouse  demande  le  
renouvellement de l’autorisation de disposer de l’énergie de la rivière Esclancide pour la mise en jeu 
d’une entreprise dans la commune de Pelouse ;

VU les pièces de l’instruction ;

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en date 
du 22 septembre 2015 ;

VU le rapport et les propositions des ingénieurs du service instructeur en date du 28 août 2015 ;

LE PÉTITIONNAIRE ENTENDU ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture.

A RR Ê T E  :

Article 1 – autorisation

La commune de Pelouse, ci-après désignée le permissionnaire, est autorisé, dans les conditions du présent 
règlement et pour une durée de 40 ans, à disposer de l’énergie de la rivière Esclancide, code hydrologique 
O7010600, pour la mise en jeu d’une entreprise située sur le territoire de la commune de Pelouse et 
destinée à la production d’électricité. La puissance maximale brute hydraulique calculée à partir du débit 
maximal de la dérivation et de la hauteur de chute brute maximale est fixée à 464 kW, ce qui correspond, 
compte tenu du rendement normal des appareils d’utilisation, du débit moyen turbinable et des pertes de 
charges, à une puissance normale disponible de 360 kW.

Les rubriques concernées de la nomenclature figurant au tableau annexé à l’article R.214-1 du code de 
l’environnement sont les suivantes :

rubrique intitulé régime
arrêté de 

prescriptions 
générales

1.2.1.0.

À l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention 
avec l’attributaire du débit affecté prévu par l’article L. 214-9, 
prélèvements et installations et ouvrages permettant le 
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d’eau, dans 
sa nappe d’accompagnement ou dans un plan d’eau ou canal 
alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe :
1° d’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m3 / 
heure ou à 5 % du débit du cours d’eau ou, à défaut, du débit 
global d’alimentation du canal ou du plan d’eau (autorisation) ;
2° d’une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1 000 
m3 / heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d’eau ou, à défaut, 
du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau 
(déclaration).

autorisation

arrêté du 11 
septembre 

2003
(annexe 1)

3.1.1.0.

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d’un 
cours d’eau, constituant un obstacle à la continuité écologique :
1° Un obstacle à l’écoulement des crues (autorisation) ;
2° Un obstacle à la continuité écologique :
a) entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, 
pour le débit moyen annuel de la ligne d’eau entre l’amont et 
l’aval de l’ouvrage ou de l’installation (autorisation) ;
b) entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais 
inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d’eau 
entre l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de l’installation 
(déclaration).

autorisation

arrêté du 11 
septembre 

2015
(annexe 2)



3.1.2.0.

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier 
le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours 
d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0. ou 
conduisant à la dérivation d’un cours d’eau :
1° Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m 
(autorisation) ;
2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m 
(déclaration).

déclaration

arrêté du 28 
novembre 

2007 
(annexe 3)

3.1.5.0.

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d’un 
cours d’eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de 
croissance ou les zones d’alimentation de la faune piscicole, des 
crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, 
étant de nature à détruire les frayères de brochet :
1° destruction de plus de 200 m² de frayères (autorisation) ;
2° dans les autres cas (déclaration).

déclaration

arrêté du 30 
septembre 

2014 
(annexe 4)

Article 2 – section aménagée

Les eaux sont dérivées au moyen d’un ouvrage situé au lieu-dit « Eygas » au point kilométrique 996740 
sur le territoire de la commune de Pelouse, créant une retenue à la cote normale 1094 mètres NGF. Elles 
sont restituées à la rivière au point kilométrique 996884 à la cote 1008 mètres NGF.
La hauteur de chute brute maximale est de 86 mètres en eaux moyennes (pour le débit dérivé autorisé).
La longueur du lit court-circuité est d’environ 785 mètres.

Article 3 – acquisition des droits particuliers à l’usage de l’eau exercés

Néant.

Article 4 – éviction des droits particuliers à l’usage de l’eau non exercés

Néant.

Article 5 – caractéristiques de la prise d’eau

5.1 – prise d’eau

Le niveau de la retenue est fixé comme suit et doit être observé sur l’échelle limnimétrique mentionnée à 
l’article 10 du présent arrêté :

– niveau normal d’exploitation : 1094 mètres NGF ;
– niveau des plus hautes eaux : néant ;
– niveau minimal d’exploitation : 1094 mètres NGF.

L’ouvrage de prise du débit turbiné est constitué comme suit :
– la prise d’eau Coanda assure l’alimentation de la chambre de mise en charge ;
– la hauteur d’eau dans la chambre de mise en charge fait l’objet d’une régulation garantissant 

le bon fonctionnement du dispositif prévu à l’article 7.4 du présent arrêté.

5.2 – débit prélevé

Les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles 
L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 
1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié sont fixées par l’arrêté 
du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 annexé au présent arrêté.

Le débit maximal de la dérivation est de 0,55 mètres cubes par seconde.

Le débit turbiné est évalué à partir des courbes de production tenues à disposition des agents du service en 
charge de la police de l’eau conformément à l’article 11 du présent arrêté.



5.3 – débit réservé

Le débit à maintenir dans la rivière, immédiatement en aval de la prise d’eau (débit réservé), ne doit pas 
être inférieur à 80 litres par seconde ou au débit naturel du cours d’eau en amont de la prise si celui-ci est 
inférieur à ce chiffre. Le débit à maintenir dans la rivière est délivré selon le mode et le dispositif prévus à 
l’article 7.4 du présent arrêté.

5.4 – affichage

Les valeurs retenues pour le débit maximal de la dérivation et le débit à maintenir dans la rivière (débit 
réservé), ainsi que les références du présent arrêté, sont affichées à proximité immédiate de la prise d’eau 
et de l’usine de façon permanente et lisible pour tous les usagers du cours d’eau.

Article 6 – caractéristiques du barrage

6.1 – caractéristiques techniques

Le barrage de prise d’eau a les caractéristiques suivantes :
– type : seuil poids en béton armé ;
– hauteur au-dessus du terrain naturel : 1,50 mètre ;
– longueur en crête : 5,00 mètres ;
– largeur en crête : 5,00 mètres ;
– cote NGF de la crête du barrage : 1094 mètres NGF.

6.2 – sécurité et sûreté des ouvrages hydrauliques

Néant.

Article 7 – évacuateur de crues, déversoirs et vannes, dispositifs de prise et de mesure du  
débit à maintenir (débit réservé)

7.1 – déversoir

Le déversoir est constitué par le barrage ;
il a une longueur de 5,00 mètres ;
sa crête est arasée à la cote 1094 mètres NGF.

7.2 – dispositif de décharge

Néant.

7.3 – dispositif de vidange

Une vanne de fond constitue le dispositif de vidange.

7.4 – dispositifs de restitution et de mesure du débit réservé

Les dispositifs assurant le débit à maintenir dans la rivière (débit réservé) et de mesure ou d’évaluation de 
ce débit sont constitués comme suit :

– un orifice noyé présent dans la chambre de mise en charge assure le débit réservé ;
– une échancrure calibrée pour le passage d’un débit de 80 litres par seconde à pleine charge, 

sise au sein du contre-seuil disposé en aval du pied de l’ouvrage de prise du débit turbiné, 
constitue le dispositif de mesure du débit réservé.

Les plans de l’ouvrage de prise du débit turbiné, fournis dans le cadre de l’article 23 du présent arrêté, 
précisent l’emplacement et le dimensionnement de l’orifice noyé assurant le débit réservé de 80 litres par 
seconde, ainsi que la cote en mètres NGF du niveau d’eau dans la chambre de mise en charge permettant 
le bon fonctionnement du dispositif de restitution du débit réservé.



Article 8 – canaux de décharge et de fuite

Les canaux de décharge et de fuite sont disposés de manière à écouler facilement toutes les eaux que les 
ouvrages placés à l’amont peuvent débiter et à ne pas aggraver l’érosion naturelle, non seulement à l’aval 
des ouvrages, mais également à l’amont.

Article 9 – mesures de sauvegarde

Les eaux doivent être utilisées et restituées en aval de manière à garantir chacun des éléments mentionnés 
à  l’article  L.  211-1  du  code  de  l’environnement.  Indépendamment  de  la  réglementation  générale, 
notamment en matière de police des eaux, le permissionnaire est tenu en particulier de se conformer aux 
dispositions ci-après :

9.1 – dispositions relatives aux divers usages de l’eau

Néant.

9.2 – dispositions relatives à la conservation, à la reproduction et à la circulation du poisson

Le  permissionnaire  établit  et  entretient  un  plan  de grille  incliné  sur  le  parement  aval  du  barrage 
comportant un espacement entre barreaux de 1 millimètre empêchant la pénétration du poisson dans le 
canal d’amenée. Le contre-seuil disposé en aval du pied de l’ouvrage de prise du débit turbiné crée un 
bassin de réception pour les poissons migrateurs circulant de l’amont vers l’aval.

9.3 – dispositif assurant le transport suffisant des sédiments

Néant.

9.4 – dispositifs mis en place pour éviter la noyade de la faune terrestre

Néant.

9.5 – dispositions relatives aux travaux

Les travaux prévus dans le cadre du présent arrêté sont réalisés hors d’eau. Le permissionnaire prend les 
dispositions nécessaires de nature à prévenir tout risque de pollution des eaux.

Une  pêche  de  sauvegarde  de  la  faune  piscicole  de  la rivière  Esclancide  est  réalisée  aux  frais  du 
permissionnaire  sur le linéaire influencé par  les  travaux de réfection de l’ouvrage de prise du débit 
turbiné.

9.6 – autres dispositions

L’usine fonctionne au fil de l’eau sans éclusée. Les ouvrages et installations de prélèvement d’eau doivent 
être conçus de façon à éviter le gaspillage d’eau. À ce titre, le permissionnaire prend, si nécessaire, des 
dispositions pour limiter les pertes des ouvrages de dérivation, des réseaux et installations alimentés par le 
prélèvement dont il a la charge.

Article 10 – repère

Le repère de nivellement portant le matricule P'.CG – 60, matérialisant l’altitude 1085,507 mètres NGF 
(source : http://geodesie.ign.fr/), disposé contre la face Est opposée à la route du mur de soutènement de 
la route nationale n° 88 dans le sens de Laubert à Badaroux, vaut repère définitif et invariable. Il  est 
associé à une échelle limnimétrique scellée à proximité. Cette échelle, dont le zéro indique le niveau 
normal  d’exploitation  de  la  retenue,  doit  rester  accessible  aux  agents  de  l’administration,  ou 
commissionnés par elle, qui ont qualité pour vérifier la hauteur des eaux. Elle demeure visible aux tiers. 
Le permissionnaire est responsable de sa conservation.. Le permissionnaire doit  assurer la pose et le 
fonctionnement d’un limnigraphe enregistreur du niveau d’eau de la chambre de mise en charge.



Article 11 – obligations à la charge du permissionnaire

Le  permissionnaire  est  tenu  d’assurer  la  pose  et  le fonctionnement  des  moyens  de  mesure  ou 
d’évaluation prévus aux articles 5, 7, 9 et 10 du présent arrêté, de conserver trois ans les informations 
correspondantes et de tenir celles-ci à la disposition des agents de l’administration, ainsi que des 
personnes morales de droit public dont la liste est fixée en application de l’article L. 214-8 du code de 
l’environnement.

11.1 – registre

Le permissionnaire consigne sur un registre, les éléments du suivi de l’exploitation de l’installation de 
prélèvement ci-après :

– les estimations des volumes prélevés mensuellement et annuellement faites à partir des courbes 
de  production,  ainsi  que  les  valeurs  correspondantes  des  grandeurs  physiques  suivies  et  les 
périodes de fonctionnement de l’installation ;

– les incidents survenus au niveau de l’exploitation et, selon le cas, au niveau de la mesure des 
volumes prélevés ou du suivi des grandeurs caractéristiques ;

– les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d’évaluation.

11.2 – transmission des résultats

Le permissionnaire, le cas échéant par l’intermédiaire de son mandataire,  communique au service en 
charge de la police de l’eau dans les deux mois suivant la fin de chaque année civile une synthèse du 
registre visé à l’article 11.1 du présent arrêté indiquant :

– les valeurs ou les estimations des volumes prélevés mensuellement et sur l’année civile ;
– les incidents d’exploitation rencontrés ayant pu porter atteinte à la ressource en eau et les mesures 

mises en œuvre pour y remédier.

Article 12 – manœuvre des vannes de décharge et autres ouvrages

En dehors des périodes de crues et dans toute la mesure du possible durant ces périodes, la gestion des 
ouvrages est conduite de sorte que le niveau de la retenue ne dépasse pas le niveau normal d’exploitation 
prévu à l’article 5.1 du présent arrêté. Le permissionnaire est tenu dans ce but de manœuvrer, en temps 
opportun, les ouvrages de décharge prévus à l’article 8 du présent arrêté. Le niveau de la retenue ne doit 
pas dépasser le niveau des plus hautes eaux ni  être inférieur au niveau minimal  d’exploitation sauf 
travaux, chasses ou vidanges. Le permissionnaire doit, de la même façon, manœuvrer les ouvrages prévus 
aux articles 7 et 8 pour que les conditions relatives à la dérivation et à la transmission des eaux soient 
respectées.

Il est responsable de l’abaissement des eaux tant que le prélèvement n’a pas cessé.

En cas de négligence du permissionnaire ou de son refus d’exécuter les manœuvres prévues au présent 
article en temps utile, il pourra être pourvu d’office à ses frais, soit par les maires des communes, soit par 
le préfet, sans préjudice dans tous les cas des dispositions pénales encourues et de toute action civile qui 
pourrait lui être intentée à raison des pertes et des dommages résultant de son refus ou de sa négligence.

Article 13 – chasses de dégravage

L’exploitant pratique des chasses de dégravage lorsque la lame d’eau sur la crête du barrage atteint 0,3 
mètre.

Article 14 – vidanges

Les eaux de vidange s’écoulant directement dans une rivière de 1ère catégorie piscicole, la vidange du plan 
d’eau est interdite pendant la période du 1er décembre au 31 mars.

Le service chargé de la police de l’eau est informé au moins quinze jours à l’avance de la date du début de 
la vidange et du début de la remise en eau.



qualité des eaux rejetées

Durant la vidange, les eaux rejetées dans la rivière ne doivent  pas dépasser les valeurs suivantes en 
moyenne sur deux heures :

– matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre ;
– ammonium (NH4) : 2 milligrammes par litre ;
– la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes par litre.

La qualité des eaux rejetées est mesurée en aval, juste avant le rejet dans la rivière.

À tout moment, les eaux de la retenue et les eaux restituées ne doivent nuire ni à la vie du poisson, ni à sa 
reproduction, ni à sa valeur alimentaire conformément à l’article L. 432-2 du code de l’environnement.
Le préfet peut imposer un suivi  de la qualité des eaux pendant la vidange en considération de l’état 
d’envasement du plan d’eau, de la date de la dernière vidange ou des usages existants à l’aval.
Le débit de vidange sera adapté afin de ne pas porter préjudice aux propriétés et ouvrages publics situés à 
l’aval, ainsi que pour éviter les départs de sédiments. Des dispositifs limitant les départs de sédiments 
(filtres à graviers ou à paille, batardeaux amont ou aval) seront, le cas échéant, mis en place afin d’assurer 
la qualité minimale des eaux fixée ci-dessus.

remplissage du plan d’eau

Le remplissage du plan d’eau doit avoir lieu en dehors de la période allant du 15 juin au 30 septembre. Il 
est progressif de façon à maintenir à l’aval du plan d’eau un débit minimal permettant la vie, la circulation 
et la reproduction des poissons conformément à l’article 5.3 du présent arrêté.

faune piscicole

Les poissons piégés dans le plan d’eau, dans le canal d’amenée et dans le canal de fuite doivent être 
récupérés et ceux appartenant aux espèces dont l’introduction est interdite doivent être éliminés.

Article 15 – manœuvres relatives à la navigation

Néant.

Article 16 – entretien de la retenue et du lit du cours d’eau

Toutes les fois que la nécessité en est reconnue et qu’il en est requis par le préfet, le permissionnaire 
est tenu de procéder à l’entretien de la retenue dans toute la longueur du remous ainsi que celui de la 
rivière entre la prise et la restitution, sauf l’application des anciens règlements ou usages locaux et 
sauf le concours qui pourrait être réclamé des riverains et autres intéressés suivant l’intérêt que ceux-
ci auraient à l’exécution de ce travail.

Les modalités d’entretien sont soumises à l’accord du service en charge de la police de l’eau après 
consultation du service en charge de la police de la pêche.
Lorsque la retenue ou les rivières ne sont pas la propriété exclusive du permissionnaire, les riverains, 
s’ils le jugent préférable, peuvent d’ailleurs opérer l’entretien eux-mêmes et à leurs frais, chacun dans 
la partie du lit lui appartenant.

Toutes dispositions doivent en outre être prises par le permissionnaire pour que le lit de la rivière soit 
conservé dans son état, sa profondeur et sa largeur naturels, notamment en considération des articles 
L.215-14 et L. 215-15-1 du code de l’environnement.

Article 17 – observation des règlements

Le permissionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur la 
police, le mode de distribution et le partage des eaux, et la sécurité civile.



Article 18 – entretien des installations

Tous les ouvrages doivent  être constamment entretenus en bon état par les soins et aux frais du 
permissionnaire.

Article 19 – mesures de sécurité civile

Le permissionnaire doit  informer dans les meilleurs délais le préfet  et le maire intéressé de tout 
incident ou accident affectant l’usine objet de l’autorisation et présentant un danger pour la sécurité 
civile, la qualité, la circulation ou la conservation des eaux.

Dès qu’il  en a connaissance, le permissionnaire est tenu, concurremment, le cas échéant, avec la 
personne à l’origine de l’incident ou de l’accident, de prendre ou de faire prendre toutes les mesures 
possibles  pour  mettre  fin  à  la  cause  du  danger  ou  d’atteinte  au  milieu  aquatique,  évaluer  les 
conséquences de l’incident ou de l’accident et y remédier.

Le  préfet  peut  prescrire  au permissionnaire  les  mesures  à  prendre  pour  mettre  fin  au  dommage 
constaté et en circonscrire la gravité, et notamment les analyses à effectuer.
En cas de carences et s’il y a un risque de pollution ou de destruction du milieu naturel, ou encore 
pour la santé publique et l’alimentation en eau potable, le préfet peut prendre ou faire exécuter les 
mesures nécessaires aux frais et risques des personnes responsables.

Dans l’intérêt de la sécurité civile, l’administration peut, après mise en demeure du permissionnaire, 
sauf cas d’urgence, prendre les mesures nécessaires pour prévenir ou faire disparaître, aux frais et 
risques du permissionnaire, tout dommage provenant de son fait, sans préjudice de l’application des 
dispositions pénales et de toute action civile qui pourrait lui être intentée.

Les prescriptions résultant des dispositions du présent article ne sauraient avoir pour effet de diminuer 
en quoi que ce soit la responsabilité du permissionnaire, qui demeure pleine et entière tant en ce qui 
concerne les dispositions techniques des ouvrages que leur mode d’exécution, leur entretien et leur 
exploitation.

Article 20 – mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau

Le  préfet  peut,  sans  que  le  bénéficiaire  de  l'autorisation  puisse  s’y  opposer  ou  solliciter  une 
quelconque indemnité, réduire ou suspendre temporairement le prélèvement dans le cadre des mesures 
prises au titre des articles R.211-66 à R. 211-69 du code de l’environnement relatifs à la limitation ou 
à la suspension provisoire des usages de l’eau.

Article 21 – droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 22 – occupation du domaine public

Néant.

article 23 – communication des plans

Avant le commencement des travaux, le permissionnaire adresse au préfet, pour visas, les plans précisant 
les caractéristiques générales des ouvrages prévus aux articles 5, 6 et  7 du présent arrêté permettant 
l’utilisation l’énergie hydraulique.

Le préfet ouvre une conférence avec les services intéressés, qui doivent lui faire parvenir leur avis sur la 
conformité des plans avec l’autorisation initiale. Au vu des conclusions de la conférence, le préfet vise les 
plans ou notifie les conclusions de la conférence au permissionnaire et,  après l’avoir  entendu s’il  le 
demande, lui fixe les conditions à remplir pour obtenir le visa.



article 24 – exécution des travaux – récolement – contrôles

Les ouvrages sont exécutés avec le plus grand soin, en matériaux de bonne qualité, conformément aux 
règles de l’art et aux plans visés par le préfet.

Les agents du service chargé de la police des eaux et ceux du service chargé de l’électricité, ainsi que les 
fonctionnaires et agents habilités pour constater les infractions en matière de police des eaux et de police 
de la pêche, ont, en permanence, libre accès aux chantiers des travaux et aux ouvrages en exploitation.

Les travaux ne peuvent commencer qu’après obtention :

– du visa des plans prévus à l’article 23 du présent arrêté ;
– du visa du mode opératoire garantissant un travail hors d’eau.

La présente autorisation vaut récépissé de déclaration au titre de la rubrique 3.1.5.0 du tableau annexé à 
l’article R. 214-1 du code de l’environnement, intitulée « Installations, ouvrages, travaux ou activités, 
dans le lit mineur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les 
zones d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur d’un 
cours  d’eau,  étant  de  nature à détruire  les  frayères  de brochet »,  pour  la  réalisation des travaux de 
réfection de l’ouvrage de prise du débit turbiné prévus à l’article 9.5 du présent arrêté.

Les travaux doivent être terminés dans un délai de deux ans à dater de la notification du présent arrêté 
autorisant  les  travaux.  Dès  l’achèvement  des  travaux  et  au  plus  tard  à  l’expiration  de  ce  délai,  le 
permissionnaire en avise le préfet, qui lui fait connaître la date de la visite de récolement des travaux.

Lors du récolement des travaux, procès-verbal en est dressé et notifié au permissionnaire.

À toute époque, le permissionnaire est tenu de donner aux ingénieurs et agents chargés de la police 
des eaux ou de l’électricité et de la pêche accès aux ouvrages, à l’usine et à ses dépendances, sauf 
dans les parties  servant  à  l’habitation de l’usinier  ou de son personnel.  Sur  les  réquisitions des 
fonctionnaires du contrôle, il doit les mettre à même de procéder à ses frais à toutes les mesures et 
vérifications utiles pour constater l’exécution du présent règlement.

Article 25 – mise en service de l’installation

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, le présent 
arrêté cesse de produire effet lorsque le nouvel ouvrage de prise du débit turbiné n’a pas été mise en 
service dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification de la présente autorisation.

Le délai de mise en service prévu au premier alinéa est suspendu jusqu’à la notification de la décision 
devenue définitive d’une autorité juridictionnelle en cas de recours contre l’arrêté d’autorisation.

Le préfet peut décider que la remise en service d’un ouvrage, d’une installation, d’un aménagement, 
momentanément hors d’usage pour une raison accidentelle, sera subordonnée, selon le cas, à une nouvelle 
autorisation ou à une nouvelle déclaration, si la remise en service entraîne des modifications de l’ouvrage, 
de l’installation, de l’aménagement ou des modifications de son fonctionnement ou de son exploitation, 
ou si l’accident est révélateur de risques insuffisamment pris en compte initialement.

Article 26 – réserves en force

Néant.

Article 27 – clauses de précarité

Le  permissionnaire  ne  peut  prétendre  à  aucune  indemnité  ni  dédommagement  quelconque  si,  à 
quelque époque que ce soit, l’administration reconnaît nécessaire de prendre, dans les cas prévus aux 
articles L. 211-3 (II, 1°) et L. 214-4 du code de l’environnement, des mesures qui le privent d’une 
manière temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages résultant du présent règlement.



Article 28 – modification des conditions d’exploitation en cas d’atteinte à la ressource en  
eau ou au milieu aquatique

Si les résultats des mesures et les évaluations prévus à l’article 11 mettent en évidence des atteintes 
aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement, et en particulier dans les cas 
prévus aux articles L.211-3 (II, 1°) et L. 214-4 du code de l’environnement, le préfet peut prendre un 
arrêté complémentaire modifiant les conditions d’exploitation, en application de l’article R. 214-17 du 
code de l’environnement.

Article 29 – changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice de l’autorisation doit  être  transmis à une autre personne que celle  qui  était 
mentionnée au dossier de demande d’autorisation, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au 
préfet  préalablement  à  la  prise  en  charge  de  l’ouvrage,  de  l’installation,  des  travaux  ou  des 
aménagements ou le début de l’exercice de son activité. Cette déclaration mentionne, s’il s’agit d’une 
personne  physique,  les  nom,  prénoms  et  domicile  du  nouveau  bénéficiaire  et,  s’il  s’agit  d’une 
personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège 
social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Elle est accompagnée des pièces justifiant les 
capacités techniques et financières du bénéficiaire du transfert. Le préfet en donne acte ou notifie son 
refus motivé dans le délai de deux mois.

Article 30 – modification notable de l’entreprise

Toute  modification  notable  apportée  par  le  permissionnaire  aux  ouvrages  ou  installations  de 
prélèvement,  à  leur  localisation,  leur  mode  d’exploitation,  aux  caractéristiques  principales  du 
prélèvement lui-même (débit, volume, période), tout changement de type de moyen de mesure ou de 
mode d’évaluation de celui-ci ainsi que tout autre changement notable des éléments du dossier de 
demande  d’autorisation  ou  de l’autorisation  elle-même doit  être  porté,  avant  sa  réalisation,  à  la 
connaissance du préfet. Celui-ci peut, selon les cas, prendre par arrêté préfectoral des prescriptions 
complémentaires ou exiger le dépôt d’une nouvelle demande d’autorisation.

Article 31 – cessation définitive

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation indiquée dans le 
présent arrêté fait l’objet d’une déclaration par le permissionnaire auprès du préfet dans le mois qui 
suit la cessation définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de 
plus de deux ans ne soit effectif. En cas de cessation définitive ou d’arrêt de plus de deux ans, il est 
fait application des dispositions de l’article R.214-48 du code de l’environnement. En cas de cessation 
définitive,  il  est  fait  application  des  dispositions  prévues  à  l’article  L.214-3-1  du  code  de 
l’environnement. La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une 
note expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le 
préfet peut émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à l’article 
L.211-1 du code de l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à 
la date prévisionnelle déclarée, le préfet peut, le permissionnaire ou le propriétaire entendu, considérer 
l’exploitation comme définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de 
cette exploitation et à la remise en état du site.

Article 32 – en cas d’inobservation des dispositions du présent arrêté

Indépendamment des poursuites pénales, en cas d’inobservation des dispositions du présent arrêté, le 
préfet met le permissionnaire en demeure de s’y conformer dans un délai déterminé. Si, à l’expiration 
du délai fixé, il n’a pas été obtempéré à cette injonction par le permissionnaire, le préfet peut mettre 
en œuvre l’ensemble des dispositions prévues par les articles L.  171-7 à L.  171-12 du code de 
l’environnement concernant notamment la consignation d’une somme correspondant à l’estimation 
des travaux à réaliser, la réalisation d’office des mesures prescrites et la suspension de l’autorisation. 
Lorsque le permissionnaire ne respecte pas les prescriptions définies notamment par le présent arrêté, 
le contrat d’achat de l’énergie produite est suspendu ou résilié dans les conditions fixées par le décret 
n° 2003-885 du 10 septembre 2003 portant application de l’article 8 bis de la loi n°46-628 du 8 avril 
1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz.



Article 33 – renouvellement de l’autorisation

Deux ans au moins avant la date d’expiration d’une autorisation, le permissionnaire souhaitant en 
obtenir le renouvellement adresse au préfet un nouveau dossier de demande tel que prévu à l’article
R. 214-6 du code de l’environnement, qui tient compte, notamment, des analyses, des mesures et 
contrôles  effectués,  des  effets  constatés  sur  le  milieu  et  des  incidents  survenus  ainsi  que  des 
modifications  envisagées  compte  tenu  de  ces  informations  ou  des  difficultés  rencontrées  dans 
l’application de l’autorisation. Cette demande est accompagnée de l’arrêté d’autorisation et, s’il y a 
lieu, des arrêtés complémentaires.

Cette demande est soumise aux mêmes formalités que la demande d’autorisation initiale, à l’exception 
de l’enquête publique et de celles prévues à l’article R.214-9 du code de l’environnement. Toutefois, 
si le maintien des ouvrages, les modifications et l’exploitation envisagées pour l’installation, l'ouvrage 
ou l’activité remettent en cause la protection des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de 
l’environnement, la demande mentionnée au premier alinéa est soumise aux mêmes formalités que la 
demande d’autorisation initiale.

Article 34 – incident ou accident

Le préfet et le maire intéressés doivent être informés, dans les meilleurs délais par toute personne qui 
en a connaissance, de tout incident ou accident présentant un danger pour la sécurité civile, la qualité, 
la circulation ou la conservation des eaux. La personne à l’origine de l’incident ou de l’accident et 
l’exploitant ou, s’il n’existe pas d’exploitant, le propriétaire sont tenus, dès qu’ils en ont connaissance, 
de prendre ou faire prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin à la cause de danger ou 
d’atteinte au milieu aquatique, évaluer les conséquences de l’incident ou de l’accident et y remédier. 
Le préfet peut prescrire aux personnes mentionnées ci-dessus les mesures à prendre pour mettre fin au 
dommage constaté ou en circonscrire la gravité et, notamment, les analyses à effectuer. En cas de 
carence, et s’il y a un risque de pollution ou de destruction du milieu naturel, ou encore pour la santé 
publique  et  l’alimentation  en  eau  potable,  le  préfet  peut  prendre  ou  faire  exécuter  les  mesures 
nécessaires aux frais et risques des personnes responsables.

Article 35 – publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozère. Cette 
publication fait courir le délai de recours contentieux. Un extrait de l’arrêté d’autorisation, indiquant 
notamment  les  motifs  qui  fondent  la  décision  ainsi  que  les  principales  prescriptions  auxquelles 
l’ouvrage, l’installation, les travaux ou l’activité sont soumis est affiché pendant un mois au moins 
dans la mairie de Pelouse. Le dossier sur l’opération autorisée est mis à la disposition du public à la 
préfecture ainsi qu’en mairie de Pelouse pendant deux mois à compter de la publication du présent 
arrêté. Un avis relatif au présent arrêté est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, 
dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département de la Lozère ; il indique les 
lieux où le dossier prévu à l’alinéa précédent peut être consulté.

Le  présent  arrêté  est  mis  à  la  disposition  du  public  sur  le  site  internet  des  services  de   l’Etat 
(www.lozere.gouv.fr) pendant un an au moins.

Article 36 – voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :
– par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs 

groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de 
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de 
l’environnement dans un délai d’un an à compter de sa publication ou de son affichage. 
Toutefois,  si  la  mise  en  service  de  l’installation  n’est  pas  intervenue six  mois  après  sa 
publication ou son affichage, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une 
période de six mois après cette mise en service,

– par les demandeurs ou exploitants,  dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
notification.



Article 37 – exécution

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  Lieutenant-
Colonel commandant le groupement de la gendarmerie de Lozère, le chef du service départemental de 
l’office national de l’eau et des milieux aquatiques ainsi que le maire de la commune de Pelouse sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des 
actes administratifs du département de la Lozère et notifié au permissionnaire.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS



PRÉFET DE LA LOZÈRE

Direction départementale des territoires

Service biodiversité eau forêt
Unité eau

Arrêté préfectoral n° 2015-334-0001 du 30 novembre 2015
permettant la poursuite de l’exploitation des captages de Fée amont et Fée aval 

 et fixant les prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement 

– commune de Saint-Flour de Mercoire –

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 214-3, L.214-6, L. 215-13, R.214-1 et R.214-6 à 
R.214-60 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015229-0007 du  17 août 2015 portant délégation de signature à M. René-Paul  
LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015230-0001 du 18 août  2015,  directeur  départemental  des  Territoires,  portant  
subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires de la Lozère ; 

VU le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  Loire-Bretagne  approuvé  par  le  préfet  
coordonnateur de bassin le 18 novembre 2009 et publié au journal officiel du 17 décembre 2009 ;

VU le  dossier  de  régularisation présenté  par  la  commune de Saint-Flour  de Mercoire reçu en Direction  
Départementale des Territoires le 25 mars 2015 relatif aux captages de Fée amont et Fée aval ;

VU le projet d’arrêté préfectoral adressé au maître d'ouvrage dans le cadre de la procédure contradictoire le 
28 octobre 2015 ;

VU la réponse du maître d'ouvrage par courrier électronique formulée en date du 20 novembre 2015 ;

CONSIDERANT  que  la  commune  de  Saint-Flour  de  Mercoire  a  transmis  au  préfet  les  informations  
mentionnées à l’article R.214-53 du code de l’environnement concernant les captages de Fée amont et Fée 
aval,  en  vue  de  pouvoir  poursuivre  l'exploitation  de  cet  ouvrage  sans  la  déclaration  requise  par  
l'article L.214-3 du code de l’environnement, au titre de la rubrique 1.1.1.0. de la nomenclature figurant au 
tableau annexé à l'article R.214-1 de ce même code ;

CONSIDERANT QUE les captages de Fée amont et Fée aval ont été créés antérieurement à la loi sur l'eau 
de 1992 ;

CONSIDERANT QUE les captages  de  Fée amont et Fée aval  effectuent des prélèvements dans la même 
ressource en eau souterraine ;

CONSIDERANT que les prélèvements réalisés par les captages de  Fée amont et Fée aval sont supérieurs  
à 1 000 m3 par an, et de ce fait constituent un usage non domestique de l’eau tel que défini à l'article  
R.214-5 du code de l'environnement ;

CONSIDERANT que les prélèvements réalisés par les captages de Fée amont et Fée aval sont inférieurs ou 
égales à 10 000 m3 par an, et de ce fait non soumis à la déclaration requise par l'article L.214-3 au titre de la 
rubrique  1.1.2.0.  de  la  nomenclature  figurant  au  tableau  annexé  à  l'article  R.214-1  du  code  de  
l'environnement ;



SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

TITRE I : poursuite de l'exploitation et caractéristiques du captage

Article 1 – poursuite de l'exploitation

Il  est  donné  acte  au  maître  d’ouvrage,  la  commune  de  Saint-Flour  de  Mercoire désignée  ci-après  « le 
déclarant »,  de  sa  demande  à  bénéficier  des  dispositions  de  l'article  L.214-6  du  code  de  l'environnement 
concernant  des  installations,  ouvrages  et  activités  qui  ont  été  soumis  à  compter  du 4 janvier  1992 à  une 
obligation de déclaration à laquelle il n'a pas été satisfait.

Conformément à l'article R.214-53 du code de l'environnement, l'exploitation des captages de Fée amont et 
Fée aval peut se poursuivre sans la déclaration requise par l'article L.214-3 de ce même code, au titre de la  
rubrique  1.1.1.0.  de  la  nomenclature  figurant  au  tableau  annexé  à  l'article  R.214-1  du  code  de 
l'environnement.

Article 2 – implantation et description de l'ouvrage

2.1. Captage de Fée amont et Fée aval 

Les captages de Fées amont et aval se situent au niveau de la parcelle cadastrée section A n°788 sur la  
commune de Saint-Flour de Mercoire.

Les coordonnées sont les suivantes :

CAPTAGE
X

Lambert 93 en mètres
Y

Lambert 93 en mètres

Z 
en mètres NGF par 

rapport au sol

FEE AMONT 764 255 6 398 764 1 116

FEE AVAL 764 190 6 398 868 1 114

Le captage de Fée Amont est constitué d'un drain.
Le captage de Fée aval est un ouvrage en béton qui se compose d'un bac de décantation, d'un bac de prise et d'un 
pied sec.
La description et  les  plans  des captages de Fée amont et  Fée aval  sont  en pages 13 et  21 du dossier  de 
régularisation.

TITRE II : prescriptions spécifiques applicables aux ouvrages de prélèvement

Article 3 – gestion des travaux

Les travaux de réhabilitation des captages de Fée amont et Fée aval sont réalisés conformément au dossier de 
régularisation (pages 17 et 25) et les engagements et valeurs annoncés dans ce dossier doivent être respectés dès 
lors qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions des articles R.211-1 à R.211-21 du code de l’environnement, ni 
à celles éventuellement prises par le préfet en application de l’article L.214-39 du code de l’environnement.



Article 4 – entretien, suivi et surveillance

4.1. – entretien des ouvrages  

Le déclarant est tenu d’assurer aussi souvent que nécessaire l’entretien régulier de l’ensemble des ouvrages de 
prélèvement  et  des  ouvrages  connexes  à  ces  derniers,  utilisés  pour  effectuer  la  surveillance  des  eaux 
souterraines ou un prélèvement dans ces eaux,  de manière à garantir  la  protection de la ressource en eau 
souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux issues de 
différents systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d'eau.

4.2. – conditions d'abandon  

Tout sondage, forage, puits, ouvrage souterrain abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant 
de  garantir  l'absence de circulation d'eau entre  les  différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les 
formations géologiques aquifères traversées et l'absence de transfert de pollution.

Le déclarant est tenu d'en informer le service en charge de la police de l'eau dans les formes prévues à l'article 7 
du présent arrêté.

TITRE III : dispositions générales

Article 5 – conformité aux dossiers et modification

Les installations, ouvrages, travaux ou activités doivent être implantés, réalisés et exploités conformément au 
dossier de régularisation et, le cas échéant, aux prescriptions particulières mentionnées aux articles R. 214-35 et 
R. 214-39 du code de l'environnement.

La  modification  des  prescriptions  applicables  à  l'installation  peut  être  demandée  par  le  déclarant 
postérieurement au dépôt de sa déclaration au préfet qui statue par arrêté. Elle peut également être imposée par 
le préfet sur le fondement du troisième alinéa du II de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le projet 
d'arrêté est porté à la connaissance du déclarant, qui dispose de quinze jours pour présenter ses observations. 
L'arrêté fait l'objet des mesures de publicité prévues à l'article R. 214-37 du code de l'environnement. Le silence 
gardé pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision de rejet.

Toute modification apportée par le déclarant à l'ouvrage ou l'installation, à son mode d'utilisation, à la réalisation 
des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage et de nature à 
entraîner  un changement  notable  des  éléments  du dossier  de  déclaration initiale  doit  être  portée  avant  sa 
réalisation à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration. La déclaration prévue à l'alinéa 
précédent est soumise aux mêmes formalités que la déclaration initiale.

Article 6 – changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice du présent arrêté est transmis à une autre personne que celle qui était mentionnée au dossier 
de régularisation, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise 
en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de l'exercice de son 
activité.
Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouveau 
bénéficiaire et,  s'il  s'agit  d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il est donné acte de cette  
déclaration.



Article 7 – cessation d'exploitation

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation indiquée 
dans la déclaration d'un ouvrage ou d'une installation fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant, ou, à défaut, 
par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive ou le changement d'affectation et 
au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif.
En cas de cessation définitive ou d'arrêt de plus de deux ans, il est fait application des dispositions de l'article  
R. 214-48 du code de l’environnement. En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions 
prévues à l'article L. 214-3-1 du code de l’environnement. La déclaration d'arrêt d'exploitation de plus de deux 
ans est accompagnée d'une note expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette 
exploitation. Le préfet peut émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à 
l'article L. 211-1 du code de l’environnement pendant cette période d'arrêt. Si l'exploitation n'est pas reprise à la  
date prévisionnelle déclarée,  le préfet  peut,  l'exploitant  ou le propriétaire entendu,  considérer l'exploitation 
comme définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à la 
remise en état du site.

Article 8 – incident ou accident

Tout incident ou accident intéressant les ouvrages entrant dans le champ d'application des articles R.214-6 à 
R.214-56 du code de l'environnement et de nature à porter atteinte à l'un des éléments énumérés à l'article 
L.211-1 dudit code doit être déclaré, dans les conditions fixées à l'article L.211-5 du même code.
Si  la  remise  en  service  d’un  ouvrage  momentanément  hors  d’usage  entraîne  sa  modification  ou  des 
modifications  de  son  fonctionnement  ou  de  son  exploitation  ou  si  l’incident  est  révélateur  de  risques 
insuffisamment pris en compte initialement, le préfet pourra décider que cette opération soit subordonnée, selon 
le cas, à une nouvelle déclaration.

Article 9 – caducité

Sauf  cas  de  force  majeure  ou  de  demande  justifiée  et  acceptée  de  prorogation  de  délai,  l'arrêté  portant 
déclaration cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service, l'ouvrage n'a pas été construit 
ou le travail n'a pas été exécuté ou bien l'activité n'a pas été exercée dans un délai de trois ans à compter du jour 
de la date de déclaration. Le délai de mise en service, de construction ou d'exécution prévu au premier alinéa est 
suspendu jusqu'à la notification de la décision devenue définitive d'une autorité juridictionnelle en cas de 
recours contre l'arrêté de déclaration ou contre le permis de construire éventuel.

Article 10 – droits des tiers

Dans tous les cas, les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 – autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations 
requises par d'autres réglementations, notamment au titre du code de la santé publique.

Article 12 – publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et transmise 
en mairie de Saint-Flour de Mercoire pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.

Le dossier de régularisation des captages est consultable en mairie de Saint-Flour de Mercoire et en préfecture 
(DDT de Lozère) pendant une durée minimale de un mois.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet des services de l'Etat en Lozère pendant  
une durée d'au moins 6 mois (www.lozere.pref.gouv.fr).

http://www.lozere.pref.gouv.fr/


Article 13 – délais et voie de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :

– par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de sa publication ou de 
son affichage. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après sa publication 
ou son affichage, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette 
mise en service,

– par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification.

Article 14 – exécution

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture, le  directeur  départemental  des  territoires,  le  Lieutenant-colonel 
commandant le groupement de la gendarmerie de Lozère, le chef de service départemental de l’office national 
de l’eau et des milieux aquatiques ainsi que le maire de la commune de Saint-Flour de Mercoire sont chargés,  
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié au déclarant.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

Signé

Xavier CANELLAS



PREFET DE LA LOZERE

DIRECTION
DEPARTEMENTALE DES

TERRITOIRES

Service biodiversité eau forêt

ARRETE PREFECTORAL n°2015335-0006 du 01/12/2015
portant application du régime forestier à des terrains appartenant à la section de Gély,

sis sur les communes de St Sauveur de Ginestoux et de St Jean la Fouillouse

Le Préfet,

VU le  code  forestier,  notamment  les  articles  L211-1, L221-2  et  L214-3  ainsi  que  les  dispositions
réglementaires des articles R214-1 et R214-9,

VU le décret n° 97.1203 du 24 décembre 1997 pris pour l'application au ministre de l'agriculture et de la
pêche de l'article 2 (2°) du décret n° 97.34 du 15 décembre 1997 relatif à la déconcentration des
décisions administratives individuelles,

VU les délibérations des 20 juin 2013 et 23 septembre 2015 par lesquelles le conseil municipal de St
Sauveur de Ginestoux sollicite l'application du régime forestier à des terrains appartenant à la section
de Gély, commune de St Sauveur de Ginestoux,

VU l'avis favorable du directeur de l'agence départementale de l'office national des forêts à Mende en date
du 19 novembre 2015,

VU l'avis favorable émis par le directeur départemental des territoires en date du 25 novembre 2015,
VU le dossier du projet et le plan des lieux,

ARRETE

ARTICLE 1 - Relèvent du régime forestier les parcelles suivantes appartenant à la section de Gély :

Dépar-
tement

Commune de
situation

Propriétaire
Référence
cadastrale Surface totale

de la parcelle

Surface à faire
relever du régime

forestierSection N°

Lozère
St Sauveur de

Ginestoux

Habitants du hameau de Gély A 08 2ha 81a 50ca 0ha 78a 00ca

Habitants du hameau de Gély A 14 4ha 36a 20ca 3ha 74a 50ca
Habitants du hameau de Gély A 21 3ha 59a 06ca 3ha 19a 00ca
Habitants du hameau de Gély A 33 1ha 41a 00ca 1ha 41a 00ca
Habitants du hameau de Gély A 34 0ha 92a 30ca 0ha 92a 30ca
Habitants du hameau de Gély A 45 6ha 69a 20ca 6ha 31a 70ca
Habitants du hameau de Gély A 135 9ha 04a 70ca 9ha 04a 70ca
Habitants du hameau de Gély A 347 23ha 74a 21ca 12ha 52a 50ca
Habitants du hameau de Gély A 352 45ha 03a 61ca 39ha 87a 00ca

Sous total 97ha 61a 78ca 77ha 80a 70ca

Lozère
St Jean La
Fouillouse

Habitants du hameau de Gély A 291 13ha 45a 80ca 13ha 45a 80ca
Habitants du hameau de Gély A 292 1ha 55a 40ca 1ha 55a 40ca

Sous total 15ha 01a 20ca 15ha 01a 20ca
Total 112ha 62a 98ca 92ha 81a 90ca



ARTICLE 2 -  La maire de Saint Sauveur de Ginestoux procédera  à l'affichage du présent arrêté dans sa
commune et transmettra ensuite à l'office national des forêts, agence de Mende, un certificat
attestant de l'accomplissement de cette formalité.

ARTICLE 3 - la secrétaire générale de la Préfecture de Lozère,
le directeur départemental des territoires,
le directeur de l'agence départementale de l'office national des forêts,
la maire de Saint Sauveur de Ginestoux,

sont chargés, pour chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

SIGNE

Marie-Paule DEMIGUEL



PRÉFET DE LA LOZÈRE

Direction départementale des territoires

Service biodiversité eau forêt
Unité eau

Arrêté préfectoral n° 2015-336-0005 du 2 décembre 2015
permettant la poursuite de l’exploitation du captage de Chabanes Planes

et fixant les prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement 

– commune de Fontans –

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 214-3, L.214-6, L. 215-13, R.214-1 et R.214-6 à 
R.214-60 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-229-0007 du  17 août 2015 portant délégation de signature à M. René-Paul  
LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-230-0001 du 18 août 2015 de M. René-Paul LOMI, directeur départemental des 
Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires de la 
Lozère ; 

VU le  schéma directeur  d’aménagement  et de gestion des eaux Adour-Garonne approuvé par le préfet  
coordonnateur de bassin le 1er décembre 2009 et publié au journal officiel du 17 décembre 2009 ;

VU le  dossier  de  régularisation  présenté  par  la  commune  de  Fontans datant  de  juillet 2014 relatif  au  
captage de Chabanes Planes ;

VU le projet d’arrêté préfectoral adressé au maître d'ouvrage dans le cadre de la procédure contradictoire le 
21 octobre 2015 ;

CONSIDERANT que la commune de Fontans a transmis au préfet les informations mentionnées à l’article  
R.214-53 du code de l’environnement concernant  le captage de  Chabanes Planes, en vue de pouvoir  
poursuivre  l'exploitation  de cet  ouvrage sans  la  déclaration  requise  par  l'article  L.214-3  du code  de  
l’environnement, au titre de la rubrique 1.1.1.0. de la nomenclature figurant au tableau annexé à l'article 
R.214-1 de ce même code ;

CONSIDERANT que le captage de Chabanes Planes a été créé antérieurement à la loi sur l'eau de 1992 ;

CONSIDERANT que les travaux d'aménagement prévus sur le captage de Chabanes Planes ne constituent pas 
une modification notable des caractéristiques de l'ouvrage ;

CONSIDERANT  que le prélèvement  réalisé  par le captage de  Chabanes Planes est  inférieur  ou égale à  
10 000 m3 par an, et de ce fait non soumis à la déclaration requise par l'article L.214-3 au titre de la  
rubrique  1.1.2.0.  de  la  nomenclature  figurant  au  tableau  annexé  à  l'article  R.214-1  du  code  de  
l'environnement ;



CONSIDERANT que le maître d'ouvrage n'a pas donné son avis et n'a formulé aucune observation dans le 
cadre de la procédure contradictoire ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

TITRE I : poursuite de l'exploitation et caractéristiques du captage

Article 1 – poursuite de l'exploitation  du captage de Chabanes Planes

Il est donné acte au maître d’ouvrage, la commune de Fontans désignée ci-après « le déclarant », de sa demande 
à  bénéficier  des  dispositions  de l'article  L.214-6 du code  de  l'environnement  concernant  des  installations, 
ouvrages et activités qui ont été soumis à compter du 4 janvier 1992 à une obligation de déclaration à laquelle il 
n'a pas été satisfait.

Conformément à l'article R.214-53 du code de l'environnement, l'exploitation du captage de Chabanes Planes 
peut se poursuivre sans la déclaration requise par l'article L.214-3 de ce même code, au titre de la rubrique 
1.1.1.0. de la nomenclature figurant au tableau annexé à l'article R.214-1 du code de l'environnement.

Article 2 – implantation et description de l'ouvrage

2.1. Captage de Chabanes Planes

Le captage de Chabanes Planes se situe au niveau de la parcelle cadastrée section B n°327 sur la commune de 
Fontans.

Les coordonnées sont les suivantes :

CAPTAGE Code BSS
X

Lambert 93 en 
mètres

Y
Lambert 93 en 

mètres

Z 
en mètres NGF 

par rapport au sol

Chabanes Planes 08382X0007/CHABAN 729 269 6 405 686 1 040

Le captage de Chabanes Planes est un captage d'eaux souterraines constitué d'un bac de décantation, d'un bac de 
prise et d'un pied sec. Un seul drain alimente l'ouvrage.

La description et le plan du captage sont  en pages 4 à 7 et en page 13 du dossier de régularisation propre au 
captage de Chabanes Planes.

TITRE II : prescriptions spécifiques applicables aux ouvrages de prélèvement

Article 3 – gestion des travaux

Les travaux d'aménagement  du captage sont  réalisés  conformément  au dossier  de  régularisation  propre  au 
captage de  Chabanes Planes (page 7) et les engagements  et  valeurs annoncés dans ce dossier  doivent être 
respectés dès lors qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions des articles R.211-1 à R.211-21 du code de  
l’environnement, ni à celles éventuellement prises par le préfet en application de l’article L.214-39 du code de 
l’environnement.



Article 4 – entretien, suivi et surveillance

4.1. – entretien des ouvrages   

Le déclarant est tenu d’assurer aussi souvent que nécessaire l’entretien régulier de l’ensemble des ouvrages de 
prélèvement  et  des  ouvrages  connexes  à  ces  derniers,  utilisés  pour  effectuer  la  surveillance  des  eaux 
souterraines  ou un prélèvement  dans ces eaux,  de manière  à garantir  la  protection de la ressource en eau 
souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux issues de 
différents systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d'eau.

4.2. – conditions d'abandon  

Tout  sondage,  forage,  puits,  ouvrage  souterrain  abandonné  est  comblé  par  des  techniques  appropriées 
permettant de garantir l'absence de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues 
dans les formations géologiques aquifères traversées et l'absence de transfert de pollution.

Le déclarant est tenu d'en informer le service en charge de la police de l'eau dans les formes prévues à l'article 7 
du présent arrêté.

TITRE III : dispositions générales

Article 5 – conformité aux dossiers et modification

Les installations, ouvrages, travaux ou activités doivent être implantés, réalisés et exploités conformément au 
dossier de régularisation et, le cas échéant, aux prescriptions particulières mentionnées aux articles R. 214-35 et 
R. 214-39 du code de l'environnement.

La  modification  des  prescriptions  applicables  à  l'installation  peut  être  demandée  par  le  déclarant 
postérieurement au dépôt de sa déclaration au préfet qui statue par arrêté. Elle peut également être imposée par 
le préfet sur le fondement du troisième alinéa du II de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le projet 
d'arrêté est porté à la connaissance du déclarant, qui dispose de quinze jours pour présenter ses observations. 
L'arrêté fait l'objet des mesures de publicité prévues à l'article R. 214-37 du code de l'environnement. Le silence  
gardé pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision de rejet.

Toute  modification  apportée  par  le  déclarant  à  l'ouvrage  ou  l'installation,  à  son  mode  d'utilisation,  à  la 
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage et de  
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être portée avant sa 
réalisation à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration. La déclaration prévue à l'alinéa 
précédent est soumise aux mêmes formalités que la déclaration initiale.

Article 6 – changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice du présent arrêté est transmis à une autre personne que celle qui était mentionnée au dossier 
de régularisation, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise 
en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de l'exercice de son 
activité.
Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouveau 
bénéficiaire  et,  s'il  s'agit  d'une personne morale,  sa dénomination ou sa raison sociale,  sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi  que la qualité du signataire de la déclaration.  Il est donné acte de cette  
déclaration.



article 7 – cessation d'exploitation

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation indiquée 
dans la déclaration d'un ouvrage ou d'une installation fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant, ou, à défaut, 
par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive ou le changement d'affectation et  
au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif.

En cas de cessation définitive ou d'arrêt de plus de deux ans, il est fait application des dispositions de l'article  
R. 214-48 du code de l’environnement. En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions 
prévues à l'article L. 214-3-1 du code de l’environnement. La déclaration d'arrêt d'exploitation de plus de deux 
ans est accompagnée d'une note expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette 
exploitation. Le préfet peut émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à 
l'article L. 211-1 du code de l’environnement pendant cette période d'arrêt. Si l'exploitation n'est pas reprise à la 
date  prévisionnelle  déclarée,  le préfet  peut,  l'exploitant  ou le propriétaire  entendu,  considérer  l'exploitation 
comme définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à la 
remise en état du site.

article 8 – incident ou accident

Tout incident ou accident intéressant les ouvrages entrant dans le champ d'application des articles R.214-6 à 
R.214-56 du code de l'environnement et de nature à porter atteinte à l'un des éléments énumérés à l'article 
L.211-1 dudit code doit être déclaré, dans les conditions fixées à l'article L.211-5 du même code.
Si  la  remise  en  service  d’un  ouvrage  momentanément  hors  d’usage  entraîne  sa  modification  ou  des 
modifications  de  son  fonctionnement  ou  de  son  exploitation  ou  si  l’incident  est  révélateur  de  risques 
insuffisamment pris en compte initialement, le préfet pourra décider que cette opération soit subordonnée, selon 
le cas, à une nouvelle déclaration.

article 9 – caducité

Sauf  cas  de  force  majeure  ou  de  demande  justifiée  et  acceptée  de  prorogation  de  délai,  l'arrêté  portant  
déclaration cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service, l'ouvrage n'a pas été construit 
ou le travail n'a pas été exécuté ou bien l'activité n'a pas été exercée dans un délai de trois ans à compter du jour 
de la date de déclaration. Le délai de mise en service, de construction ou d'exécution prévu au premier alinéa est  
suspendu jusqu'à la notification de la décision  devenue définitive d'une autorité  juridictionnelle  en cas  de 
recours contre l'arrêté de déclaration ou contre le permis de construire éventuel.

article 10 – droits des tiers

Dans tous les cas, les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

article 11 – autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations 
requises par d'autres réglementations, notamment au titre du code de la santé publique.

article 12 – publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et transmise 
en mairie de Fontans pour affichage pendant une durée minimale d’un mois. Le dossier de régularisation des 
captages est consultable en mairie de Fontans et en préfecture (DDT de Lozère) pendant une durée minimale de 
un mois.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet des services de l'Etat en Lozère pendant  
une durée d'au moins 6 mois (www.lozere.pref.gouv.fr).

http://www.lozere.pref.gouv.fr/


article 13 – délais et voie de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :

– par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de sa publication ou de 
son affichage. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après sa publication 
ou son affichage, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette  
mise en service,

– par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification.

article 14 – exécution

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture, le  directeur  départemental  des  territoires,  le  Lieuteant-colonel 
commandant le groupement de la gendarmerie de Lozère, le chef de service départemental de l’office national 
de l’eau et des milieux aquatiques ainsi que le maire de la commune de Fontans sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs du département et 
notifié au déclarant.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

Signé  

Xavier CANELLAS



PRÉFET DE LOZERE

Arrêté préfectoral n° 2015-337-0004 du 3 décembre 2015
portant autorisation de lâchers de sangliers dans l’enclos de chasse du domaine de Versels

sur la commune de Saint-Rome de Dolan

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L. 424-2, L. 424-3, L. 424-8, L. 424-11, L. 424-12 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié relatif à divers procédés de chasse, de destructions des animaux
nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ;

VU l'arrêté ministériel du 7 juillet 2006 portant sur l'introduction dans le milieu naturel de grand gibier et sur le
prélèvement dans le milieu naturel d'animaux vivants d'espèces dont la chasse est autorisée ;

VU l'arrêté ministériel du 20 août 2009 fixant les caractéristiques et les règles générales de fonctionnement des
installations des établissements d'élevage, de vente ou detransit appartenant à la catégorie A et détenant des
sangliers ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-229-0007 du 17 août 2015 portant délégation de signature à M. René-Paul Lomi,
directeur départemental des territoires ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-230-0001 du 18 août 2015 portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires ;

VU  l'avis émis par le président de la fédération départementale des chasseurs ;

CONSIDÉRANT la demande du 9 novembre 2015 de monsieur Hugues Berthomieu,gérant de la SARL chasse de
Versels - 48500 Saint-Rome de Dolan, pour autorisation de lâchers d'ongulés-gibier dans un parc de chasse dont la
clôture fait obstacle à toute communication avec les héritages voisins ;

CONSIDÉRANT l’avis du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage certifiant
l'étanchéité de la clôture de l'enclos de chasse ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

ARRÊTE

Article     1 - Autorisation de lâchers   : 

L'autorisation de lâcher 190 (cent quatre vingt dix) sangliers (Sus Scrofa) au cours de la saison cynégétique
2015/2016, dans l'enclos de chasse au sanglier du domaine deVersels, est accordée à la société SARL chasse de
Versels – 48500 Saint-Rome de Dolan, représentée par M.  Hugues Berthomieu.

L'enclos de chasse d'une superficie d'environ 115,7 hectares ne devra pas accueillir, simultanément, plus de 1 sanglier
à l'hectare, soit 115 sangliers (article 4 de l'arrêté ministériel du 20 août 2009), sinon il sera considéré comme
établissement d'élevage.

Cette autorisation est individuelle et incessible.

Article 2 – Prescription :

Le service départemental de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) sera informé des dates et
des heures probables de lâchers des animaux.
Un délai de 48 heures minimum pour l'information est prescrit.
L'absence de communication pourra entraîner un refus d'autorisation ultérieure.

…/...

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
T é l :  0 4  6 6  4 9  4 1  0 0  –  f a x :  0 4  6 6  4 9  4 1  6 6  -  c o u r r i el :  d d t 4 8 @ l o z e r e . g o u v . f r  

H o r a i r e s  d ’ o u v e r t u r e :  9 h 0 0 - 1 1 h 3 0  /  1 4 h 0 0 - 1 6 h 0 0   



Article     3 – Modalités   :

1° Espèce sanglier   ( Sus scrofa)   :

� Les animaux sont caryotypés 36 chromosomes ou issus de reproducteurs caryotypés 36 chromosomes.
� Les animaux ne sont pas vaccinés contre la maladie d’Aujezkyet ont fait l’objet du dépistage de cette

maladie, le résultat devant être négatif.
� Les animaux ne peuvent pas provenir de départements ou de pays où la peste porcine est mise en

évidence.

2° Provenance :
Les sangliers sont uniquement fournis par l'établissementl'EARL de Versels, immatriculé n° 48-106 dans le
département de Lozère, ouvert selon l'autorisation de l'arrêté préfectoral n° 2012-219-0001 du 06 août 2012.

3° Lieu de Lâcher     :  
Les 190 sangliers seront relâchés uniquement dans le périmètre de l'enclos délimité sur le plan de situation annexé.
Plusieurs lâchers peuvent s’effectuer lors de la saison cynégétique 2015/2016, dans le respect des quotas autorisés et
conformément aux prescriptions définies à l’article 2 du présent arrêté.

Article     4 – Responsabilité :   

La société SARL chasse Versels – 48500 Saint-Rome de Dolan, représentée par monsieur Hugues Berthomieu, est
garante de la conformité d'étanchéité de l'enclos suivant le type de clôture prescrit par l’article L.424.3 du code de
l'environnement.
Tout dégât extérieur à la propriété, causé par des sangliers échappés, sera imputable à la SARL chasse Versels.

Article     5 – Recours   :

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai
de deux mois pour la permissionnaire et dans un délai de quatre ans pour les tiers dans les conditions de l’article
R.421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.
Dans un délai de deux mois, la permissionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande durecours gracieux emporte décision implicite de rejet de
cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

Article     6 - Exécution   : 

La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Florac, le directeur départemental des
territoires, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, le lieutenant-colonel
commandant le groupement de gendarmerie, le chef du servicedépartemental de l’office national de la chasse et de la
faune sauvage, le lieutenant de louveterie de la 7ième circonscription ainsi que le maire de Saint-Rome de Dolan sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs du département et affiché en mairie de Saint-Rome de Dolan.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES

TERRITOIRES
Service Sécurité Risques Énergie

Construction

ARRETE n° 2015341-0002 du 7 décembre 2015
portant approbation d’une demande de prorogation du délai de dépôt 

d’un agenda d’accessibilité programmée d’un établissement recevant du public 

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  le  code de la construction et  de l’habitation et  notamment  ses articles L 111-7-5 et
L 111-7-6.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU l’arrêté  du  27  avril  2015  relatif  aux  conditions  d’octroi  d’une  ou  deux  périodes
supplémentaires et à la demande de prorogation des délais de dépôt et d’exécution pour les
agendas d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité des établissements recevant
du public.

VU l’arrêté n° 2015 229 0007 du 17 août 2015 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  2015  230  0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’approbation  d’une  prorogation  du  délai  de  dépôt  d’un  agenda
d’accessibilité programmée présentée par l’Association Lozérienne des Œuvres de Jeunesse
concernant le Village de Vacances de Batipaume situé 3, chemin Raymond Fages, 34 AGDE
et  le  Village  Cap  France  Font  d’Urle  situé  Station  de  Font  d’Urle,  Chaud  Clapier,
26 BOUVANTE.

VU les difficultés techniques exposées par le demandeur, à savoir un patrimoine complexe et
des délais incompressibles de réalisation des audits et des chiffrages, 

CONSIDERANT  que  la  demande  de  prorogation  du  délai  de  dépôt  de l’agenda
d’accessibilité programmée de neuf mois est au motif de difficultés techniques avérées.

CONSIDERANT  que  le  pétitionnaire  s’engage  à  déposer  à  l’issue  du  délai  un  agenda
d’accessibilité  programmée  sincère  pour  la  mise  en  conformité  totale  aux  règles
d’accessibilité de son établissement.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.



A R R E T E  :

Article 1 – La demande de prorogation du délai de dépôt de l’agenda d’accessibilité programmée
présentée par l’ Association Lozérienne des Œuvres de Jeunesse, représentée par Monsieur Jean-
Philippe GAMBLIN,  domiciliée 5, boulevard des Capucins, 48000 Mende pour  le Village de
Vacances de Batipaume situé 3, chemin Raymond Fages, 34 AGDE et le Village Cap France Font
d’Urle situé Station de Font d’Urle, Chaud Clapier, 26 BOUVANTE, est approuvée pour une
durée de neuf mois.

Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour déposer l’agenda d’accessibilité programmée
est le 27 juin 2016.

Article 3 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction
par intérim

François-Xavier FABRE



PRÉFET DE LA LOZERE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Service biodiversité eau forêt
Unité eau

Arrêté préfectoral n° 2015-341-0004 du 7 décembre 2015
modifiant l’arrêté préfectoral n° 95-1126 en date du 11 septembre 1995

relatif au système d’assainissement de l’agglomération de Mende et fixant les prescriptions
complémentaires à ce même arrêté

commune de MENDE

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.214-3, R.211-25 à R.211-47, R.214-1 et R.214-6 à 
R.214-56 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2224-8 à L.2224-10 ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles R.1334-30 à R.1334-37 ;

VU le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 modifié relatif à la collecte et au traitement des eaux usées ;

VU le décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;

VU l'arrêté interministériel du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées 
des agglomérations ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 95-1126 en date du 11septembre 1995 autorisant la construction d’une station  
d’épuration et fixant les prescriptions techniques relatives aux ouvrages de collecte et de traitement et au 
rejet des eaux usées de la ville de Mende ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-229-0007du 17 août 2015 portant délégation de signature à M. René-Paul  
LOMI directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral  2015-230-0001 du 18 août 2015 de M. René-Paul LOMI, directeur départemental  
des  Territoires,  portant  subdélégation  de  signature aux  agents  de  la  direction  départementale  des  
territoires de la Lozère ;

VU le schéma directeur d’aménagement et  de gestion des eaux Adour-Garonne approuvé par le préfet  
coordonnateur de bassin le 1er décembre 2009 et publié au journal officiel du 17 décembre 2009 ;

VU la demande de prorogation de l’autorisation initiale faite par courrier par la commune de Mende en date 
du 01 juin 2015 ;

VU le rapport au Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques  
rédigé par la DDT de la Lozère chargé de la police de l’eau en date du 15 juin 2015

VU l’avis favorable de prorogation du Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et 
Technologiques émis lors de la session du 30 juin 2015 ;



VU le projet d’arrêté préfectoral adressé à la commune de Mende en date du 24 juillet 2015;

CONSIDÉRANT que la commune de Mende n’a pas fait de réponse à la procédure contradictoire ;

CONSIDÉRANT la nécessité de continuer à encadrer le fonctionnement du système d’assainissement et  
l’exploitation du système d’assainissement de Mende ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

Titre I  – modification de la durée de validité de l’autorisation

Article 1 – modification

Le premier paragraphe de l’article 6 de l’arrêté préfectoral n° 95-1126 du 11 septembre 1995 est
modifié comme suit :

au lieu de :

La présente autorisation est accordée pour une durée de vingt ans.

Lire  :

La présente autorisation est accordée jusqu’au 30 septembre 2016

Titre II – dispositions générales

Article 2 – caducité

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, l’autorisation
cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service, l'ouvrage n'a pas été construit ou le
travail n'a pas été exécuté ou bien l'activité n'a pas été exercée, dans le délai fixé par l'arrêté d'autorisation,
ou, à défaut, dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification de l'autorisation ou de la date de
déclaration.

Le délai de mise en service, de construction ou d'exécution prévu au premier alinéa est suspendu
jusqu'à la notification de la décision devenue définitive d'une autorité juridictionnelle en cas de recours
contre l'arrêté d'autorisation ou le récépissé de déclaration ou contre le permis de construire éventuel.

Article 3 – conformité au dossier et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités,  objets du présent arrêté,  sont  situés, installés et
exploités conformément aux plans et contenu du dossier d’autorisation non contraire aux dispositions du
présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier d’autorisation initial doit être portée, avant sa réalisation, à la
connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle autorisation.



Article 4 – changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice de cet arrêté est transmis à une autre personne que le bénéficiaire, le nouveau
bénéficiaire doit  en faire la déclaration au préfet dans les trois mois qui suivent  la prise en charge des
ouvrages.

Article 5   – cessation d’exploitation

La cessation définitive ou pour une période supérieure à 2 ans de l’exploitation de l’installation doit
faire l’objet d’une déclaration par l’exploitant, ou à défaut par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois
qui suit la cessation définitive, à l'expiration du délai de deux ans.

Article 6 – incident et accident

Tout incident ou accident intéressant les ouvrages entrant dans le champ d’application des articles
R.214-6 à R.214-56 du code de l’environnement et de nature à porter atteinte à l’un des éléments énumérés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement doit être déclaré, dans les conditions fixées à l’article L.211-5
du même code.

Si la remise en service d’un ouvrage momentanément hors d’usage entraîne sa modification ou des
modifications  de  son  fonctionnement  ou  de  son  exploitation  ou  si  l’incident  est  révélateur  de  risques
insuffisamment pris en compte initialement, le préfet pourra décider que cette opération soit subordonnée,
selon le cas, à une nouvelle autorisation ou à une nouvelle déclaration.

Article 7 – droits des tiers

Dans tous les cas, les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 – autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 9 – publication et information des tiers

Une copie de ce récépissé est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère
et transmise en mairie de Mende pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture de la Lozère
durant une durée d’au moins 1 an.

Article 10 – délai et voie de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :

– par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an
à compter de sa publication ou de son affichage. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est
pas intervenue six mois après sa publication ou son affichage, le délai de recours continue à courir
jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service,

– par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification.



Article 11 – exécution

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  directeur
départemental de la sécurité publique de la Lozère, le chef du service départemental de l’office national de
l’eau et des milieux aquatiques ainsi que le maire de Mende sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui est notifié au bénéficiaire.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

SIGNE

Xavier CANELLAS



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES

TERRITOIRES
Service Sécurité Risques Énergie

Construction

ARRETE n° 2015341-0005 du 7 décembre 2015
portant approbation d’une demande de prorogation du délai de dépôt 

d’un agenda d’accessibilité programmée d’un établissement recevant du public 

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  le  code de la construction et  de l’habitation et  notamment  ses articles L 111-7-5 et
L 111-7-6.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU l’arrêté  du  27  avril  2015  relatif  aux  conditions  d’octroi  d’une  ou  deux  périodes
supplémentaires et à la demande de prorogation des délais de dépôt et d’exécution pour les
agendas d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité des établissements recevant
du public.

VU l’arrêté n° 2015 229 0007 du 17 août 2015 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  2015  230  0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’approbation  d’une  prorogation  du  délai  de  dépôt  d’un  agenda
d’accessibilité  programmée  présentée  par  la  commune de  CHADENET,  représentée  par
Monsieur  le  Maire  Antonin  ARBOUSSET,  concernant  le  patrimoine  de la  commune de
48190 CHADENET et plus particulièrement les locaux existants de la mairie, l’église et la
salle communale.

VU les difficultés techniques exposées par le demandeur, à savoir des délais incompressibles
de réalisation des audits et des chiffrages.

CONSIDERANT  que  la  demande  de  prorogation  du  délai  de  dépôt  de l’agenda
d’accessibilité programmée de neuf mois est au motif de difficultés techniques avérées.

CONSIDERANT  que  le  pétitionnaire  s’engage  à  déposer  à  l’issue  du  délai  un  agenda
d’accessibilité  programmée  sincère  pour  la  mise  en  conformité  totale  aux  règles
d’accessibilité de son établissement.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.



A R R E T E  :

Article 1 – La demande de prorogation du délai de dépôt de l’agenda d’accessibilité programmée
présentée  par  la  commune  de  CHADENET,  représentée  par  Monsieur  le  Maire  Antonin
ARBOUSSET,  concernant  le  patrimoine  de  la  commune  de  48190  CHADENET  et  plus
particulièrement les locaux existants de la mairie, l’église et la salle communale, est approuvée
pour une durée de neuf mois.

Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour déposer l’agenda d’accessibilité programmée
est le 27 juin 2016.

Article 3 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction
par intérim

François-Xavier FABRE



    
PREFET DE LA LOZERE

Direction départementale 
des territoires

ARRETE n° 2015342-001 du 8 décembre 2015
Modifiant l’ arrêté n° 2014197-001 du 16/07/2014 modifié

portant nomination des membres de la commission de médiation du droit au logement 
opposable de la Lozère

Le préfet de la Lozère
chevalier de la Légion d'honneur,

chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU    l'article L.441-2-3 du code de la construction et de l'habitation, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2007-290 du 05 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses 
mesures en faveur de la cohésion sociale,

VU    les articles R.441-13 et suivants du même code,

VU   l'arrêté n° 2014 197-001 du 16/07/2014 portant nomination des membres de la commission 
de médiation du département de la Lozère, 

VU   l'arrêté n° 2014 353-007 du 19/12/2014 modifiant l’arrêté  n° 2014197-001 du 16/07/2014,

VU   l'arrêté n° 2015 189-0015 du 8 Juillet 2015 modifiant l’arrêté  n°2014 353-007 du 19/12/2014

SUR  proposition de M. le directeur départemental des territoires, 
 

ARRETE

ARTICLE 1

La composition de la commission de médiation du département de la Lozère est modifiée comme 
suit :

1° Représentants de l'État : 

Titulaire : Mme Sandra ATGE (Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations) en remplacement de Mme Anne-Marie GUIRAUD

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
T é l :  0 4  6 6  4 9  4 1  0 0  –  f a x :  0 4  6 6  4 9  4 1  6 6  -  c o u r r i e l :  d d t 4 8 @ l o z e r e . g o u v . f r  

H o r a i r e s  d ’ o u v e r t u r e :  9 h 0 0 - 1 1 h 3 0  /  1 4 h 0 0 - 1 6 h 0 0   



4°  Représentants  des  associations  de  locataires  et  des  associations  agréées  dont  l’un  des 
objets  est  l’insertion  ou  le  logement  des  personnes  défavorisées  œuvrant  dans  le 
département

Pour  les  associations  agréées  dont  l’un  des  objets  est  l’insertion  ou  le  logement  des  
personnes défavorisées œuvrant dans le département :

Titulaire : M. Roger AMOUROUX (Union Départementale des Associations Familiales) en 
remplacement de Mme Patricia BREMOND

Suppléant :  M. Jean-Louis ARNAL (Union Départementale des Associations Familiales)  en 
remplacement de  M. Roger AMOUROUX

ARTICLE 2

Les autres articles de l’arrêté n° 2014197-001 du 16/07/2014 sont sans changement.

ARTICLE 3
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Lozère.
 

Pour le préfet et par délégation
la secrétaire générale

 
signé

 
Hervé MALHERBE

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
T é l :  0 4  6 6  4 9  4 1  0 0  –  f a x :  0 4  6 6  4 9  4 1  6 6  -  c o u r r i e l :  d d t 4 8 @ l o z e r e . g o u v . f r  

H o r a i r e s  d ’ o u v e r t u r e :  9 h 0 0 - 1 1 h 3 0  /  1 4 h 0 0 - 1 6 h 0 0   



LE PRÉFET DE LA LOZERE

Arrêté préfectoral n° 2015-342-0002 du 8 décembre 2015
relatif aux barèmes d'indemnisation agricoles du maïs ensilage et au barème des féveroles

pour dégâts causés par le gibier de la saison 2015-2016

Le Préfet de la Lozère,

VU le code de l'environnement et notamment les articles L. 426-1 à L.426-8 et R.426-1 à R. 426-29 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-229-0007 du 17 août 2015 portant délégation de signature à M. René-Paul 
LOMI directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-230-0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur  
départemental  des  territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  
départementale des territoires de la Lozère ;

VU les barèmes émis les 28 septembre et 24 novembre 2015 par la commission nationale d'indemnisation 
des dégâts de gibier ;

VU l'avis donné par la formation spécialisée pour les dégâts agricoles de la commission départementale de la 
chasse et de la faune sauvage les 16 octobre et 4 décembre 2015 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1 :
De la date du présent arrêté à la date de l'adoption d'un nouveau barème prévu pour la saison 2015/2016, le 
barème d'indemnisation agricole du maïs ensilage pour dégâts de gibier dans le département de la Lozère est 
le suivant :

Culture
Prix national du quintal en € Prix départemental du quintal en €

Minimum Maximum

Maïs ensilage 2,30 2,70 2,70

Article 2 :
1. De la date du présent arrêté à la date de l'adoption d'un nouveau barème prévu pour la saison 

2015/2016, le barème d'indemnisation agricole des féveroles est le suivant :

Culture
Prix national du quintal en € Prix départemental du quintal en €

Minimum Maximum

féveroles 23,80 26,20 26,20

Article 3:
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Florac,  le  directeur 
départemental des territoires, le président de la fédération départementale des chasseurs sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
département.

Pour le directeur  et par délégation
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
T é l :  0 4  6 6  4 9  4 1  0 0  –  f a x :  0 4  6 6  4 9  4 1  6 6  -  c o u r r i el :  d d t 4 8 @ l o z e r e . g o u v . f r  

H o r a i r e s  d ’ o u v e r t u r e :  9 h 0 0 - 1 1 h 3 0  /  1 4 h 0 0 - 1 6 h 0 0   



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° 2015343-0001 du 9 décembre 2015
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public ou d’une installation ouverte au public 

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU l’arrêté n° 2015 229 0007 du 17 août 2015 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  2015  230  0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’approbation  d’agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)
n° ADAP 048 095 15 00062, déposée par la Communauté de Communes de la Cévenne des
Hauts Gardons (SIRET 244 800 421 00012), pour l’aménagement de 3 bâtiments situés au
Pompidou et à Sainte Croix Vallée Française, pour une durée de trois ans.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 3 décembre 2015.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1  – L’agenda d’accessibilité programmée présenté par la Communauté de Communes
de la Cévenne des Hauts Gardons, représentée par Monsieur Jean-Claude Pigache, domiciliée
Maison de la Communauté, 48110 Sainte Croix Vallée Française, pour l’épicerie/boulangerie
du Pompidou et l’épicerie La Biotik et le siège de la communauté à Sainte Croix Vallée
Française, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 31 décembre 2018.

Article  3 –  Achèvement  de  l’agenda.  A l’issue  des  travaux,  l’attestation  d’achèvement  de
l’Ad’AP doit être transmise, dans les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à
la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  lorsqu’elle  existe.  Elle  est  établie  par  le
propriétaire  ou l’exploitant,  et  est  accompagnée de toutes pièces justifiant  la  réalisation des
travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction
par intérim

François-Xavier FABRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° 2015343-0002 du 9 décembre 2015
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public ou d’une installation ouverte au public 

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU l’arrêté n° 2015 229 0007 du 17 août 2015 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  2015  230  0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’approbation  d’agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)
n° ADAP 048 086 15 00056, déposée par la commune de LUC (SIRET 214 800 864 00016),
pour l’aménagement de quatre bâtiments situés sur la commune de Luc, pour une durée de
deux périodes de trois ans.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 3 décembre 2015.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article  1  –  L’agenda  d’accessibilité  programmée  présenté  par la  commune  de  LUC,
représentée par Monsieur Alain COULON, domiciliée 48250 LUC, pour la mairie, l’église, le
château, la salle communale situés sur la commune de LUC, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 31 décembre 2021.

Article 3 – Suivi de l’avancement de l’agenda comportant plus d’une période.
Un point de situation sur la mise en œuvre de l’agenda à l’issue de la première année, ainsi qu’un
bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de
l’agenda,  doivent  être  transmis  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité lorsqu’elle existe. Ces documents sont établis par le maître d’ouvrage ou le maître
d’œuvre, qui peut être l’architecte qui suit les travaux.

Article 4 – Achèvement de l’agenda.  A l’issue des travaux, 

Pour des ERP de catégorie 1 à 4 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à
intervenir sur les bâtiments, ou par un architecte au sens de l’article 2 de la loi du 3 janvier 1977
sur l’architecture. 

Pour des ERP de 5ème catégorie 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est accompagnée de toutes
pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 5 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte  pas approbation  des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 6 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction
par intérim

François-Xavier FABRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° 2015343-0003 du 9 décembre 2015
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public ou d’une installation ouverte au public 

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU l’arrêté n° 2015 229 0007 du 17 août 2015 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  2015  230  0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’approbation  d’agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)
n° ADAP 048 116 15 00063, déposée par la commune du Pont de Montvert (SIRET 214 801
169  00019),  pour  l’aménagement  de  huit  bâtiments  situés  sur  la  commune du  Pont  de
Montvert, pour une durée de deux périodes de trois ans.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 3 décembre 2015.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article  1  –  L’agenda  d’accessibilité  programmée  présenté  par la  commune du  Pont  de
Montvert, représentée par Monsieur Alain Jaffard,  domiciliée 48220 Le Pont de Montvert,
pour la mairie,  la  salle  polyvalente de la maison du Mont Lozère,  le  gîte communal,  la
bibliothèque, la cyber-base, la poste, le camping et la salle de musique, situés 48220 Le Pont
de Montvert, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 31 décembre 2021.

Article 3 – Suivi de l’avancement de l’agenda comportant plus d’une période.
Un point de situation sur la mise en œuvre de l’agenda à l’issue de la première année, ainsi qu’un
bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de
l’agenda,  doivent  être  transmis  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité lorsqu’elle existe. Ces documents sont établis par le maître d’ouvrage ou le maître
d’œuvre, qui peut être l’architecte qui suit les travaux.

Article 4 – Achèvement de l’agenda. A l’issue des travaux, 

Pour des ERP de catégorie 1 à 4 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à
intervenir sur les bâtiments, ou par un architecte au sens de l’article 2 de la loi du 3 janvier 1977
sur l’architecture. 

Pour des ERP de 5ème catégorie 
l’attestation  d’achèvement  de  l’Ad’AP doit  être  transmise,  dans  les  deux  mois  qui  suivent
l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité
lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est accompagnée de toutes
pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 5 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte  pas approbation  des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 6 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction
par intérim

François-Xavier FABRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° 2015343-0004 du 9 décembre 2015
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public ou d’une installation ouverte au public 

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU l’arrêté n° 2015 229 0007 du 17 août 2015 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  2015  230  0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’approbation  d’agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)
n° ADAP 048 082 15 00057, déposée par la commune de LAUBERT (SIRET 214 800 823
00012), pour l’aménagement de cinq bâtiments situés sur la commune de LAUBERT, pour
une durée de trois ans.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 3 décembre 2015.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée présenté par la commune de LAUBERT,
représentée  par  Monsieur  Gilbert  Debien,  domiciliée 48170  Laubert,  pour  le  camping
municipal la Pontière, le restaurant la Pontière, l’école Perle 2000, la salle communale de
Gourgons, et la mairie, situés sur la commune de LAUBERT, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 31 décembre 2018.

Article  3 –  Achèvement  de  l’agenda.  A l’issue  des  travaux,  l’attestation  d’achèvement  de
l’Ad’AP doit être transmise, dans les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à
la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  lorsqu’elle  existe.  Elle  est  établie  par  le
propriétaire  ou l’exploitant,  et  est  accompagnée de toutes pièces justifiant  la  réalisation des
travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction
par intérim

François-Xavier FABRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° 2015343-0005 du 9 décembre 2015
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public ou d’une installation ouverte au public 

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU l’arrêté n° 2015 229 0007 du 17 août 2015 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  2015  230  0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’approbation  d’agenda  d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)
n° ADAP 048 195 15 00060, déposée par le Camping Terrados (SIRET 379 039 126 00014),
pour l’aménagement de l’IOP située 7, route de Saint Préfet, 48210 Les Vignes, pour une
durée de trois ans.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 3 décembre 2015.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article  1  –  L’agenda  d’accessibilité  programmée  présenté  par le  Camping  Terrados,
représenté  par  Madame  Sylvette  Foulquier,  domicilié 7,  route  de  Saint  Préfet,  48210
Les Vignes, pour le camping Terrados situé sur la commune des Vignes, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 31 décembre 2018.

Article  3 –  Achèvement  de  l’agenda.  A l’issue  des  travaux,  l’attestation  d’achèvement  de
l’Ad’AP doit être transmise, dans les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à
la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  lorsqu’elle  existe.  Elle  est  établie  par  le
propriétaire  ou l’exploitant,  et  est  accompagnée de toutes pièces justifiant  la  réalisation des
travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction
par intérim

François-Xavier FABRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES

TERRITOIRES
Service Sécurité Risques Énergie

Construction

ARRETE n° 2015 343- 0009 du 9 décembre 2015
portant approbation d’une demande de prorogation du délai de dépôt 

d’un agenda d’accessibilité programmée d’un établissement recevant du public 

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  le  code de la construction et  de l’habitation et  notamment ses articles L 111-7-5 et
L 111-7-6.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU l’arrêté  du  27  avril  2015  relatif  aux  conditions  d’octroi  d’une  ou  deux  périodes
supplémentaires et à la demande de prorogation des délais de dépôt et d’exécution pour les
agendas d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité des établissements recevant
du public.

VU l’arrêté n° 2015 229 0007 du 17 août 2015 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  2015  230  0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’approbation  d’une  prorogation  du  délai  de  dépôt  d’un  agenda
d’accessibilité programmée présentée par la SNC Café de l’Univers concernant le café de
l’Univers situé 28, boulevard Charles de Gaulle, 48300 Langogne.

VU les difficultés techniques exposées par le demandeur, à savoir un projet complexe de
modification de l’établissement entraînant des délais incompressibles de réalisation des audits
et des chiffrages, 

CONSIDERANT  que  la  demande  de  prorogation  du  délai  de  dépôt  de l’agenda
d’accessibilité programmée de douze mois est au motif de difficultés techniques avérées.

CONSIDERANT  que  le  pétitionnaire  s’engage  à  déposer  à  l’issue  du  délai  un  agenda
d’accessibilité  programmée  sincère  pour  la  mise  en  conformité  totale  aux  règles
d’accessibilité de son établissement.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.



A R R E T E  :

Article 1 – La demande de prorogation du délai de dépôt de l’agenda d’accessibilité programmée
présentée par la SNC Café de l’Univers, représentée par Monsieur Ludovic Mazars, domiciliée
28, boulevard Charles de Gaulle, 48300 Langogne, pour le Café de l’Univers existant situé 28,
boulevard Charles de Gaulle, 48300 Langogne, est approuvée pour une durée de douze mois.

Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour déposer l’agenda d’accessibilité programmée
est le 27 septembre 2016.

Article 3 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction
par intérim

François-Xavier FABRE



PREFET DE LA LOZERE
DIRECTION

DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service biodiversité eau forêt

ARRETE PREFECTORAL n°2015344-0010 du 10 décembre 2015
portant application du régime forestier

d'un terrain appartenant à la section de Saint Laurent de Muret,
sis sur la commune de Saint Laurent de Muret

Le Préfet,
Chevalier de la légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  code  forestier,  notamment  les  articles  L211-1, L221-2  et  L214-3  ainsi  que  les  dispositions
réglementaires des articles R214-1 et R214-9,

VU le décret n° 97.1203 du 24 décembre 1997 pris pour l'application au ministre de l'agriculture et de la
pêche de l'article 2 (2°) du décret n° 97.34 du 15 décembre 1997 relatif à la déconcentration des
décisions administratives individuelles,

VU la délibération du 5 novembre 2015 par laquelle le conseil municipal de Saint Laurent de Muret
sollicite l'application du régime forestier à des terrains appartenant à la section de Saint Laurent de
Muret, commune de Saint Laurent de Muret,

VU l'avis favorable du directeur de l'agence départementale de l'office national des forêts à Mende, en
date du 1er décembre 2015,

VU l'avis émis par le directeur départemental des territoires en date du 3 décembre 2015,
VU le dossier du projet et le plan des lieux,

ARRETE

ARTICLE 1 - Relèvent du régime forestier les parcelles appartenant à la section de Saint Laurent de Muret
décrites ci-dessous :

Département Commune
de situation

Parcelle
cadastrale Lieu-dit Surface

Section N°

Lozère
Saint

Laurent de
Muret

AE 31 Puech de las souches 5ha 96a 25ca

AE 32 Puech de las souches 2ha 89a 25ca

AE 34 Puech de las souches 92a 25ca

AE 35 Puech de las souches 1ha 37a 00 ca

AE 36 Puech de las souches 22a 00ca

AE 127 Puech de las souches 12ha 69a 29ca

TOTAL 24ha 06a 04 ca

…/...



ARTICLE 2 -  le maire de Saint  Laurent  de Muret procédera  à l'affichage du présent arrêté dans sa
commune et transmettra ensuite à l'office national des forêts, agence de Mende, un
certificat attestant de l'accomplissement de cette formalité.

ARTICLE 3 - la secrétaire générale de la Préfecture de la Lozère,
le directeur départemental des territoires,
le directeur de l'agence départementale de l'office national des forêts,
le maire de Saint Laurent de Muret,

sont chargés, pour chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

SIGNE

Marie-Paule DEMIGUEL



PREFET DE LA LOZERE

DIRECTION
DEPARTEMENTALE DES

TERRITOIRES

Service biodiversité eau forêt

ARRETE PREFECTORAL n°2015344-0011 du 10 décembre 2015
portant application du régime forestier

d'un terrain appartenant à la section de Vergnecrozes,
sis sur la commune de Saint Laurent de Muret

Le Préfet,
Chevalier de la légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  code  forestier,  notamment  les  articles  L211-1, L221-2  et  L214-3  ainsi  que  les  dispositions
réglementaires des articles R214-1 et R214-9,

VU le décret n° 97.1203 du 24 décembre 1997 pris pour l'application au ministre de l'agriculture et de la
pêche de l'article 2 (2°) du décret n° 97.34 du 15 décembre 1997 relatif à la déconcentration des
décisions administratives individuelles,

VU la délibération du 5 novembre 2015 par laquelle le conseil municipal de Saint Laurent de Muret
sollicite l'application du régime forestier à des terrains appartenant à la section de Vergnecrozes,
commune de Saint Laurent de Muret,

VU l'avis favorable du directeur de l'agence départementale de l'office national des forêts à Mende en
date du 1er décembre 2015,

VU l'avis émis par le directeur départemental des territoires en date du 3 décembre 2015,

VU le dossier du projet et le plan des lieux,

ARRETE

ARTICLE 1 - Relèvent du régime forestier les parcelles appartenant à la section de Vergnecrozes décrites
ci-dessous :

Département Commune
de situation

Parcelle
cadastrale Lieu-dit Surface

Section N°

Lozère
Saint

Laurent de
Muret

AE 28 Puech de las souches 1ha 82 a 50 ca

AE 29 Puech de las souches 1ha 25a 50ca

AE 30 Puech de las souches 72a 00ca

TOTAL 3ha 80a 00ca

…/...



ARTICLE 2 -  le maire de Saint  Laurent  de Muret procédera  à l'affichage du présent arrêté dans sa
commune et transmettra ensuite à l'office national des forêts, agence de Mende, un
certificat attestant de l'accomplissement de cette formalité.

ARTICLE 3 - la secrétaire générale de la Préfecture de la Lozère,
le directeur départemental des territoires,
le directeur de l'agence départementale de l'office national des forêts,
le maire de Saint Laurent de Muret,

sont chargés, pour chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

SIGNE

Marie-Paule DEMIGUEL



PREFET DE LA LOZERE

DIRECTION
DEPARTEMENTALE DES

TERRITOIRES

Service Biodiversité Eau Forêt

Arrêté préfectoral n°2015345-0003 du 11 décembre 2015
portant distraction et application du régime forestier

à des parcelles de terrain appartenant à la section des Ducs
sis sur la commune du Malzieu-Forain.

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  code  forestier,  notamment  les  articles  L211-1, L221-2  et  L214-3  ainsi  que  les  dispositions
réglementaires des articles R214-2 et R214-8,

VU le décret n° 97.1203 du 24 décembre 1997 pris pour l'application au ministre de l'agriculture et de la
pêche de l'article 2 (2°) du décret n° 97.34 du 15 décembre 1997 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles,

VU la circulaire DGFAR/SDFB/C 2003/5002 en date du 3 avril 2003 relative à la procédure de distraction du
régime forestier,

VU la délibération en date du 6 janvier 2006 par laquelle le conseil municipal du Malzieu-Forain sollicite la
distraction et l'application du régime forestier à des terrains appartenant à la section des Ducs,

VU l'avis favorable du directeur d'agence départementale de l'office national des forêts à Mende en date du 1er

décembre 2015,
VU l'avis favorable émis par le directeur départemental des territoires en date du 7 décembre 2015,
VU le dossier du projet et le plan des lieux,

ARRETE

Article 1 - Est distraite du régime forestier la partie de parcelle cadastrale ci-dessous appartenant à la section
des Ducs :

Département Commune de
situation

Référence
cadastrale Lieu dit Surface

Section N°

Lozère Le Malzieu-Forain C 592p Chapelas 19ha 99a 00ca

Article 2 - Bénéficie  du  régime  forestier  à  compter  du  présent  arrêté  préfectoral,  la  partie  de  parcelle
cadastrale ci-dessous appartenant à la section des Ducs :

Département Commune de
situation

Référence
cadastrale Lieu dit Surface

Section N°

Lozère Le Malzieu-Forain D 1305p La Gardille 18ha 27a 00ca

…/...



Article 3 - La  surface  de  la  forêt  sectionale  des  Ducs  bénéficiant  du  régime  forestier  est  portée  de
310ha 61a 00ca à 308ha 89a 00ca en application du présent arrêté préfectoral.

Article 4 - Le  maire  du  Malzieu-Forain  procèdera  à  l'affichage du  présent  arrêté  dans  sa  commune  et
transmettra  ensuite  à  l'office  national  des  forêts, agence  de  Mende,  un  certificat  attestant  de
l'accomplissement de cette formalité.

Article 5 - La secrétaire générale de la Préfecture de la Lozère,
le directeur départemental des territoires,
le directeur de l'agence départementale de l'office national des forêts,
le maire du Malzieu-Forain,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

SIGNE

Marie-Paule DEMIGUEL



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° 2015348-0007 du 14 décembre 2015
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° 2015 229 0007 du 17 août 2015 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  2015  230  0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  n°  AT  048  092  15 C  0014  déposée  par  la
SCP Vétérinaires du Gévaudan (SIRET 300 939 287 00037), pour la mise en conformité
accessibilité de la clinique vétérinaire située 42, avenue Théophile Roussel, 48100 Marvejols.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 3 décembre 2015.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article  1  –  L’agenda  d’accessibilité  programmée  présenté  par la  SCP Vétérinaires  du
Gévaudan,  domiciliée  42,  avenue Théophile  Roussel,  48100 Marvejols,  pour  la  clinique
vétérinaire située 42, avenue Théophile Roussel, 48100 Marvejols, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 31 décembre 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction
par intérim

François-Xavier FABRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° 2015348-0008 du 14 décembre 2015
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° 2015 229 0007 du 17 août 2015 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  2015  230  0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée (Ad’AP) n° AT 048 092 15 C 0013, déposée par la SAS Mialanes
Investissement (SIRET 418 892 030 00010), pour la mise en conformité accessibilité d’un
bâtiment situé Avenue Pierre Semard, 48100 Marvejols.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 3 décembre 2015.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article  1 –  L’agenda  d’accessibilité  programmée  présenté  par la  SAS  Mialanes
Investissement, représentée par Monsieur Eric Mialanes,  domiciliée Avenue Pierre Semard,
48100 Marvejols, pour le local existant situé Avenue Pierre Semard, 48100 Marvejols, est
approuvé.



Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour mettre en œuvre l’agenda est le 30 juin 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction
par intérim

François-Xavier FABRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° 2015348-0009 du 14 décembre 2015
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° 2015 229 0007 du 17 août 2015 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  2015  230  0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  n°  AT  048  092  15 C  0012  déposée  par  la
SAS Jacques Mialanes (SIRET 378 035 125 00012), pour la mise en conformité accessibilité
du magasin Big Mat situé Avenue Pierre Semard, 48100 Marvejols.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 3 décembre 2015.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité  programmée présenté par  la  SAS Jacques Mialanes,
représentée par Eric Mialanes,  domiciliée Avenue Pierre Semard, 48100 Marvejols, pour le
magasin Big Mat existant situé Avenue Pierre Semard, 48100 Marvejols, est approuvé.



Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour mettre en œuvre l’agenda est le 30 juin 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction
par intérim

François-Xavier FABRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° 2015348-0010 du 14 décembre 2015
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° 2015 229 0007 du 17 août 2015 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  2015  230  0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée (Ad’AP) n° AT 048 092 15 C 0011 déposée par le Poney-club la
Crouzette  (SIRET  342  214  244  00010),  pour  la  mise  en  conformité  accessibilité  du
poney-club situé Château Saint Lambert, 1, Promenade Louis Cabanette, 48100 Marvejols.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 3 décembre 2015.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée présenté par le Poney-club la Crouzette,
représenté  par  Madame  Marie-Andrée  Nephtali,  domicilié  Château  Saint  Lambert,
1, Promenade Louis Cabanette, 48100 Marvejols, pour le poney-club existant situé Château
Saint Lambert, 1, Promenade Louis Cabanette, 48100 Marvejols, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 30 novembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction
par intérim

François-Xavier FABRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° 2015348-0011 du 14 décembre 2015
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° 2015 229 0007 du 17 août 2015 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  2015  230  0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  n°  AT  048  092  15 C  0010  déposée  par
Madame Anne Albouy,  pour  la  mise  en  conformité  accessibilité  d’un  bâtiment  situé  19,
boulevard Maréchal Foch, 48100 Marvejols.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 3 décembre 2015.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article  1 –  L’agenda  d’accessibilité  programmée  présenté  par Madame  Anne  Albouy,
domiciliée 20, route de Montcayroux, 48500 La Canourgue, pour le cabinet d’Ostéopathie
Albouy / Portebled / Galbrun existant situé 19, boulevard Maréchal Foch, 48100 Marvejols,
est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 31 décembre 2015.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction
par intérim

François-Xavier FABRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° 2015348-0012 du 14 décembre 2015
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° 2015 229 0007 du 17 août 2015 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  2015  230  0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée (Ad’AP) n° AT 048 064 15 C 0002, déposée par l’OGEC école
privée (SIRET776 105 587 00013), pour la mise en conformité accessibilité de l’école privée
située Route de Fournels, 48310 Fournels.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 3 décembre 2015.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article  1  –  L’agenda  d’accessibilité  programmée  présenté  par l’OGEC  école  privée,
représentée  par  Madame  Patricia  Guilbot-Crespin,  domiciliée  Route  de  Fournels,
48310 Fournels, pour l’école privée située Route de Fournels, 48310 Fournels, est approuvé.



Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 31 décembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction
par intérim

François-Xavier FABRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° 2015348-0013 du 14 décembre 2015
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° 2015 229 0007 du 17 août 2015 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  2015  230  0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  n°  AT  048  017  15 0003  déposée  par  la
SAS Jacques Mialanes (SIRET 378 035 125 00087), pour la mise en conformité accessibilité
du magasin  situé ZA Capjalat, 48500 Banassac.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 3 décembre 2015.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité  programmée présenté par la  SAS Jacques Mialanes,
représentée par Monsieur Eric Mialanes,  domiciliée ZA Capjalat, 48500 Banassac, pour le
magasin existant situé ZA Capjalat, 48500 Banassac, est approuvé.



Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour mettre en œuvre l’agenda est le 30 juin 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction
par intérim

François-Xavier FABRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° 2015348-0014 du 14 décembre 2015
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° 2015 229 0007 du 17 août 2015 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  2015  230  0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité  programmée  (Ad’AP)  n°  AT  048  061  15 B  0008  déposée  par  la
SARL Virebayre  Négoce  (SIRET  493  099  477  00017),  pour  la  mise  en  conformité
accessibilité du magasin situé 11, rue Théophile Roussel, 48400 Florac.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 3 décembre 2015.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée présenté par la SARL Virebayre Négoce,
représentée par Madame Eva Virebayre, domiciliée le Village, 48400 Fraissinet de Fourques,
pour le magasin existant situé 11, rue Théophile Roussel, 48400 Florac, est approuvé.



Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour mettre en œuvre l’agenda est le 30 juin 2017.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction
par intérim

François-Xavier FABRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° 2015348-0015 du 14 décembre 2015
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° 2015 229 0007 du 17 août 2015 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère.

VU l’arrêté  n°  2015  230  0001  du  18  août  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée (Ad’AP) n° AT 048 132 15 C 0010 déposée par la SCI Gomes,
pour  la  mise  en  conformité  accessibilité  de  l’hôtel bar  restaurant  l’Europe  situé
30, Grand Rue, 48120 Saint Alban sur Limagnole.

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 3 décembre 2015.

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E  :

Article 1  – L’agenda d’accessibilité programmée présenté par la SCI Gomes, représentée par
Monsieur Manuel Gomes,  domiciliée les Faysses, 48120 Saint Alban sur Limagnole, pour
l’hôtel bar restaurant l’Europe situé 30, Grand Rue, 48120 Saint Alban sur Limagnole, est
approuvé.



Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour mettre en œuvre l’agenda est le 30 avril 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

Le chef du service sécurité risques énergie construction
par intérim

François-Xavier FABRE



 

Liberté . Égalité . Fraternité
____________________________

REPUBLIQUE   FRANÇAISE

Département de la Lozère

Commission chargée de l'établissement de la liste
d'aptitude aux fonctions de commissaire-enquêteur

          

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 123-4, R123-34 à D123-37 et les articles
D123-38 à R 123-43 relatifs à l’établissement des listes d’aptitude aux fonctions de commissaire
enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014171-0007 du 20 juin 2014 portant composition de la commission
départementale chargée d'établir la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire-enquêteur ;

Vu les nouvelles candidatures ;

Vu les demandes de réinscriptions des commissaires enquêteurs inscrits sur la liste départementale
d’aptitude aux fonctions de commissaires enquêteurs de 2011 et de 2012 ; 

Vu les demandes de non renouvellement des commissaires enquêteurs inscrits sur la liste départementale
2015 ;

Vu la décision du 01 septembre 2015 par laquelle M. le présidentdu tribunal administratif de Nîmes
donne délégation à M. Jean-Pierre FIRMIN, vice-président du Tribunal administratif, pour présider la
commission départementale chargée d'établir la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire
enquêteur ;

Vu le compte rendu de la réunion du 18 novembre 2015 de la commission départementale chargée
d'établir la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur ;

D E C I D E  :

Article 1 - Sont désignés en qualité de commissaires enquêteurs, pour le département de la Lozère au
titre de l'année civile 2016, les personnes figurant sur la liste annexée à la présente décision.

Article 2 - La liste des commissaires enquêteurs sera publiée au recueil des actes administratifs de la
préfecture et pourra être consultée à la préfecture, au greffe du tribunal administratif de Nîmes
ainsi que sur le site internet des services de l’Etat.

                                        Nîmes, le 30 novembre 2015

Pour le président du tribunal administratif de Nîmes,
le président délégué,

signé

Jean-Pierre FIRMIN



DEPARTEMENT DE LA LOZERE

Liste des commissaires enquêteurs -   Année civile 2016

Vu et annexé à la décision en date du  30 novembre 2015 

BARRERE Jean-Pierre, responsable du pôle territorial Ouest de la Direction départementale des territoires

Lozère,

BARRIERE Michel , retraité de la gendarmerie, 

BLANC Georges, artisan-commerçant - responsable d’entreprise retraité,

CAYREL Hubert,  retraité de la fonction publique territoriale,

DELMAS Fabienne, secrétaire du comité départemental de la prévention routière de Lozère, 

GAILLARD Jean-Pierre, agriculteur et comptable à la retraite, 

GIDON Paul, conseiller en développement à la chambre d’agriculture,

HEBRARD Yves, ingénieur des mines à la retraite, 

INESTA Emmanuel, fonctionnaire ministère de l'équipement à la retraite,

LAFONT Jean-Pierre, responsable pôle « forêt » à la chambre d’agriculture de la Lozère, et directeur de la

coopérative La Forêt Privée Lozérienne et Gardoise, à la retraite,

MALEPEYRE Jacky, hydrographe de la Marine Nationale à la retraite, 

MAZEL Paul,  militaire de la gendarmerie retraité,

MERCON Étienne, major retraité de la gendarmerie, 

MIGAYRON André, retraité de France Télécom, 

PONS Gérard, ingénieur divisionnaire des travaux ruraux à la retraite, 

RENOUARD Patrick,  chef d'entreprise de transports, 

TOURNIE Henri,  ingénieur T.P.E. de l'équipement en retraite, 

VIALA Lucette, inspectrice DDASS à la retraite, 

WINCKLER Georges – chef du service départemental du renseignement intérieur (Police) à la retraite. 

































  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES 

PUBLIQUES ET DES 
COLLECTIVITES LOCALES

Bureau des élections, des 
polices administratives et de la 

réglementation

                                 ARRETE n° 2015335-0001 du 1 décembre 2015 
Autorisant l'installation et la mise en service d'un système de vidéo protection :

LA POSTE – LE PONT DE MONTVERT

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur,

chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure. 

VU  la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant  
dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers.

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et 
V de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4.

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des 
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéosurveillance.

VU  la  demande d’autorisation  d’installation  et  de  fonctionnement  d'un système de vidéo 
protection situé – LA POSTE – route départementale 995 -  LE PONT DE MONTVERT -  
présentée par Monsieur le directeur territorial sûreté.

VU l'avis de la commission départementale de vidéo protection réunie le 17 novembre 2015.

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture.

A R R E T E :

Article 1 – Monsieur le directeur territorial sûreté, est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéo 
protection composé de deux caméras intérieures et d'une caméra intérieure.
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Article  2 –  Ce dispositif  de vidéo protection  ne peut  être  utilisé  qu’en vue d’assurer  la 
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. Le dispositif doit être installé  
conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne 
devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Dans le cas contraire et si les caméras  
filment  des  lieux  non  ouverts  au  public  (lieux  de  stockage,  réserves,  zones  dédiées  au 
personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif doit être déclaré à la CNIL 
pour chaque site ou établissement équipé. Il ne devra visionner ni le domaine public, ni les 
propriétés privés alentours.

Article 3 – La présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée 
maximale  de  30  jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde  de  ses  images  doivent  être  assurées 
notamment via la protection physique du système d'enregistrement qui devra être sécurisé et 
impérativement  mis  hors  de  portée  des  personnes  malveillantes  susceptibles  de  vouloir 
l'attaquer  ou  le  dérober.  Le  titulaire  de  l’autorisation  tient  un  registre mentionnant  les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur 
transmission au parquet. 

Article 5 – Le public devra être informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de 
l'existence du système de vidéo protection, de l'autorité ou de la personne responsable, 
notamment pour le droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionnera les références de la loi et du 
décret susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit 
d’accès et le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre du système devra se  porter  garant  des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que 
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la 
confidentialité des images captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles 
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités 
ont accès aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi 
que pour leur mission de police administrative. Le droit d’accès aux images pourra s’exercer 
auprès  du  responsable  du  système  de  vidéo  protection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de 
visionner les enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéo protection est délivrée pour une 
durée de cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois 
avant l’échéance de ce délai. 

Article 9 –  En cas de manquements aux dispositions du code la sécurité intérieure et  de 
modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être retirée sans 
préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture.  Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes 
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa 
publication au document précité. 
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Article 11 – La secrétaire générale de la préfecture et le colonel, commandant le groupement 
de gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont copie sera adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,

SIGNÉ

Marie-Paule DEMIGUEL
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES 

PUBLIQUES ET DES 
COLLECTIVITES LOCALES

Bureau des élections, des 
polices administratives et de la 

réglementation

                                 ARRETE n° 2015335-0002 du 1 décembre 2015 
Autorisant l'installation et la mise en service d'un système de vidéo protection :

La Baraque du Chastel – LE CHASTEL NOUVEL

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur,

chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure. 

VU  la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant  
dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers.

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et 
V de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4.

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des 
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéosurveillance.

VU  la  demande d’autorisation  d’installation  et  de  fonctionnement  d'un système de vidéo 
protection situé – La Baraque du Chastel – RD 806 - 48000 LE CHASTEL NOUVEL - 
présentée par Monsieur Alain TARBOURIECH.

VU l'avis de la commission départementale de vidéo protection réunie le 17 novembre 2015.

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture.

A R R E T E :

Article  1 – Monsieur  Alain TARBOURIECH, est  autorisé  dans  les  conditions  fixées  au 
présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéo 
protection composé de deux caméras intérieures.
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Article  2 –  Ce dispositif  de vidéo protection  ne peut  être  utilisé  qu’en vue d’assurer  la 
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. Le dispositif doit être installé  
conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne 
devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Dans le cas contraire et si les caméras  
filment  des  lieux  non  ouverts  au  public  (lieux  de  stockage,  réserves,  zones  dédiées  au 
personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif doit être déclaré à la CNIL 
pour chaque site ou établissement équipé. Il ne devra visionner ni le domaine public, ni les 
propriétés privés alentours.

Article 3 – La présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée 
maximale  de  30  jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde  de  ses  images  doivent  être  assurées 
notamment via la protection physique du système d'enregistrement qui devra être sécurisé et 
impérativement  mis  hors  de  portée  des  personnes  malveillantes  susceptibles  de  vouloir 
l'attaquer  ou  le  dérober.  Le  titulaire  de  l’autorisation  tient  un  registre mentionnant  les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur 
transmission au parquet. 

Article 5 – Le public devra être informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de 
l'existence du système de vidéo protection, de l'autorité ou de la personne responsable, 
notamment pour le droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionnera les références de la loi et du 
décret susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit 
d’accès et le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre du système devra se  porter  garant  des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que 
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la 
confidentialité des images captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles 
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités 
ont accès aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi 
que pour leur mission de police administrative. Le droit d’accès aux images pourra s’exercer 
auprès  du  responsable  du  système  de  vidéo  protection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de 
visionner les enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéo protection est délivrée pour une 
durée de cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois 
avant l’échéance de ce délai. 

Article 9 –  En cas de manquements aux dispositions du code la sécurité intérieure et  de 
modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être retirée sans 
préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture.  Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes 
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa 
publication au document précité. 
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Article 11 – La secrétaire générale de la préfecture et le colonel, commandant le groupement 
de gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont copie sera adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,

SIGNÉ

Marie-Paule DEMIGUEL
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES

PUBLIQUES
ET DES COLLECTIVITES LOCALES

Bureau des Titres et de la circulation

ARRETE n°2015-336-0006 du 2 décembre 2015
Portant agrément de la SAS RPPC, établissement chargé d’animer les stages 

de sensibilisation à la sécurité routière

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur,

chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L .212-5, L. 213-l à L. 213-7, 
L. 223-6, R. 212-1 à R. 213-6 , R. 223-5 à R. 223-9 ;

VU l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés
d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Considérant la demande présentée par Madame COTTONE en date du 5 novembre 2015 en
vue  d’être  autorisée  à  exploiter  les  établissements  chargés  d’animer  les  stages  de
sensibilisations à la sécurité routière ;

Considérant la demande présentée par  Madame COTTONE en date du  5 novembre 2015,
relative à l’exploitation de son établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la
sécurité routière ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A  R  R  E  T  E

Article 1er -  Madame COTTONE est autorisée à exploiter, sous le n°R 15 048 0001 0, un
établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière, dénommé
SAS RPPC BRITTEX et situé 11 bis rue St Ferréol  - MARSEILLE.

Article 2 –  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de
la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3  – L’établissement est habilité, à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité
routière dans les salles de formation suivantes : 

Le Provençal – MENDE



Madame COTTONE,  exploitant de l’établissement,  désigne comme son représentant pour
l’encadrement technique et administratif des stages   :

Christophe GUIROU

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à
titre personnel par son titulaire,  sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté
susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local de formation ou toute reprise de ce  local
par un autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée
deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation ou changement du  local  de formation, l’exploitant est
tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées
par l’arrêté du 26 Juin 2012 susvisé.

Article 8 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans
le registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière crée par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou
suppression  des  informations  la  concernant,  en  s'adressant  au  Bureau  des  Titres  et  de  la
Circulation de la préfecture de la Lozère.

Article 9 – La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs 

Pour le préfet et par délégation,
la Secrétaire Générale,

            SIGNE

  Marie-Paule DEMIGUEL



PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTES
PUBLIQUES ET DES

COLLECTIVITES LOCALES

Bureau des élections, des
polices administratives et de la

réglementation

ARRETE n°  2015338-0013  du  04 déc. 2015
Portant publication de la liste des journaux habilités à recevoir les annonces judiciaires et

légales, dans le département de la Lozère, pour l'année 2016

Le préfet,
VU la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché
intérieur, et notamment son article 14, paragraphe 6 ;
VU la loi n° 55-4 du 4 janvier 1955 modifiée par la loi n° 2015-433 du 17 avril 2015 portant
diverses dispositions tendant à la modernisation du secteur de la presse (1) :
VU le décret  n° 55-1650 du 17 décembre 1955 modifié, fixant les chiffres minima de la
diffusion par zone exigible dans le département ;
VU les instructions pour l’application des textes susvisés, et notamment la circulaire n° 4230
du 7 décembre 1981 modifiée par  la  circulaire  n°  4486 du 30 novembre 1989 de M.  le
Ministre de la communication ;
VU  les demandes d’habilitation présentées par les journaux intéressés, au titre de  l’année
2016 ;
CONSIDERANT les dispositions de l'article 2 de la loi n° 55-4 modifiée susvisée, la liste
des  journaux  susceptible  de  recevoir les  annonces  judiciaires  et  légales soit  dans  le
département, soit dans un ou plusieurs de ses arrondissements, est fixée chaque année au
mois de décembre, par arrêté du préfet.

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture.

A R R E T E :

Article 1 –  Dans le département de la Lozère, la liste des journaux habilités à recevoir les
annonces judiciaires et légales, pour l’année 2016, est la suivante :

* Habilitation sur les arrondissements de MENDE et de FLORAC :
Le quotidien :

- «MIDI LIBRE  » - Mas de la Grille - 34438 Saint-Jean de Védas Cedex.

Les hebdomadaires :

- «LOZÈRE NOUVELLE » - bd des Capucins – BP 17 – 48001 Mende Cedex

- «MIDI LIBRE DIMANCHE » – Mas de la Grille – 34438 Saint-Jean de Védas

- «RÉVEIL LOZÈRE » - 27, Avenue Foch – 48000 Mende.

* Habilitation sur le seul arrondissement  de MENDE :

L’hebdomadaire : 

- «L'ÉVEIL HEBDO »  9, place Michelet – 43001 Le Puy en Velay.

…/...



A  rticle   2   –   Sauf pour les annonces devant paraître au Journal  officiel  de la République
française ou à ses annexes, les annonces exigées par les lois et décrets, seront insérées, à peine
de nullité de l’insertion, nonobstant les dispositions contraires de ces lois et décrets, dans l’un
des journaux, au choix des parties, remplissant les conditions prévues à l’article 2 de la loi
n° 55-4 du 4 janvier 1955 modifiée

A  rticle   3   –  Les journaux et  publications inscrits  à l’article  1 du présent  arrêté,  se sont
engagés dans leur demande, à publier les annonces judiciaires et légales au tarif fixé par arrêté
conjoint des ministères chargés de la communication et  de l’économie, en application de
l’article 3 de la loi n° 55-4 du 4 janvier 1955, modifiée par la loi n° 2012-387 du 22 mars
2012 – article 102 (V), à compter du 1er janvier 2016.

A  rticle   4   – Toute infraction aux dispositions du présent arrêté qui prendra effet à compter du
1er janvier 2016, sera passible des sanctions prévues à l'article 4 de la loi du 4 janvier 1955
modifiée et pourra éventuellement  faire l'objet par le préfet,  d'une radiation de la liste pour
une période de trois à douze mois et en cas de récidive, d'une radiation définitive.

A  rticle   5   – L’arrêté préfectoral n° 2014336-0010 du 2 décembre 2014 portant publication de
la liste des journaux habilités à publier les annonces judiciaires et légales, dans le département
de la Lozère, pour l’année 2015, est abrogé.

A  rticle   6   – Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
mentionnés ci-dessous*.

A  rticle   7   – La Secrétaire Générale est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
dans  le  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture.  Une  copie  sera  adressée  pour
information,  au Président  du tribunal  de grande instance de MENDE, au Président  de la
chambre départementale des notaires, au Directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations et aux Directeurs des journaux habilités.

Pour le préfet et par délégation
la secrétaire générale

                Signé

Marie-Paule DEMIGUEL

__________________________________
* Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être
introduits :
– un  recours  gracieux, adressé  au  Bureau  des  Élections,  des  Polices  Administratives  et  de  la
réglementation de la préfecture de la Lozère – BP 130 – 48 005 MENDE Cedex ;
– un recours hiérarchique, adressé à Madame le ministre de la culture et de la communication – 3, rue
de Valois – 75001 PARIS ;
– un  recours  contentieux, adressé  au  tribunal  administratif  de  Nîmes  –  16,  avenue  Feuchères  –
30941 NIMES Cedex 9.

Ce recours juridictionnel  doit  être déposé au plus tard avant  l’expiration du 2ème mois suivant  la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou
hiérarchique).
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES 

PUBLIQUES ET DES 
COLLECTIVITES LOCALES

Bureau des élections, des 
polices administratives et de la 

réglementation

                                 ARRETE n° 2015341-0006 du 7 décembre 2015 
Autorisant l'installation et la mise en service d'un système de vidéo protection :

LA POSTE – VIALAS

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur,

chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure. 

VU  la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant  
dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers.

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et 
V de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4.

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des 
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéosurveillance.

VU  la  demande d’autorisation  d’installation  et  de  fonctionnement  d'un système de vidéo 
protection situé – LA POSTE – Rue Basse – 48220 VIALAS - présentée par Monsieur le 
directeur territorial sûreté.

VU l'avis de la commission départementale de vidéo protection réunie le 17 novembre 2015.

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture.

A R R E T E :

Article 1 – Monsieur le directeur territorial sûreté, est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéo 
protection composé de trois caméras intérieures.
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Article  2 –  Ce dispositif  de vidéo protection  ne peut  être  utilisé  qu’en vue d’assurer  la 
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. Le dispositif doit être installé  
conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne 
devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Dans le cas contraire et si les caméras  
filment  des  lieux  non  ouverts  au  public  (lieux  de  stockage,  réserves,  zones  dédiées  au 
personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif doit être déclaré à la CNIL 
pour chaque site ou établissement équipé. Il ne devra visionner ni le domaine public, ni les 
propriétés privés alentours.

Article 3 – La présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée 
maximale  de  30  jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde  de  ses  images  doivent  être  assurées 
notamment via la protection physique du système d'enregistrement qui devra être sécurisé et 
impérativement  mis  hors  de  portée  des  personnes  malveillantes  susceptibles  de  vouloir 
l'attaquer  ou  le  dérober.  Le  titulaire  de  l’autorisation  tient  un  registre mentionnant  les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur 
transmission au parquet. 

Article 5 – Le public devra être informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de 
l'existence du système de vidéo protection, de l'autorité ou de la personne responsable, 
notamment pour le droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionnera les références de la loi et du 
décret susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit 
d’accès et le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre du système devra se  porter  garant  des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que 
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la 
confidentialité des images captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles 
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités 
ont accès aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi 
que pour leur mission de police administrative. Le droit d’accès aux images pourra s’exercer 
auprès  du  responsable  du  système  de  vidéo  protection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de 
visionner les enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéo protection est délivrée pour une 
durée de cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois 
avant l’échéance de ce délai. 

Article 9 –  En cas de manquements aux dispositions du code la sécurité intérieure et  de 
modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être retirée sans 
préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture.  Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes 
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa 
publication au document précité. 
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Article 11 – La secrétaire générale de la préfecture et le colonel, commandant le groupement 
de gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont copie sera adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,

    SIGNÉ

Marie-Paule DEMIGUEL
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES 

PUBLIQUES ET DES 
COLLECTIVITES LOCALES

Bureau des élections, des 
polices administratives et de la 

réglementation

                                 ARRETE n° 2015341-0007 du 7 décembre 2015 
Autorisant l'installation et la mise en service d'un système de vidéo protection :

LA POSTE – MEYRUEIS

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur,

chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure. 

VU  la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant  
dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers.

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et 
V de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R251-1 à R253-4.

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéoprotection aux abords immédiats des 
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire).

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéosurveillance.

VU  la  demande d’autorisation  d’installation  et  de  fonctionnement  d'un système de vidéo 
protection  situé  –  LA  POSTE  –  route  de  Florac  –  48400  FLORAC  -  présentée  par 
Monsieur le directeur territorial sûreté.

VU l'avis de la commission départementale de vidéo protection réunie le 17 novembre 2015.

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture.

A R R E T E :

Article 1 – Monsieur le directeur territorial sûreté, est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté, à installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéo 
protection composé de trois caméras intérieures.
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Article  2 –  Ce dispositif  de vidéo protection  ne peut  être  utilisé  qu’en vue d’assurer  la 
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. Le dispositif doit être installé  
conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne 
devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Dans le cas contraire et si les caméras  
filment  des  lieux  non  ouverts  au  public  (lieux  de  stockage,  réserves,  zones  dédiées  au 
personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif doit être déclaré à la CNIL 
pour chaque site ou établissement équipé. Il ne devra visionner ni le domaine public, ni les 
propriétés privés alentours.

Article 3 – La présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée 
maximale  de  30  jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde  de  ses  images  doivent  être  assurées 
notamment via la protection physique du système d'enregistrement qui devra être sécurisé et 
impérativement  mis  hors  de  portée  des  personnes  malveillantes  susceptibles  de  vouloir 
l'attaquer  ou  le  dérober.  Le  titulaire  de  l’autorisation  tient  un  registre mentionnant  les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur 
transmission au parquet. 

Article 5 – Le public devra être informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de 
l'existence du système de vidéo protection, de l'autorité ou de la personne responsable, 
notamment pour le droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information mentionnera les références de la loi et du 
décret susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit 
d’accès et le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre du système devra se  porter  garant  des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que 
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la 
confidentialité des images captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles 
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités 
ont accès aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi 
que pour leur mission de police administrative. Le droit d’accès aux images pourra s’exercer 
auprès  du  responsable  du  système  de  vidéo  protection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de 
visionner les enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéo protection est délivrée pour une 
durée de cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois 
avant l’échéance de ce délai. 

Article 9 –  En cas de manquements aux dispositions du code la sécurité intérieure et  de 
modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être retirée sans 
préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture.  Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes 
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa 
publication au document précité. 
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Article 11 – La secrétaire générale de la préfecture et le colonel, commandant le groupement 
de gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont copie sera adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,

SIGNÉ

Marie-Paule DEMIGUEL
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DES LIBERTÉS PUBLIQUES
ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES

Bureau des titres et de la circulation

ARRETE n° 2015348-0004 du 14 décembre 2015

portant agrément d'une association assurant la mission de domiciliation
 des demandeurs d'asile

Le préfet
chevalier de la Légion d’honneur

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, et notamment son article
R 741-2,

VU la circulaire NOR/INT/d/05/00014C du 21 janvier 2005 du ministère de l'intérieur, de la
sécurité intérieure et des libertés locales,

VU la demande d'agrément de l'association « Quoi de 9 » présentée par sa directrice  le  3
décembre 2015,

VU l'avis du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
en date du 8 décembre 2015,

CONSIDERANT  que  l'association  « Quoi  de  9 »  dispose  de  la  possibilité  de  loger  les
personnes  demandeurs  d'asile  lors  de  leur  accueil  temporaire,  ainsi  que  d’assurer
effectivement  la  mission  de  réception  et  de  transmission  des  courriers  adressés  aux
demandeurs d’asile,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A R R E T E

Article    1   : Un agrément aux fins de domiciliation des demandeurs d'asile présents sur le
département de la Lozère est accordé à l’association « Quoi de 9 », régie par la loi du 1er
juillet 1901, dont le siège social est 2 place Paul Comte – 48400 FLORAC, pour une période
de trois ans.

1 / 2
A C C U E I L  D U  P U B L I C  :  r u e  d u  f a u b o u r g  M o n t b e l ,  M e n d e

é t r a n g e r s  ( s é j o u r )  :  u n i q u e m e n t  s u r  r e n d e z - v o u s  ( t él . :  0 4 . 6 6 . 4 9 ; 6 7 . 3 4 ) ,  m a r d i  e t  v e n d r e d i
d e  8 h 4 5  à  1 1 h 4 5  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 6 h 0 0

S e r v i c e s  a d m i n i s t r a t i f s  :  d u  l u n d i  a u  j e u d i  d e  8 h 3 0 à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 7 h 0 0
l e  v e n d r e d i  d e  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 6 h 3 0

� :  P r é f e c t u r e  d e  l a  L o z è r e  –  B P  1 3 0  –  4 8 0 0 5  M E N D E  C ED E X

S i t e  i n t e r n e t  :  w w w . l o z e r e . g o u v . f r

� :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 6 0 - 0 0  –  T é l é c o p i e  :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 1 7 - 2 3



Article   2   : La secrétaire générale de la Préfecture, le directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
et dont copie sera adressée au directeur de l'association « Quoi de 9 ».

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE

2 / 2
A C C U E I L  D U  P U B L I C  :  r u e  d u  f a u b o u r g  M o n t b e l ,  M e n d e

é t r a n g e r s  ( s é j o u r )  :  u n i q u e m e n t  s u r  r e n d e z - v o u s  ( t él . :  0 4 . 6 6 . 4 9 ; 6 7 . 3 4 ) ,  m a r d i  e t  v e n d r e d i
d e  8 h 4 5  à  1 1 h 4 5  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 6 h 0 0

S e r v i c e s  a d m i n i s t r a t i f s  :  d u  l u n d i  a u  j e u d i  d e  8 h 3 0 à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 7 h 0 0
l e  v e n d r e d i  d e  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 6 h 3 0

� :  P r é f e c t u r e  d e  l a  L o z è r e  –  B P  1 3 0  –  4 8 0 0 5  M E N D E  C ED E X

S i t e  i n t e r n e t  :  w w w . l o z e r e . g o u v . f r

� :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 6 0 - 0 0  –  T é l é c o p i e  :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 1 7 - 2 3



PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES

PUBLIQUES ET DES
COLLECTIVITES LOCALES

Bureau des élections, des
polices administratives et de la

réglementation

ARRÊTÉ n° 2015348-0005  du  14 DEC. 2015

portant décision de fermeture d’une alti-surface
sur la commune de Saint-Martin-de-Boubaux (48 160) et 

abrogation de l’arrêté n° 90-0287 du 20 mars 1990 autorisant sa création

Le préfet,
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’aviation civile, notamment l'article R132-1 relatif aux conditions dans lesquelles
les aéronefs de certains types peuvent atterrir ou décoller ailleurs que sur un aérodrome ;
VU l’arrêté ministériel du 12 juillet 1963 relatif aux conditions dans lesquelles certains avions
peuvent atterrir ou décoller ailleurs que sur un aérodrome ;
VU l’arrêté préfectoral n°  90-0287 en date du 20 mars 1990 autorisant la création d'une alti-
surface (Saint-Martin-de-Boubaux) ;
CONSIDÉRANT  la  création  d'une  alti-surface par  arrêté  préfectoral  susvisé,  au  profit  de
M. Raymond ROBERT seul gestionnaire, domicilié à St-Martin-de-Boubaux (48160) ;
CONSIDÉRANT les  relevés de propriété des parcelles  de terrain  concernées par cette alti-
surface,  au 7 décembre 2015  (source Direction  générale  des finances  publiques),  sur  lequel
figurent :
- M. Thierry Laurent  DUFOUR domicilié  Plaine de Gourdou, Route de Pompignan - 34270
ALFLAUNES et  Mme Ndaya Marie-Claire NDIAYE domiciliée Route de Pompignan - 34270
ALFLAUNES, tout deux propriétaires en indivision de la parcelle   cadastrée     S  ection A n°     441  ,
-  la  SCI  Trait  d'Union  Cévennes  située  au  lieu-dit Poulassargues - 48160 Saint-Martin-de-
Boubaux, propriétaire des parcelles   cadastrées   Section A n° 481 et 482  .
CONSIDÉRANT  la  demande  de  réactualisation  de  cette  alti-surface  par  les  services  de la
direction zonale de police aux frontières (BPA 34)  au vu de l'inactivité  de la plate-forme sus-
mentionnée ;

SUR proposition de la secrétaire générale ;

ARRÊTE

Article   1   – L'arrêté préfectoral n° 90-0287 en date du 20 mars 1990 autorisant la création d'une
alti-surface (SAINT-MARTIN DE BOUBAUX), e  st   abrogé  .

Article   2   – La présente décision entre en vigueur à compter de sa signature. Elle est notifiée au
gestionnaire  de  l'alti-surface,  M.  Raymond  ROBERT,  aux  propriétaires  en  indivision  de  la
parcelle  cadastrée  Section  A  n° 441,  M.  Thierry  DUFOUR  et  Mme  Ndaya Marie-Claire
NDIAYE ainsi qu'au propriétaire des parcelles cadastrées Section A n° 481 et 482, la SCI Trait
d'Union Cévennes.

.../...



Article    3   –  Le présent arrêté est  publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de
Lozère. Il peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais mentionnés ci-dessous*.

Article    4   –  La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur de l'aviation civile  Sud-Est, le
directeur zonal de la police aux frontières - zone Sud et le maire de St-Martin de Boubaux, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Une copie  est adressée  pour  information,  à  la  directrice  des services  du cabinet,  au directeur
départemental des territoires, au colonel, commandant le groupement de gendarmerie de la Lozère,
au  directeur  départemental  des services  d’incendie  et  de secours et à  l’aérodrome de Mende-
Brenoux.

Pour le Préfet et par délégation,
la Secrétaire Générale,

            Signé

Marie-Paule DEMIGUEL

__________________________________
*  Dans les deux mois  à compter  de la  notification de la  présente  décision les recours suivants  peuvent être
introduits :

– un recours gracieux, adressé au Bureau des Élections, des Polices Administratives et de la réglementation
de la préfecture de la Lozère – BP 130 – 48 005 MENDE Cedex ;

– un recours hiérarchique,  adressé à Madame la Ministre de l’Écologie, du développement durable et de
l’Énergie – Direction Générale de l’Aviation civile – 75, rue Henry Farman – 75 720 PARIS Cedex 15 ;

– un recours contentieux, adressé au tribunal administratif de Nîmes – 16, avenue Feuchères –  
30 941 NIMES Cedex 9. 

Ce  recours  juridictionnel  doit  être  déposé  au  plus  tard  avant  l’expiration  du  2ème  mois  suivant  la  date  de
notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou
hiérarchique).
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PRÉFET DE LA LOZÈRE 

 
SECRETARIAT GENERAL 
BUREAU DE LA COORDINATION, DES ENQUETES ET DES POLITIQUES PUBLIQUES 

 

 
 
 

 
ARRETE n° 2015348-0017 du 14 décembre 2015 

portant modification de l’arrêté n°2010189-0003 du 8 juillet 2010 relatif à la labellisation d’un 
« relais services publics »  

porté par la commune de Saint-Chély d’Apcher 
 

Le préfet, 

chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite 

 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 100 relatif aux maisons de services au public. 
 
VU la charte nationale sur l’organisation de l’offre de services publics et au public en milieu rural 
signée le 23 juin 2006. 
 
VU la circulaire interministérielle du 2 août 2006 relative à la labellisation de « Relais Services 
Publics (R.S.P.) » et le cahier des charges pour la labellisation des « Relais Services Publics ». 
 
VU la charte nationale de qualité des « Relais Services Publics », 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2010189-0003 du 8 juillet 2010 relatif à la labellisation d’un relais de 
services publics porté par la commune de Saint-Chély d’Apcher. 
 
VU la convention locale de « Relais Services Publics » signée le 2 juillet 2010 entre la commune de 
Saint-Chély d’Apcher, l’Etat, le conseil général et la maison de l’emploi et de la cohésion sociale 
modifiée. 
 
Considérant les orientations définies par le comité interministériel aux ruralités du 14 septembre 
2015, et notamment celles relatives à la dénomination des structures d’accueil du public. 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Dans l’arrêté préfectoral susvisé du 8 juillet 2010 ainsi que dans la convention locale et 
ses avenants qui s’y réfèrent, au lieu de lire : 
 
« Relais de services publics » 
lire 
« Maisons de services au publics ». 
 
Le reste sans changement. 
                               …/… 
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Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture, le maire de la commune de Saint-Chély d’Apcher 
et les partenaires signataires de la convention locale de la maison de services au public sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera communiqué aux partenaires 
de la MSAP et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère. 
 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale 

 
signé 

 
Marie-Paule DEMIGUEL 
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ARRETE n° 2015348-0018 du 14 décembre 2015 

portant modification de l’arrêté n°2010189-0004 du 8 juillet 2010 relatif à la labellisation d’un 
« relais services publics »  

porté par la commune de Marvejols 
 

Le préfet, 

chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite 

 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 100 relatif aux maisons de services au public. 
 
VU la charte nationale sur l’organisation de l’offre de services publics et au public en milieu rural 
signée le 23 juin 2006. 
 
VU la circulaire interministérielle du 2 août 2006 relative à la labellisation de « Relais Services 
Publics (R.S.P.) » et le cahier des charges pour la labellisation des « Relais Services Publics ». 
 
VU la charte nationale de qualité des « Relais Services Publics », 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2010189-0004 du 8 juillet 2010 relatif à la labellisation d’un relais de 
services publics porté par la commune de Marvejols. 
 
VU la convention locale de « Relais Services Publics » signée le 2 juillet 2010 entre la commune de 
Marvejols, l’Etat, le conseil général et la maison de l’emploi et de la cohésion sociale modifiée. 
 
Considérant les orientations définies par le comité interministériel aux ruralités du 14 septembre 
2015, et notamment celles relatives à la dénomination des structures d’accueil du public. 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Dans l’arrêté préfectoral susvisé du 8 juillet 2010 ainsi que dans la convention locale et 
ses avenants qui s’y réfèrent, au lieu de lire : 
 
« Relais de services publics » 
lire 
« Maisons de services au publics ». 
 
Le reste sans changement. 
                               …/… 
 



2 

Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture, le maire de la commune de Marvejols et les 
partenaires signataires de la convention locale de la maison de services au public sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera communiqué aux partenaires 
de la MSAP et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère. 
 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale 

 
signé 

 
Marie-Paule DEMIGUEL 



Adresse postale : PREFECTURE DE LA LOZERE - 2, Rue de la Rovère – 48005 MENDE CEDEX 
T é l é p h o n e  :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 6 0 - 0 0  –  T é l é c o p i e  :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 17 - 2 3  

S i t e  i n t e r n e t  :  w w w. l o z e r e . p r e f . g o u v . f r 

 
PRÉFET DE LA LOZÈRE 
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ARRETE n° 2015348-0019 du 14 décembre 2015 

portant modification de l’arrêté n°2010189-0005 du 8 juillet 2010 relatif à la labellisation d’un 
« relais services publics »  

porté par la communauté de communes du Causse du Massegros 
 

Le préfet, 

chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite 

 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 100 relatif aux maisons de services au public. 
 
VU la charte nationale sur l’organisation de l’offre de services publics et au public en milieu rural 
signée le 23 juin 2006. 
 
VU la circulaire interministérielle du 2 août 2006 relative à la labellisation de « Relais Services 
Publics (R.S.P.) » et le cahier des charges pour la labellisation des « Relais Services Publics ». 
 
VU la charte nationale de qualité des « Relais Services Publics », 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2010189-0005 du 8 juillet 2010 relatif à la labellisation d’un relais de 
services publics porté par la communauté de communes du Causse du Massegros. 
 
VU la convention locale de « Relais Services Publics » signée le 2 juillet 2010 entre la communauté 
de communes du Causse du Massegros, l’Etat, le conseil général et la maison de l’emploi et de la 
cohésion sociale modifiée. 
 
Considérant les orientations définies par le comité interministériel aux ruralités du 14 septembre 
2015, et notamment celles relatives à la dénomination des structures d’accueil du public. 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Dans l’arrêté préfectoral susvisé du 8 juillet 2010 ainsi que dans la convention locale et 
ses avenants qui s’y réfèrent, au lieu de lire : 
 
« Relais de services publics » 
lire 
« Maisons de services au publics ». 
 
Le reste sans changement. 
                               …/… 
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Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture, le président de la communauté de communes du 
Causse du Massegros et les partenaires signataires de la convention locale de la maison de services 
au public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
communiqué aux partenaires de la MSAP et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Lozère. 
 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale 

 
signé 

 
Marie-Paule DEMIGUEL 
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PRÉFET DE LA LOZÈRE 

 
SECRETARIAT GENERAL 
BUREAU DE LA COORDINATION, DES ENQUETES ET DES POLITIQUES PUBLIQUES 

 

 
 
 

 
ARRETE n° 2015348-0020 du 14 décembre 2015 

portant modification de l’arrêté n°2010189-0006 du 8 juillet 2010 relatif à la labellisation d’un 
« relais services publics »  

porté par la communauté de communes Des Cévennes au Mont Lozère 
 

Le préfet, 

chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite 

 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 100 relatif aux maisons de services au public. 
 
VU la charte nationale sur l’organisation de l’offre de services publics et au public en milieu rural 
signée le 23 juin 2006. 
 
VU la circulaire interministérielle du 2 août 2006 relative à la labellisation de « Relais Services 
Publics (R.S.P.) » et le cahier des charges pour la labellisation des « Relais Services Publics ». 
 
VU la charte nationale de qualité des « Relais Services Publics », 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2010189-0006 du 8 juillet 2010 relatif à la labellisation d’un relais de 
services publics porté par la communauté de communes Des Cévennes au Mont Lozère. 
 
VU la convention locale de « Relais Services Publics » signée le 2 juillet 2010 entre la communauté 
de communes Des Cévennes au Mont Lozère, l’Etat, le conseil général et la maison de l’emploi et 
de la cohésion sociale modifiée. 
 
Considérant les orientations définies par le comité interministériel aux ruralités du 14 septembre 
2015, et notamment celles relatives à la dénomination des structures d’accueil du public. 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Dans l’arrêté préfectoral susvisé du 8 juillet 2010 ainsi que dans la convention locale et 
ses avenants qui s’y réfèrent, au lieu de lire : 
 
« Relais de services publics » 
lire 
« Maisons de services au publics ». 
 
Le reste sans changement. 
                               …/… 
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Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture, le président de la communauté de communes Des 
Cévennes au Mont Lozère et les partenaires signataires de la convention locale de la maison de 
services au public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera communiqué aux partenaires de la MSAP et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Lozère. 
 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale 

 
signé 

 
Marie-Paule DEMIGUEL 
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PRÉFET DE LA LOZÈRE 

 
SECRETARIAT GENERAL 
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ARRETE n° 2015348-0021 du 14 décembre 2015 

portant modification de l’arrêté n°2010322-0005 du 18 novembre 2010 relatif à la labellisation 
d’un « relais services publics »  

porté par la communauté de communes du Haut-Allier 
 

Le préfet, 

chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite 

 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 100 relatif aux maisons de services au public. 
 
VU la charte nationale sur l’organisation de l’offre de services publics et au public en milieu rural 
signée le 23 juin 2006. 
 
VU la circulaire interministérielle du 2 août 2006 relative à la labellisation de « Relais Services 
Publics (R.S.P.) » et le cahier des charges pour la labellisation des « Relais Services Publics ». 
 
VU la charte nationale de qualité des « Relais Services Publics », 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2010322-0005 du 18 novembre 2010 relatif à la labellisation d’un relais 
de services publics porté par la communauté de communes du Haut-Allier. 
 
VU la convention locale de « Relais Services Publics » signée le 18 novembre 2010 entre la 
communauté de communes du Haut-Allier, l’Etat, le conseil général et la maison de l’emploi et de 
la cohésion sociale modifiée. 
 
Considérant les orientations définies par le comité interministériel aux ruralités du 14 septembre 
2015, et notamment celles relatives à la dénomination des structures d’accueil du public. 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Dans l’arrêté préfectoral susvisé du 18 novembre 2010 ainsi que dans la convention 
locale et ses avenants qui s’y réfèrent, au lieu de lire : 
 
« Relais de services publics » 
lire 
« Maisons de services au publics ». 
 
Le reste sans changement. 
                               …/… 
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Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture, le président de la communauté de communes du 
Haut-Allier et les partenaires signataires de la convention locale de la maison de services au public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera communiqué 
aux partenaires de la MSAP et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Lozère. 
 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale 

 
signé 

 
Marie-Paule DEMIGUEL 



Adresse postale : PREFECTURE DE LA LOZERE - 2, Rue de la Rovère – 48005 MENDE CEDEX 
T é l é p h o n e  :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 6 0 - 0 0  –  T é l é c o p i e  :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 17 - 2 3  

S i t e  i n t e r n e t  :  w w w. l o z e r e . p r e f . g o u v . f r 

 
PRÉFET DE LA LOZÈRE 

 
SECRETARIAT GENERAL 
BUREAU DE LA COORDINATION, DES ENQUETES ET DES POLITIQUES PUBLIQUES 

 

 
 
 

 
ARRETE n° 2015348-0022 du 14 décembre 2015 

portant modification de l’arrêté n°2011334-0013 du 30 novembre 2011 relatif à la labellisation 
d’un « relais services publics »  

porté par la communauté de communes de la vallée de la Jonte 
 

Le préfet, 

chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite 

 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 100 relatif aux maisons de services au public. 
 
VU la charte nationale sur l’organisation de l’offre de services publics et au public en milieu rural 
signée le 23 juin 2006. 
 
VU la circulaire interministérielle du 2 août 2006 relative à la labellisation de « Relais Services 
Publics (R.S.P.) » et le cahier des charges pour la labellisation des « Relais Services Publics ». 
 
VU la charte nationale de qualité des « Relais Services Publics », 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2011334-0013 du 30 novembre 2011 relatif à la labellisation d’un relais 
de services publics porté par la communauté de communes de la vallée de la Jonte. 
 
VU la convention locale de « Relais Services Publics » signée le 17 novembre 2011 entre la 
communauté de communes de la vallée de la Jonte, l’Etat, le conseil général et la maison de 
l’emploi et de la cohésion sociale modifiée. 
 
Considérant les orientations définies par le comité interministériel aux ruralités du 14 septembre 
2015, et notamment celles relatives à la dénomination des structures d’accueil du public. 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Dans l’arrêté préfectoral susvisé du 30 novembre 2011 ainsi que dans la convention 
locale et ses avenants qui s’y réfèrent, au lieu de lire : 
 
« Relais de services publics » 
lire 
« Maisons de services au publics ». 
 
Le reste sans changement. 
                               …/… 
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Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture, le président de la communauté de communes de 
la vallée de la Jonte et les partenaires signataires de la convention locale de la maison de services au 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
communiqué aux partenaires de la MSAP et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Lozère. 
 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale 

 
signé 

 
Marie-Paule DEMIGUEL 
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PRÉFET DE LA LOZÈRE 

 
SECRETARIAT GENERAL 
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ARRETE n° 2015348-0023 du 14 décembre 2015 

portant modification de l’arrêté n°2010189-0001 du 8 juillet 2010 relatif à la labellisation d’un 
« relais services publics »  

porté par la communauté de commune du pays de Florac et du Haut-Tarn 
 

Le préfet, 

chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite 

 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 100 relatif aux maisons de services au public. 
 
VU la charte nationale sur l’organisation de l’offre de services publics et au public en milieu rural 
signée le 23 juin 2006. 
 
VU la circulaire interministérielle du 2 août 2006 relative à la labellisation de « Relais Services 
Publics (R.S.P.) » et le cahier des charges pour la labellisation des « Relais Services Publics ». 
 
VU la charte nationale de qualité des « Relais Services Publics », 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2010189-0003 du 8 juillet 2010 relatif à la labellisation d’un relais de 
services publics porté par la communauté de communes du pays de Florac et du Haut-Tarn. 
 
VU la convention locale de « Relais Services Publics » signée le 2 juillet 2010 entre la communauté 
de communes du pays de Florac et du Haut-Tarn, l’Etat, le conseil général et la maison de l’emploi 
et de la cohésion sociale modifiée. 
 
Considérant les orientations définies par le comité interministériel aux ruralités du 14 septembre 
2015, et notamment celles relatives à la dénomination des structures d’accueil du public. 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Dans l’arrêté préfectoral susvisé du 8 juillet 2010 ainsi que dans la convention locale et 
ses avenants qui s’y réfèrent, au lieu de lire : 
 
« Relais de services publics » 
lire 
« Maisons de services au publics ». 
 
Le reste sans changement. 
                               …/… 
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Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture, le président de la communauté de communes du 
pays de Florac et du Haut-Tarn et les partenaires signataires de la convention locale de la maison de 
services au public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera communiqué aux partenaires de la MSAP et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Lozère. 
 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale 

 
signé 

 
Marie-Paule DEMIGUEL 



Adresse postale : PREFECTURE DE LA LOZERE - 2, Rue de la Rovère – 48005 MENDE CEDEX 
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S i t e  i n t e r n e t  :  w w w. l o z e r e . p r e f . g o u v . f r 

 
PRÉFET DE LA LOZÈRE 

 
SECRETARIAT GENERAL 
BUREAU DE LA COORDINATION, DES ENQUETES ET DES POLITIQUES PUBLIQUES 

 

 
 
 

 
ARRETE n° 2015348-0024 du 14 décembre 2015 

portant modification de l’arrêté n°2010189-0002 du 8 juillet 2010 relatif à la labellisation d’un 
« relais services publics »  

porté par la communauté de communes de Villefort 
 

Le préfet, 

chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite 

 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 100 relatif aux maisons de services au public. 
 
VU la charte nationale sur l’organisation de l’offre de services publics et au public en milieu rural 
signée le 23 juin 2006. 
 
VU la circulaire interministérielle du 2 août 2006 relative à la labellisation de « Relais Services 
Publics (R.S.P.) » et le cahier des charges pour la labellisation des « Relais Services Publics ». 
 
VU la charte nationale de qualité des « Relais Services Publics », 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2010-189-0002 du 8 juillet 2010 relatif à la labellisation d’un relais de 
services publics porté par la communauté de communes de Villefort. 
 
VU la convention locale de « Relais Services Publics » signée le 2 juillet 2010 entre la communauté 
de communes de Villefort, l’Etat, le conseil général et la maison de l’emploi et de la cohésion 
sociale modifiée. 
 
Considérant les orientations définies par le comité interministériel aux ruralités du 14 septembre 
2015, et notamment celles relatives à la dénomination des structures d’accueil du public. 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Dans l’arrêté préfectoral susvisé du 8 juillet 2010 ainsi que dans la convention locale et 
ses avenants qui s’y réfèrent, au lieu de lire : 
 
« Relais de services publics » 
lire 
« Maisons de services au publics ». 
 
Le reste sans changement. 
                               …/… 
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Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture, le président de la communauté de communes de 
Villefort et les partenaires signataires de la convention locale de la maison de services au public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera communiqué 
aux partenaires de la MSAP et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Lozère. 
 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale 

 
signé 

 
Marie-Paule DEMIGUEL 



 
PRÉFET DE LA LOZÈRE

CABINET

ARRETE n° 2015349-0004 du 15 décembre 2015
portant attribution de la médaille d’honneur des sapeurs-pompiers

Promotion du 4 décembre 2015

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU  le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990, modifié, portant dispositions communes à 
l’ensemble des sapeurs-pompiers professionnels, notamment ses articles 12 à 19.

VU le décret n° 99-1039 du 10 décembre 1999, modifié, relatif aux sapeurs-pompiers 
volontaires, notamment son article 48.

SUR proposition de la directrice des services du cabinet.

A R R E T E  :

Article 1 – Des médailles d’honneur sont décernées aux sapeurs-pompiers dont les noms 
suivent, qui ont constamment fait preuve de dévouement dans l’exercice de leurs fonctions.

Médaille d’or
• M.  Laurent  BOUCHET,  lieutenant  au  centre  d’incendie  et  de  secours  de 

Grandrieu,
• M.  André  COUTAREL,  caporal-chef  au  centre  d’incendie  et  de  secours  de 

Grandrieu,
• M.  Bruno  DURAND,  adjudant-chef  au  centre  d’incendie  et  de  secours  de 

Châteauneuf-de-Randon,
• M. Serge FAVIER, lieutenant au centre d’incendie et de secours de Saint-Chély-

d’Apcher,
• M. Jean-Claude METGE, adjudant au centre d’incendie et de secours de Mende,
• M. Philippe PASCAL, adjudant au centre d’incendie et de secours du Malzieu-

Ville,
• M. Lucien  ROUMESTAND, lieutenant  au centre  d’incendie  et  de  secours  du 

Bleymard,
• M. Alain TICHIT, commandant au centre d’incendie et de secours de Barre-des-

Cévennes.

Médaille de vermeil avec rosette
• M. Alain BRUEL, adjudant-chef au centre d’incendie et de secours de Mende.



Médaille de vermeil
• M. Yvan BAY, caporal-chef au centre d’incendie et de secours de Langogne,
• M. Michel BONNAL, sapeur-pompier de 1ère classe au centre d’incendie et de 

secours de Rieutort-de-Randon,
• M.  Max  BRUEL,  sapeur-pompier  de  1ère  classe  au  centre  d’incendie  et  de 

secours de Saint-Etienne-du-Valdonnez,
• M.  Joël  CATHALAN,  adjudant  au  centre  d’incendie  et  de  secours  de 

Châteauneuf-de-Randon,
• M. David DEDET, sergent au centre d’incendie et de secours de Saint-Etienne-

de-Valdonnez,
• M.  Yves  DELOR,  sapeur-pompier  de  1ère  classe  au  centre  d’incendie  et  de 

secours de Rieutort-de-Randon,
• M. Laurent DELPUECH, lieutenant au centre d’incendie et de secours de Saint-

Alban-sur-Limagnole,
• M. Eric LESMAYOUX, caporal-chef au centre  d’incendie et  de secours de la 

Canourgue,
• M. Olivier MALAVAL, lieutenant au centre d’incendie et de secours de Saint-

Etienne-du-Valdonnez,
• M. Arnaud ROCHER, sapeur-pompier de 1ère classe au centre d’incendie et de 

secours de Chirac,
• M.  Lionel  TABART,  capitaine  au  centre  d’incendie  et  de  secours  de  la 

Canourgue,
• M. Joseph VERMONT, sergent au centre d’incendie et de secours de Villefort.

Médaille de d’argent
• M. Didier BERTHUIT, adjudant-chef au centre d’incendie et de secours de Saint-

Chély-d’Apcher,
• M. Laurent BIE, sergent au centre d’incendie et de secours de Villefort,
• M.  Sébastien  BORDENS,  sergent  au  centre  d’incendie  et  de  secours  de  la 

Canourgue,
• M. Laurent BRUNEL, adjudant au centre d’incendie et de secours de Langogne,
• M.  Stéphan  CHABERT,  sergent  au  centre  d’incendie  et  de  secours  de  la 

Canourgue,
• M. Stéphane DIET, lieutenant au centre d’incendie et de secours de Rieutort-de-

Randon,
• M.  Jean-Luc  GEMARIN,  sergent-chef  au  centre  d’incendie  et  de  secours 

d’Aumont-Aubrac,
• M. David LABAUME, sapeur-pompier de 1ère classe au centre d’incendie et de 

secours de la Canourgue,
• M. Guy POURCHOT, lieutenant au centre d’incendie et de secours de Florac,
• M. Christophe PRADEILLES, lieutenant au centre d’incendie et de secours de 

Florac,
• M. Stéphan SABOURIN, adjudant-chef  au centre  d’incendie  et  de secours  de 

Langogne,
• M. Julien SOUCHON, adjudant au centre d’incendie et de secours de Villefort.

Article 2 – La directrice des services du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE 

 
SECRETARIAT GENERAL 
BUREAU DE LA COORDINATION DES  ENQUETES ET POLITIQUES PUBLIQUES 

 

 
 
 

 
 

ARRETE n°2015349-0007 du 15 décembre 2015 ; 
relatif à la labellisation d’une « maison de services au public » 

porté par la communauté de communes des Hautes Terres 
 
 

Le préfet, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’ordre national du mérite 
 
VU la charte nationale sur l’organisation de l’offre de services publics et au public en milieu rural 
signée le 23 juin 2006. 
 
VU la circulaire interministérielle du 2 août 2006 relative à la labellisation de « Relais Services 
Publics (R.S.P.) » et le cahier des charges pour la labellisation des « Relais Services Publics » 
annexé. 
 
VU la charte nationale de qualité des « Relais Services Publics ». 
 
VU la convention locale modifiée de « Relais Services Publics » signée le 15 mars 2007 entre la 
communauté de communes des Hautes Terres , l’Etat, le conseil général et la maison de l’emploi et 
de la cohésion sociale. 
 
Considérant qu’au vu des engagements et des accords formalisés par la convention précitée, le 
cahier des charges pour la labellisation de la « maison de services au public » annexé à la circulaire 
du 2 août 2006 est respecté. 
 
Considérant les orientations définies par le comité interministériel aux ruralités du 14 septembre 
2015, et notamment celles relatives à la dénomination des structures d’accueil du public. 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Le service d’accueil polyvalent du public assuré par la communauté de communes des 
Hautes Terres, situé Place de la mairie 48310 Fournels, est labellisé « maison de services au 
public ». 
Le cadre géographique d’exercice des missions de cette « maison de service au public » est le 
territoire de la communauté de communes des Hautes Terres. 
 
Article 2 : La communauté de communes facilite une large reconnaissance de son adhésion au 
dispositif « maison de  service au public » par les usagers :  
- en utilisant le logo national sur tous les documents émanant du relais et par tout moyen adapté, 
- en posant l’enseigne nationale en relief sur la façade de la maison de services au public, 
                     …/… 
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- en utilisant et affichant les supports de communication communs à l’ensemble des maisons de 

services au public (dépliants, affiches, autocollants…). 
 
Les partenaires signataires de la convention locale de participation à la « maison de services au 
public » veillent à informer le public de l’existence de la structure et des services qui y sont assurés. 
 
Article 3 : La communauté de communes adressera au préfet au moins une fois par an un compte 
rendu d’activité détaillé intégrant des données quantitatives et qualitatives nécessaires à l’évaluation 
du dispositif, permettant au préfet de s’assurer du respect des orientations fixées par la charte 
nationale de qualité des « maisons de services au public ».  
Ce compte rendu sera présenté au comité de pilotage local réuni au moins une fois par an auquel 
sera convié le préfet. Ce comité de pilotage local évaluera les résultats de l’activité de la maison de 
services au public et déterminera les orientations en vue d’en renforcer l’action. 
 
Article 4 : La communauté de communes informera sans délai le préfet de toute modification 
substantielle aux conditions de fonctionnement de la structure au regard des obligations figurant au 
cahier des charges pour la labellisation et à la charte nationale de qualité, en particulier relatives aux 
horaires d’ouverture au public, à l’aménagement des locaux mis à disposition des services, au 
nombre et à la qualification du personnel d’accueil, ainsi qu’aux services participants et aux 
prestations offertes au public. 
La communauté de communes informera le préfet de toute demande de participation d’un nouveau 
service au dispositif ou de retrait d’un service participant dès réception de ces demandes. 
 
Article 5 : Le préfet peut retirer le label « maison de service au public » en cas de manquement aux 
dispositions de la charte nationale de qualité ou de modification des conditions de respect des 
obligations figurant au cahier des charges pour la labellisation de « la maison de services au 
public ». 
 
Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture, le président de la communauté de communes des 
Hautes Terres et les partenaires signataires de la convention locale de la maison de services au 
public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère. 
 

 

 

Le préfet, 
 

signé 
 
 

Hervé MALHERBE 
 
 



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTÉS

PUBLIQUES ET DES
COLLECTIVITÉS LOCALES

Bureau des relations avec les
collectivités locales

ARRETE n° 2015349-0011 du 15 décembre 2015
portant création de la commune nouvelle de BOURGS SUR COLAGNE

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur,

chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.2113-1  à
L.2113-22 ;

VU la délibération de la commune de CHIRAC n°56-2015 du 26 novembre 2015 décidant la
création d'une commune nouvelle par fusion avec la commune de LE MONASTIER-PIN-
MORIES à compter du 1er janvier 2016, approuvant le nom de la future collectivité, décidant
le siège et décidant la composition du conseil municipal jusqu'au prochain renouvellement
général des conseils municipaux ;

VU la délibération de la commune de LE MONASTIER-PIN-MORIES n°2015-102 du 26
novembre 2015 décidant la création d'une commune nouvelle par fusion avec la commune de
CHIRAC à compter du 1er janvier 2016, approuvant le nom de la future collectivité, décidant
le siège et décidant la composition du conseil municipal jusqu'au prochain renouvellement
général des conseils municipaux ;

Considérant la volonté unanime des conseils municipaux de CHIRAC et LE MONASTIER-
PIN-MORIES  de  constituer  une  commune  nouvelle  regroupant  les  deux  communes
actuelles ;

Considérant que cette volonté a pour objectif de fédérer les communes actuelles au sein d'un
territoire viable, cohérent et consensuel ainsi que d'améliorer les services  la population et de
permettre un développement cohérent et équilibré ;

Considérant que les conditions fixées par le code général des collectivités territoriales sont
réunies ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture.



A R R E T E  :

Article 1 – Création
Est créée à compter du premier janvier 2016 une commune nouvelle constituée par fusion des
communes historiques de CHIRAC, n° INSEE 48223049, et LE MONASTIER-PIN-MORIES,
n°  INSEE  48223099 (arrondissement  de  MENDE,  canton  de  CHIRAC).  Seule  la  commune
nouvelle possède la personnalité morale et la qualité de collectivité territoriale. 
La création de la commune nouvelle est effectuée à titre gratuit et ne donne lieu au paiement
d'aucune indemnité, ni d'aucuns droit, taxe, salaire ou honoraires. 

Article 2 – Nom et chef-lieu
La commune nouvelle prend le nom de BOURGS SUR COLAGNE. Son chef-lieu est fixé 26
avenue  de  la  République  48100  LE  MONASTIER-PIN-MORIES (actuelle  mairie  de  LE
MONASTIER-PIN-MORIES)  et  une  mairie  annexe  est  créée  rue  du  RIEU 48100 CHIRAC
(actuelle mairie de CHIRAC).

Article 3 – Population
Les chiffres  de la population  de la commune nouvelle  s'établissent  à  2107 habitants  pour la
population municipale et à 2173  habitants pour la population totale (selon chifffres population
INSEE en vigueur au 1er janvier 2015). Ces chiffres seront réactualisés selon les règles établies
par l'INSEE.

Article 4 – Composition du conseil municipal
A compter de sa création et jusqu'au prochain renouvellement du conseil municipal, la commune
nouvelle  est  administrée  par  un  conseil  municipal  composé  de  l'ensemble  des  membres  des
conseils municipaux des anciennes communes. Ce nouveau conseil municipal s'administre selon
les règles en vigueur.
A l’issue du mandat consécutif à la création de la commune nouvelle, la commune nouvelle
bénéficie,  pour la durée du mandat suivant, d’un nombre de membres du conseil municipal
correspondant  à la strate  démographique  immédiatement  supérieure selon le  tableau fixé par
l’article L.2121-2 du CGCT.

Article 5 – Communes déléguées
Conformément à la volonté des conseils municipaux, des communes déléguées portant le nom
des communes historiques sont constituées dans leurs anciennes limites territoriales respectives.

Chaque commune déléguée dispose de plein droit :
1. d'un maire délégué désigné par le conseil municipal de la commune nouvelle parmi ses

membres. Toutefois, jusqu'au prochain renouvellement général des conseils municipaux
le maire de l'ancienne commune devient de plein droit maire délégué.

2. D'une annexe de la mairie dans laquelle seront établis les actes d'état civil des habitants
de la commune déléguée.

Les communes déléguées s’administrent selon les règles fixées aux articles L.2113-10 à L.2113-
19 du CGCT.

Le  conseil  municipal  de  la  commune  nouvelle  peut  décider  la  suppression  des  communes
déléguées dans un délai qu'il détermine.

Article 6 – Conséquences pour les établissements publics de coopération intercommunale et
syndicats dont les anciennes communes étaient membres.
La commune nouvelle  se substitue aux anciennes  communes dans tous les établissements  et
syndicats dont elles étaient membres dans les conditions définies par la loi ou par les statuts des
établissements.



Article 7 – Conséquences pour les biens, avoirs et obligations 
La commune nouvelle se substitue aux anciennes communes dans toutes les délibérations et tous
les actes pris antérieurement par les anciennes communes.
L'ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  des  anciennes  communes  sont  transférés  à  la
commune nouvelle dès sa création.
Les contrats des anciennes communes sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur
échéance,  sauf  accord  contraire  entre  les  parties,  la  commune  nouvelle  se  substituant  aux
anciennes communes comme partie aux contrats. Les cocontractants en seront informés par les
anciennes communes, ou à défaut, à compter du 1er janvier 2016, par la commune nouvelle. La
substitution de personne morale dans les contrats conclus par le ou les établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre supprimés et les communes n'entraîne aucun droit
à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant. 

Article 8 – Devenir des agents
Le personnel en fonction des anciennes communes est transféré à la commune nouvelle dans les
mêmes conditions d'emploi et de statut. Les agents conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice du
régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi que les avantages acquis à titre individuel, en
application du 3° alinéa de l'article 111 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires  relatives  à  la  fonction  publique  territoriale.  Le  centre  de  gestion  de  la  fonction
publique territoriale en sera informé par les anciennes communes, ou à défaut, à compter du 1er
janvier 2016, par la commune nouvelle.

Article 9 – Comptabilité et budgets
Le comptable assignataire de la commune nouvelle est le comptable du poste de Trésorerie de
MARVEJOLS.
L'intégralité des budgets annexes est reprise par la commune nouvelle qui devra délibérer dès les
premières réunions du conseil municipal sur le maintien et la création de ses budgets annexes.

Article 10 –   Exécution
La secrétaire générale de la préfecture,  le Directeur départemental  des finances publiques, le
maire de CHIRAC et le maire de LE MONASTIER-PIN-MORIES sont chargés de l'exécution
du présent  arrêté  qui  sera  adressé  aux  présidents  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale et syndicats dont les communes formant la commune nouvelle sont membres, au
président du conseil régional, à la présidente du conseil départemental de Lozère, au président de
la  Chambre  régionale  des  comptes,  au  directeur  des  archives  départementales,  au  directeur
régional de l'institut national de la statistique et des études économiques et aux chefs de services
départementaux et régionaux de l'Etat.

Le présent arrêté sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture et fera l'objet
d'une transmission au Ministère de l’Intérieur en vue d’une insertion au Journal Officiel de la
république française.

Article 11 – Voies et délais de recours
Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes, dans
le délai de 2 mois courant à compter de sa publication.

Le préfet

signé

Hervé MALHERBE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS PRÉFECTURE DE
FLORAC

ARRETE n°  2015320-0001  du  16 novembre 2015                         
autorisant la vente d'un terrain sectionnal à la commune du Recoux

Le préfet
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2411-1 à L.
2411-19 ;

VU la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU les délibérations n° 29-2014 du 26 septembre 2014 et et n° 40 bis-2014 du 26 novembre
2014 du conseil municipal du Recoux ;  

VU l'arrêté  municipal  n°5-2015 du 6 février  2015 appelant  les électeurs de la section du
Recoux et du Mazet à émettre leur avis sur le projet de vente à la commune du Recoux de la
parcelle de terrain cadastrée sous le n° D100 ;

VU le résultat de cette consultation des électeurs du 8 mars 2015 duquel il ressort que l'accord
de la majorité des électeurs n'a pu être obtenu ; 

VU l'article  L.2411-16 du code général  des collectivités  territoriales  selon lequel  « ...  le
changement d'usage ou la vente de tout ou partie des biens de la section est décidé par le
conseil municipal statuant à la majorité absolue des suffrages exprimés, après accord de la
majorité des électeurs de la section convoqués par le maire … En l'absence d'accord de la
majorité des électeurs de la section, le représentant de l'Etat dans le département statue, par
arrêté motivé, sur le changement d'usage ou la vente » ;

CONSIDERANT  que sur 43 électeurs inscrits, 42 ont participé au vote, 21 ont émis un avis
favorable, 21 ont émis un avis défavorable, aucun bulletin nul n'a été émis ;

CONSIDERANT la volonté réaffirmée par le conseil municipal du Recoux, par délibération
n° 32-2015 du 7 septembre 2015, de poursuivre le projet ; 

CONSIDERANT que le projet de vente de cette parcelle à la commune du Recoux  permettra
de réaliser sur celle-ci un projet d'installation d'une unité de production d'électricité d'origine
photovoltaïque par la société DHAMMA ENERGY. Ce projet est très important pour l'avenir
de la commune pour les raisons suivantes :
- nouvelles recettes publiques grâce au loyer prévisionnel de la parcelle (19 600 € par an) et
grâce aux taxes CET et IFER permettant l'atténuation de la dette de la commune,
- contribution au développement local et opportunités en terme d'emplois,
- valorisation d'un terrain sectionnal tombé en désuétude,
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- revalorisation de la dimension agricole de la parcelle en la transformant en pâturages pour
ovins sous les installations (entretien de la prairie semée),
- préservation de l'environnement à long terme en développant une énergie renouvelable et la
mise en application des dispositions de la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation
relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement ;  

SUR  proposition du sous-préfet de Florac ;
                                                                                                                                      

A R R E T E :

Article 1  - La vente de la parcelle  cadastrée sous le n°D100, propriété de la section du
Recoux et du Mazet (d'une superficie de 14 ha 46 a 45 ca, catégorie landes) à la commune du
Recoux est autorisée  au prix de :
6 436,70 € soit 0,0445 € le m2.

Article 2  - Cette  autorisation  s'applique  sans  préjudice  des  autres  législations  et
réglementations en vigueur.

Article 3  - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes,  16, avenue Feuchères 30000 Nîmes,  dans le délai de deux
mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

Article 4  - Le sous-préfet de Florac et le maire du Recoux sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

                                                                                                Pour le Préfet et par délégation
                                                        Le Sous-Préfet de Florac

                                                      Signé

   Franck VINESSE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PREFECTURE 
de FLORAC

                       

ARRETE n°   2015335-0005  du  01 décembre 2015                      
portant dénomination des communes de

Aumont-Aubrac, la Chaze de Peyre, le Fau de Peyre, Javols, 
Sainte Colombe de Peyre,Saint Sauveur de Peyre

comme « commune touristique »

Le préfet
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code du tourisme, notamment ses articles L. 133-11, L.133-12, L. 134-3, R. 133-32 et
suivants ;

VU  l’arrêté interministériel du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux
stations classées, notamment ses articles 1er et 2 ;

VU  la délibération du  conseil  communautaire de la communauté de communes Terre de
Peyre  du  8  avril  2015 sollicitant  la  dénomination  de  commune  touristique  pour
l’ensemble de ses communes membres ;

CONSIDERANT  que  les communes de : Aumont-Aubrac, la Chaze de Peyre, le Fau de
Peyre,  Javols,  Sainte  Colombe de  Peyre  et  Saint  Sauveur  de  Peyre remplissent les
conditions pour être dénommées communes touristiques ;

SUR proposition du sous-préfet de FLORAC,

A R R E T E :

Article 1 - A compter de la date du présent arrêté, est dénommé groupement de communes
touristiques,  pour  une  durée  de  cinq  ans,  le  territoire  constitué  des  communes  ci-après
désignées :  

- Aumont-Aubrac, 
- la Chaze de Peyre, 
- le Fau de Peyre, 
- Javols, 
- Sainte Colombe de Peyre 
- Saint Sauveur de Peyre.
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Article 2 - Le dossier annexé au présent arrêté est consultable à la sous-préfecture de Florac.

Article   3   – Les dispositions du présent arrêté pourront faire l'objet, dans un délai de deux mois à
compter de sa notification, d'une contestation devant le tribunal administratif de NIMES.

Article   4   – Le sous-préfet de FLORAC, le président de la communauté de communes de la Terre
de Peyre  et les maires des communes de Aumont-Aubrac, la Chaze de Peyre, le Fau de Peyre,
Javols, Sainte Colombe de Peyre et Saint Sauveur de Peyre  sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil des actes administratifs de
l’Etat dans le département. 

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet de Florac,

                                                                                  
signé

 Franck VINESSE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

                                    A R R E T E n°2015336-0002 du 2 décembre 2015
portant création de la commune nouvelle de FLORAC 3 RIVIÈRES

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2113-1 à L.2113-22 ;

-  VU  la délibération de la commune de FLORAC n°2015-147 du 22 octobre 2015 décidant  la
création d'une commune nouvelle par fusion avec la commune de LA SALLE-PRUNET à compter
du 1er janvier 2016, approuvant le nom de la future collectivité, décidant la composition du conseil
municipal jusqu'au prochain renouvellement général des conseils municipaux et approuvant la charte
constitutive annexée ;

-  VU  la  délibération  de la  commune de LA SALLE-PRUNET n°2015-26 du  21  octobre  2015
décidant la création d'une commune nouvelle par fusion avec la commune de FLORAC à compter du
1er janvier 2016, approuvant le nom de la future collectivité, décidant la composition du conseil
municipal jusqu'au prochain renouvellement général des conseils municipaux et approuvant la charte
constitutive annexée ;

-  CONSIDÉRANT la  volonté  unanime  des  conseils  municipaux  de  FLORAC  et  LA SALLE-
PRUNET de constituer une commune nouvelle regroupant les deux communes actuelles ;

- CONSIDÉRANT que cette volonté a pour objectif de fédérer les communes actuelles au sein d'un
territoire  viable,  cohérent  et  consensuel  ainsi  que d'améliorer  les  services  à la  population et  de
permettre un développement cohérent et équilibré ;

-  CONSIDÉRANT que les conditions fixées par le code général des collectivités territoriales sont
réunies ;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article     1     –   Création  
Est créée à compter du 1er janvier 2016 une commune nouvelle constituée par fusion des communes
historiques  de  FLORAC,  n°  INSEE  48107061, et  LA  SALLE-PRUNET,  n°  INSEE  48107186,
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(arrondissement  de  FLORAC,  canton  de  FLORAC).  Seule la  commune  nouvelle  possède  la
personnalité morale et la qualité de collectivité territoriale.
La création de la commune nouvelle est effectuée à titre gratuit et ne donne lieu au paiement d'aucune
indemnité, ni d'aucuns droit, taxe, salaire ou honoraires.

Article   2     –   Nom et chef-lieu  
La commune nouvelle prend le nom de FLORAC 3 RIVIÈRES . Son chef lieu est fixé 2 place Louis
Dides à FLORAC (siège de la mairie actuelle) et une mairie annexe est créée au village 48400 LA
SALLE-PRUNET.

Article   3   –   Population  
Les  chiffres  de  la  population  de  la  commune  nouvelle  s'établissent  à  2139  habitants  pour  la
population municipale et à 2210 habitants pour la population totale (selon chiffres population INSEE
en vigueur au 1er janvier 2015). Ces chiffres seront réactualisés selon les règles établies par l'INSEE.

Article     4   –   Composition du conseil municipal  
A compter de sa création et jusqu'au prochain renouvellement du conseil municipal, la commune
nouvelle est administrée par un conseil municipal composé de l'ensemble des membres en exercice
des conseils municipaux des anciennes communes. Ce nouveau conseil municipal s'administre selon
les règles en vigueur.
A l'issue du mandat consécutif à la création de la commune nouvelle, la commune nouvelle bénéficie,
pour la durée du mandat suivant, d'un nombre de membres du conseil municipal correspondant à
la strate démographique immédiatement supérieure selon le tableau fixé par l'article L.2121-2 du
CGCT.

Article   5   –   Communes déléguées  
Sont  instituées  au  sein  de la  commune nouvelle,  les communes déléguées  de FLORAC et  LA
SALLE-PRUNET qui reprennent le nom et les limites territoriales des anciennes communes.

Chaque commune déléguée dispose de plein droit :
1.  d'un  maire  délégué  désigné  par  le  conseil  municipal  de  la  commune  nouvelle  parmi  ses

membres. Toutefois, jusqu'au prochain renouvellement général des conseils municipaux, le maire de
l'ancienne commune devient de plein droit maire délégué.

2 . d'une annexe de la mairie dans laquelle seront établis les actes d'état civil des habitants de la
commune déléguée.
Les communes déléguées s'administrent selon les règles fixées aux articles L.2113-10 à L.2113-19 du
CGCT.

Le conseil municipal de la commune nouvelle peut décider la suppression des communes déléguées
dans un délai qu'il détermine.

Article    6   –    Conséquences pour les établissements publics de coopération intercommunale et  
syndicats dont les anciennes communes étaient membres
La commune nouvelle se substitue aux anciennes communes dans tous les établissements et syndicats
dont elles étaient membres dans les conditions définies par la loi ou par les statuts des établissements.

Article   7   –   Conséquences pour les biens, avoirs et obligations  
La commune nouvelle se substitue aux anciennes communes dans toutes les délibérations et tous les
actes pris antérieurement par les anciennes communes.
L'ensemble des biens, droits et obligations des anciennes communes sont transférés à la commune
nouvelle dès sa création.
Les  contrats  des anciennes  communes sont  exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur
échéance, sauf accord contraire entre les parties, la commune nouvelle se substituant aux anciennes
communes comme partie  aux  contrats.  Les  cocontractants en  seront  informés par  les  anciennes
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communes, ou à défaut, à compter du 1er janvier 2016, par la commune nouvelle. La substitution de
personne  morale  dans  les  contrats  conclus  par  le  ou les  établissements  publics  de  coopération
intercommunale  à  fiscalité  propre  et  les  communes  n'entraîne  aucun  droit  à  résiliation  ou  à
indemnisation pour le cocontractant.

Article   8   –   Devenir des agents  
Le personnel en fonction des anciennes communes est transféré à la commune nouvelle dans les
mêmes conditions d'emploi et de statut. Les agents conservent,  s'ils y ont intérêt, le bénéfice du
régime indemnitaire qui leur était  applicable ainsi que les avantages acquis à titre individuel, en
application du 3° alinéa de l'article 111 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Le centre de gestion de la fonction publique
territoriale en sera informé par les anciennes communes, ou à défaut, à compter du 1er janvier 2016,
par la commune nouvelle.

Article   9   – Comptable  
Le  comptable  assignataire  de la  commune nouvelle  est  le  comptable  du poste  de Trésorerie  de
FLORAC.

Article 1  0   – Exécution  
Le sous-préfet de Florac, le directeur départemental des finances publiques, le maire de FLORAC et
le maire de LA SALLE-PRUNET sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera adressé aux
présidents des établissements publics de coopération intercommunale et syndicats dont les communes
formant la commune nouvelle sont membres, au président du conseil régional, à la présidente du
conseil départemental de la Lozère, au président de la chambre régionale des comptes, au directeur
des archives départementales, au directeur régional de l'institut national de la statistique et des études
économiques et aux chefs de services départementaux et régionaux de l’État.

Le présent arrêté sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture et fera l'objet d'une
transmission au ministère de l'intérieur en vue d'une insertion au Journal Officiel de la République
Française.

Article   11   –   Voies et délais de recours  
Conformément aux dispositions de l'article  R.421-1 du code de justice administrative,  le présent
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue
Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois courant à compter de sa publication.

Le préfet
    signé

  Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

                                    A R R E T E n°2015336-0003 du  2 décembre 2015
portant création de la commune nouvelle de CANS & CÉVENNES

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2113-1 à L.2113-22 ;

- VU  la délibération de la commune de SAINT JULIEN D'ARPAON n°046_2015 du 12 octobre
2015  décidant  la  création  d'une  commune  nouvelle  par  fusion  avec  la  commune  de  SAINT
LAURENT  DE  TREVES  à  compter  du  1er janvier  2016,  décidant  la  composition  du  conseil
municipal jusqu'au prochain renouvellement général des conseils municipaux et approuvant la charte
constitutive annexée ;

-  VU la délibération de la commune de SAINT JULIEN D'ARPAON n°051_2015 du 22 octobre
2015  approuvant le nom de la future collectivité ;

- VU la délibération de la commune de SAINT LAURENT DE TREVES n°087_2015 du 9 octobre
2015 décidant la création d'une commune nouvelle par fusion avec la commune de SAINT JULIEN
D'ARPAON à compter du 1er janvier 2016, décidant la composition du conseil municipal jusqu'au
prochain  renouvellement  général  des  conseils  municipaux  et  approuvant  la  charte  constitutive
annexée ;

-  VU la délibération de la commune de SAINT LAURENT DE TREVES n°094_2015 du 22 octobre
2015  approuvant le nom de la future collectivité ;

- CONSIDÉRANT la volonté unanime des conseils municipaux de SAINT JULIEN D'ARPAON et
SAINT  LAURENT  DE  TREVES  de  constituer  une  commune  nouvelle  regroupant  les  deux
communes actuelles ;

- CONSIDÉRANT que cette volonté a pour objectif de fédérer les communes actuelles au sein d'un
territoire  viable,  cohérent  et  consensuel  ainsi  que d'améliorer  les  services  à la  population et  de
permettre un développement cohérent et équilibré ;

-  CONSIDÉRANT que les conditions fixées par le code général des collectivités territoriales sont
réunies ;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ;
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A R R E T E

Article     1     –   Création  
Est créée à compter du 1er janvier 2016 une commune nouvelle constituée par fusion des communes
historiques  de  SAINT  JULIEN  D'ARPAON,  n°  INSEE  48102162, et  SAINT  LAURENT  DE
TREVES, n° INSEE 48107166, (arrondissement de FLORAC, canton de LE COLLET DE DEZE).
Seule la commune nouvelle possède la personnalité morale et la qualité de collectivité territoriale.
La création de la commune nouvelle est effectuée à titre gratuit et ne donne lieu au paiement d'aucune
indemnité, ni d'aucuns droit, taxe, salaire ou honoraires.

Article   2     –   Nom et chef-lieu  
La commune nouvelle prend le nom de CANS & CÉVENNES. Son chef lieu est fixé à le village
48400 SAINT LAURENT DE TREVES (siège de la mairie actuelle) et une mairie annexe est créée à
le village 48400 SAINT JULIEN D'ARPAON.

Article   3   –   Population  
Les chiffres de la population de la commune nouvelle s'établissent à 283 habitants pour la population
municipale et à 285 habitants pour la population totale (selon chiffres population INSEE en vigueur
au 1er janvier 2015). Ces chiffres seront réactualisés selon les règles établies par l'INSEE.

Article     4   –   Composition du conseil municipal  
A compter de sa création et jusqu'au prochain renouvellement du conseil municipal, la commune
nouvelle est administrée par un conseil municipal composé de l'ensemble des membres en exercice
des conseils municipaux des anciennes communes. Ce nouveau conseil municipal s'administre selon
les règles en vigueur.
A l'issue du mandat consécutif à la création de la commune nouvelle, la commune nouvelle bénéficie,
pour la durée du mandat suivant, d'un nombre de membres du conseil municipal correspondant à
la strate démographique immédiatement supérieure selon le tableau fixé par l'article L.2121-2 du
CGCT.

Article   5   –   Communes déléguées  
Sont  instituées  au  sein  de  la  commune  nouvelle,  les communes  déléguées  de  SAINT JULIEN
D'ARPAON et SAINT LAURENT DE TREVES qui reprennent le nom et les limites territoriales des
anciennes communes.

Chaque commune déléguée dispose de plein droit :
1.  d'un  maire  délégué  désigné  par  le  conseil  municipal  de  la  commune  nouvelle  parmi  ses

membres. Toutefois, jusqu'au prochain renouvellement général des conseils municipaux, le maire de
l'ancienne commune devient de plein droit maire délégué.

2 . d'une annexe de la mairie dans laquelle seront établis les actes d'état civil des habitants de la
commune déléguée.
Les communes déléguées s'administrent selon les règles fixées aux articles L.2113-10 à L.2113-19 du
CGCT.

Le conseil municipal de la commune nouvelle peut décider la suppression des communes déléguées
dans un délai qu'il détermine.

Article    6   –    Conséquences pour les établissements publics de coopération intercommunale et  
syndicats dont les anciennes communes étaient membres
La commune nouvelle se substitue aux anciennes communes dans tous les établissements et syndicats
dont elles étaient membres dans les conditions définies par la loi ou par les statuts des établissements.
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Article   7   –   Conséquences pour les biens, avoirs et obligations  
La commune nouvelle se substitue aux anciennes communes dans toutes les délibérations et tous les
actes pris antérieurement par les anciennes communes.
L'ensemble des biens, droits et obligations des anciennes communes sont transférés à la commune
nouvelle dès sa création.
Les  contrats  des anciennes  communes sont  exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur
échéance, sauf accord contraire entre les parties, la commune nouvelle se substituant aux anciennes
communes comme partie  aux  contrats.  Les  cocontractants en  seront  informés par  les  anciennes
communes, ou à défaut, à compter du 1er janvier 2016, par la commune nouvelle. La substitution de
personne  morale  dans  les  contrats  conclus  par  le  ou les  établissements  publics  de  coopération
intercommunale  à  fiscalité  propre  et  les  communes  n'entraîne  aucun  droit  à  résiliation  ou  à
indemnisation pour le cocontractant.

Article   8   –   Devenir des agents  
Le personnel en fonction des anciennes communes est transféré à la commune nouvelle dans les
mêmes conditions d'emploi et de statut. Les agents conservent,  s'ils y ont intérêt, le bénéfice du
régime indemnitaire qui leur était  applicable ainsi que les avantages acquis à titre individuel, en
application du 3° alinéa de l'article 111 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Le centre de gestion de la fonction publique
territoriale en sera informé par les anciennes communes, ou à défaut, à compter du 1er janvier 2016,
par la commune nouvelle.

Article   9   – Comptable  
Le  comptable  assignataire  de la  commune nouvelle  est  le  comptable  du poste  de Trésorerie  de
FLORAC.

Article 1  0   – Exécution  
Le sous-préfet de Florac,  le  directeur  départemental  des finances publiques, le maire de  SAINT
JULIEN D'ARPAON et le maire de SAINT LAURENT DE TREVES sont chargés de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  adressé  aux  présidents  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale et syndicats dont les communes formant la commune nouvelle sont membres, au
président du conseil régional, à la présidente du conseil départemental de la Lozère, au président de
la chambre régionale des comptes, au directeur des archives départementales, au directeur régional de
l'institut national de la statistique et des études économiques et aux chefs de services départementaux
et régionaux de l’État.

Le présent arrêté sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture et fera l'objet d'une
transmission au ministère de l'intérieur en vue d'une insertion au Journal Officiel de la République
Française.

Article   11   –   Voies et délais de recours  
Conformément aux dispositions de l'article  R.421-1 du code de justice administrative,  le présent
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue
Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois courant à compter de sa publication.

Le préfet

signé

  Hervé MALHERBE
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          PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PREFECTURE
       DE FLORAC

Arrêté n° 2015337-0001    du  3 décembre 2015
portant renouvellement d’agrément

de M. Jean-Louis SABATIER en qualité de garde particulier

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2,

VU le code de l’environnement, notamment son article R.428-25,

VU la commission délivrée par M. Joseph BOIRAL, président du Syndicat de Défense des intérêts
communaux de Balsièges, à M. Jean-Louis SABATIER,  par laquelle il lui confie la surveillance de
ses droits de chasse,

VU l’arrêté préfectoral en date du 18 octobre 2007 reconnaissant l’aptitude technique de M. Jean-
Louis SABATIER,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-111-0002 du 21 avril  2015 donnant délégation de signature à M.
Franck VINESSE, Sous-Préfet de Florac,

ARRETE :

Article 1. -  M. Jean-Louis SABATIER , né le 14 avril 1957 à Mende (48), demeurant à Changefège
48000 BALSIEGES, est agréé en qualité de garde-chasse particulier pour  constater tous délits et
contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice
aux  droits  de  chasse  de  M.  Joseph  BOIRAL,  président du  Syndicat  de  Défense  des  intérêts
communaux de Balsièges sur le territoire de la commune de Balsièges.
 
Article  2.  - La liste  des propriétés ou  des territoires concernés est  précisée dans la  commission
annexée au présent arrêté.

Article 3. - Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article  4.  -  Dans  l’exercice  de  ses  fonctions,  M.  Jean-Louis  SABATIER,  doit  être  porteur  en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui
en fait la demande.

Article 5. - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de Florac en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.



Article 6. - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de M. le Sous-Préfet de Florac ou d’un recours hiérarchique
auprès de M. le Ministre de l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai  pour  exercer  un
recours contentieux.

Article 7. – M. le Sous-Préfet de Florac est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié à
M. Joseph BOIRAL, président du Syndicat de Défense des intérêts communaux de Balsièges et à M.
Jean-Louis SABATIER,  et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Florac

signé

Franck VINESSE
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          PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PREFECTURE
       DE FLORAC

Arrêté n°2015337-0002   du 3 décembre 2015
portant renouvellement d’agrément

de M. Félix BONZI en qualité de garde particulier

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2,

VU le code de l’environnement, notamment son article R.428-25,

VU la commission délivrée par M. Joseph BOIRAL, président du Syndicat de Défense des intérêts
communaux de Balsièges, à M. Félix BONZI,  par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de
chasse,

VU l’arrêté préfectoral en date du 18 octobre 2007 reconnaissant l’aptitude technique de M. Félix
BONZI,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-111-0002 du 21 avril  2015 donnant délégation de signature à M.
Franck VINESSE, Sous-Préfet de Florac,

ARRETE :

Article 1. -   M. Félix BONZI , né le 26 juillet 1953 à Florac (48), demeurant à Bahours 48000
MENDE, est agréé en qualité de garde-chasse particulier pour  constater tous délits et contraventions
dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de
chasse  de  M.  Joseph  BOIRAL,  président  du  Syndicat  de  Défense  des  intérêts communaux  de
Balsièges sur le territoire de la commune de Balsièges.
 
Article  2.  - La liste  des propriétés ou  des territoires concernés est  précisée dans la  commission
annexée au présent arrêté.

Article 3. - Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4. -  Dans l’exercice de ses fonctions, M. Félix BONZI, doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article 5. - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de Florac en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.



Article 6. - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de M. le Sous-Préfet de Florac ou d’un recours hiérarchique
auprès de M. le Ministre de l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai  pour  exercer  un
recours contentieux.

Article 7. – M. le Sous-Préfet de Florac est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié à
M. Joseph BOIRAL, président du Syndicat de Défense des intérêts communaux de Balsièges et à M.
Félix BONZI,  et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Florac

signé

Franck VINESSE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PREFECTURE 
de FLORAC

ARRETE n° 2015337-0003    du  3 décembre 2015                    
portant renouvellement de la Commission départementale

de la Sécurité Routière 

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  Le code de la route, et notamment ses articles R. 411-10 et suivants ; 

VU  Le décret  n°  2009-1484 du 3  décembre 2009 relatif  aux  directions départementales
interministérielles et notamment ses articles 3, 4 et 6 ; 

VU  L'arrêté préfectoral  n°  2015-148-0030 du 28 mai 2015 portant  renouvellement  de la
commission départementale de la sécurité routière ; 

VU La proposition formulée par :
- l’ Union Française des Œuvres Laïques d’Education Physique de la Lozère (UFOLEP)
suite au départ de M. SALVAT,

SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E :

Article 1   – Composition  
La commission départementale de la sécurité  routière est  renouvelée.  Sa composition est
fixée comme suit : 

Président 
- le préfet ou son représentant.

Représentants des services de l’Etat 
Membres titulaires     :  

-  le  colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  la  Lozère  ou  son
représentant,
- le directeur de la sécurité publique ou son représentant,
- le directeur départemental des territoires ou son représentant,
- le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ou
son représentant.
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Représentants des élus départementaux désignés par le conseil départemental
Membres titulaires     :  

- M. Henri BOYER, conseiller départemental du canton de CHIRAC,
- M. Jean-Paul POURQUIER, conseiller départemental du canton de LA CANOURGUE.

Membres suppléants     :  
- M. Denis BERTRAND, conseiller départemental du canton de FLORAC,
- Mme Valérie FABRE, conseillère départementale du canton de LA CANOURGUE. 

Représentants des élus départementaux désignés par l’association des maires
Membres titulaires     :  

- M. Jean - Noël  BRUGERON, maire du MALZIEU VILLE, 
- M. Bruno DURAND, maire de CHATEAUNEUF DE RANDON

Membres suppléants     :  
- M. Christian HUGUET, maire de FLORAC,
- Mme Flore THEROND, maire de QUEZAC.

Représentants d'organisations professionnelles et de fédérations sportives 
Membres titulaires     :  

- M. Bruno CUMINAL, exploitant d’établissement d'enseignement de la conduite des
véhicules à moteur,
-  Mme Jacqueline  ROUZAIRE,  membre  du  syndicat  des  transports  routiers  de la
Lozère, 
- M. Cédric GINIER , membre de l'association sportive automobile de la Lozère, 
- M. Jean-Pierre DOMERGUE, président du comité départemental de moto. 

Membres suppléants     :  
-  M.  Laurent  BRES, exploitant  d’établissement  d'enseignement  de la conduite  des
véhicules à moteur,
- M. Alain PROUHEZE, membre du syndicat des transports routiers de la Lozère, 
- M. Claude MARY  membre de l'association sportive automobile de la Lozère, 
- M. Christian BOULET membre du comité départemental de moto. 

Représentants d'associations d’usagers
Membres titulaires     :  

-  Mme Danièle ARRUFAT,  présidente de l’association nationale de prévention en
alcoologie et addictologie de la Lozère, 
- M. Roger AMOUROUX, administrateur de l’union départementale des associations
familiales de Lozère,
- M. Louis PELONERO, membre du comité départemental de la prévention routière
de, la Lozère, 
- Mme Stéphanie JULIEN, déléguée départementale UFOLEP de la Lozère. 

Membres suppléants     :  
- Mme Virginie RANC, membre de l’association nationale de prévention en alcoologie
et addictologie de la Lozère, 
-  M.  Jean-Louis  ARNAL,  président  de  l’union  départementale  des  associations
familiales de Lozère, 
- M. Francis DELOR, membre du comité départemental de la prévention routière de la
Lozère,
- M. Daniel GONZALEZ, membre du comité UFOLEP de la Lozère.
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Article 2 – Membres associés
A l’initiative du préfet,  des personnalités compétentes dans les domaines d’activité de la
commission, ainsi  que les maires des communes concernées, peuvent être associés à ses
travaux et siègent avec voix consultative :

- le directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant. 
-  le  directeur  des  routes,  transports  et  bâtiments  du conseil  départemental ou son
représentant, 
- le directeur du Parc national des Cévennes ou son représentant, 
- le chef du service départemental de l'office national des forêts ou son représentant, 
- l’inspecteur d'académie ou son représentant, 
- le président départemental  du centre national des professions automobiles ou son
représentant,

Article 3 – Abrogation
L’arrêté du 28 mai 2015 est abrogé.

Article 4 – Recours contentieux
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter
de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

Article 5 – Exécution
Le sous-préfet de Florac est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des
membres de la commission, inséré au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Lozère et sur le site internet  de la préfecture de la Lozère à l’adresse suivante : 

 
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-

associative/Organisation-des-manifestations-sportives.
 

le préfet
       signé

                                                                            

 Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PREFECTURE 
de FLORAC

                       

ARRETE n°  2015342-0005  du  8 décembre 2015                        
portant dénomination des communes de

Barre des Cévennes, Florac, Ispagnac
comme « commune touristique »

Le préfet
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code du tourisme, notamment ses articles L. 133-11, L.133-12, L. 134-3, R. 133-32 et
suivants ;

VU  l’arrêté interministériel du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux
stations classées, notamment ses articles 1er et 2 ;

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Florac-Sud
Lozère du 18 mars 2015 sollicitant la dénomination de « commune touristique »  pour
plusieurs de ses communes membres ;

CONSIDERANT  que  les  communes  de :  Barre  des  Cévennes,  Florac  et Ispagnac
remplissent les conditions pour être dénommées communes touristiques ;

SUR proposition du sous-préfet de FLORAC,

A R R E T E :

Article 1 - A compter de la date du présent arrêté, est dénommé groupement de communes
touristiques,  pour  une  durée  de  cinq  ans,  le  territoire  constitué  des  communes  ci-après
désignées :  

- Barre des Cévennes, 
- Florac, 
- Ispagnac, 

Article 2 - Le dossier annexé au présent arrêté est consultable à la sous-préfecture de Florac.

Article    3   –  Les dispositions du présent arrêté pourront faire l'objet, dans un délai de deux
mois  à  compter  de sa notification,  d'une contestation devant  le  tribunal  administratif  de
NIMES.



Article   4   – Le sous-préfet de FLORAC, le président de la communauté de Florac-Sud Lozère et
les maires des communes de Barre des Cévennes, Florac et Ispagnac sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l’Etat dans le département. 

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet de Florac,

                                                                                  
signé

 Franck VINESSE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

                                    A R R E T E n°2015342-0006 du 8 décembre 2015
portant création de la commune nouvelle de BEDOUES-COCURES

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2113-1 à L.2113-22 ;

- VU la délibération de la commune de BEDOUES n°2015_001 du 10 novembre 2015 décidant la
création d'une commune nouvelle par fusion avec la commune de COCURES à compter  du 1er

janvier  2016,  approuvant  le  nom  de  la  future  collectivité,  décidant  la  composition  du  conseil
municipal jusqu'au prochain renouvellement général des conseils municipaux et approuvant la charte
constitutive annexée ;

- VU la délibération de la commune de COCURES n°029_2015 du 10 novembre 2015 décidant la
création d'une commune nouvelle par fusion avec la commune de BEDOUES à compter  du 1er

janvier  2016,  approuvant  le  nom  de  la  future  collectivité,  décidant  la  composition  du  conseil
municipal jusqu'au prochain renouvellement général des conseils municipaux et approuvant la charte
constitutive annexée ;

-  CONSIDÉRANT la volonté unanime des conseils municipaux de BEDOUES et COCURES de
constituer une commune nouvelle regroupant les deux communes actuelles ;

- CONSIDÉRANT que cette volonté a pour objectif de fédérer les communes actuelles au sein d'un
territoire  viable,  cohérent  et  consensuel  ainsi  que d'améliorer  les  services  à la  population et  de
permettre un développement cohérent et équilibré ;

-  CONSIDÉRANT que les conditions fixées par le code général des collectivités territoriales sont
réunies ;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ;
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A R R E T E

Article     1     –   Création  
Est créée à compter du 1er janvier 2016 une commune nouvelle constituée par fusion des communes
historiques  de  BEDOUES,  n°  INSEE  48107022, et  COCURES,  n°  INSEE  48107050,
(arrondissement de FLORAC, canton de SAINT ETIENNE DU VALDONNEZ). Seule la commune
nouvelle possède la personnalité morale et la qualité de collectivité territoriale.
La création de la commune nouvelle est effectuée à titre gratuit et ne donne lieu au paiement d'aucune
indemnité, ni d'aucuns droit, taxe, salaire ou honoraires.

Article   2     –   Nom et chef-lieu  
La commune nouvelle prend le nom de BEDOUES-COCURES. Son chef lieu est fixé route du Pont
de Montvert à 48400 COCURES (siège de la mairie actuelle) et une mairie annexe est créée place de
l'école 48400 BEDOUES.

Article   3   –   Population  
Les chiffres de la population de la commune nouvelle s'établissent à 485 habitants pour la population
municipale et à 501 habitants pour la population totale (selon chiffres population INSEE en vigueur
au 1er janvier 2015). Ces chiffres seront réactualisés selon les règles établies par l'INSEE.

Article     4   –   Composition du conseil municipal  
A compter de sa création et jusqu'au prochain renouvellement du conseil municipal, la commune
nouvelle est administrée par un conseil municipal composé de l'ensemble des membres en exercice
des conseils municipaux des anciennes communes. Ce nouveau conseil municipal s'administre selon
les règles en vigueur.
A l'issue du mandat consécutif à la création de la commune nouvelle, la commune nouvelle bénéficie,
pour la durée du mandat suivant, d'un nombre de membres du conseil municipal correspondant à
la strate démographique immédiatement supérieure selon le tableau fixé par l'article L.2121-2 du
CGCT.

Article   5   –   Communes déléguées  
Sont  instituées  au  sein  de  la  commune  nouvelle,  les communes  déléguées  de  BEDOUES et
COCURES qui reprennent le nom et les limites territoriales des anciennes communes.

Chaque commune déléguée dispose de plein droit :
1.  d'un  maire  délégué  désigné  par  le  conseil  municipal  de  la  commune  nouvelle  parmi  ses

membres. Toutefois, jusqu'au prochain renouvellement général des conseils municipaux, le maire de
l'ancienne commune devient de plein droit maire délégué.

2 . d'une annexe de la mairie dans laquelle seront établis les actes d'état civil des habitants de la
commune déléguée.
Les communes déléguées s'administrent selon les règles fixées aux articles L.2113-10 à L.2113-19 du
CGCT.

Le conseil municipal de la commune nouvelle peut décider la suppression des communes déléguées
dans un délai qu'il détermine.

Article    6   –    Conséquences pour les établissements publics de coopération intercommunale et  
syndicats dont les anciennes communes étaient membres
La commune nouvelle se substitue aux anciennes communes dans tous les établissements et syndicats
dont elles étaient membres dans les conditions définies par la loi ou par les statuts des établissements.
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Article   7   –   Conséquences pour les biens, avoirs et obligations  
La commune nouvelle se substitue aux anciennes communes dans toutes les délibérations et tous les
actes pris antérieurement par les anciennes communes.
L'ensemble des biens, droits et obligations des anciennes communes sont transférés à la commune
nouvelle dès sa création.
Les  contrats  des anciennes  communes sont  exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur
échéance, sauf accord contraire entre les parties, la commune nouvelle se substituant aux anciennes
communes comme partie  aux  contrats.  Les  cocontractants en  seront  informés par  les  anciennes
communes, ou à défaut, à compter du 1er janvier 2016, par la commune nouvelle. La substitution de
personne  morale  dans  les  contrats  conclus  par  le  ou les  établissements  publics  de  coopération
intercommunale  à  fiscalité  propre  et  les  communes  n'entraîne  aucun  droit  à  résiliation  ou  à
indemnisation pour le cocontractant.

Article   8   –   Devenir des agents  
Le personnel en fonction des anciennes communes est transféré à la commune nouvelle dans les
mêmes conditions d'emploi et de statut. Les agents conservent,  s'ils y ont intérêt, le bénéfice du
régime indemnitaire qui leur était  applicable ainsi que les avantages acquis à titre individuel, en
application du 3° alinéa de l'article 111 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Le centre de gestion de la fonction publique
territoriale en sera informé par les anciennes communes, ou à défaut, à compter du 1er janvier 2016,
par la commune nouvelle.

Article   9   – Comptable  
Le  comptable  assignataire  de la  commune nouvelle  est  le  comptable  du poste  de Trésorerie  de
FLORAC.

Article 1  0   – Exécution  
Le sous-préfet de Florac, le directeur départemental des finances publiques, le maire de BEDOUES
et  le  maire  de  COCURES sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  adressé  aux
présidents des établissements publics de coopération intercommunale et syndicats dont les communes
formant la commune nouvelle sont membres, au président du conseil régional, à la présidente du
conseil départemental de la Lozère, au président de la chambre régionale des comptes, au directeur
des archives départementales, au directeur régional de l'institut national de la statistique et des études
économiques et aux chefs de services départementaux et régionaux de l’État.

Le présent arrêté sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture et fera l'objet d'une
transmission au ministère de l'intérieur en vue d'une insertion au Journal Officiel de la République
Française.

Article   11   –   Voies et délais de recours  
Conformément aux dispositions de l'article  R.421-1 du code de justice administrative,  le présent
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue
Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois courant à compter de sa publication.

Le préfet

signé

  Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

                                    A R R E T E n° 2015342-0007 du  8 décembre 2015
portant création de la commune nouvelle de 

PONT DE MONTVERT – SUD MONT LOZÈRE

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2113-1 à L.2113-22 ;

- VU  la délibération de la commune de FRAISSINET DE LOZERE n°052_2015 du 5 novembre
2015 décidant la création d'une commune nouvelle par fusion avec les communes de LE PONT DE
MONTVERT et SAINT MAURICE DE VENTALON à compter du 1er janvier 2016, approuvant le
nom de  la  future  collectivité,  décidant  la  composition  du  conseil  municipal  jusqu'au  prochain
renouvellement général des conseils municipaux et approuvant la charte constitutive annexée ;

- VU la délibération de la commune de LE PONT DE MONTVERT n°2015_067 du 23 octobre 2015
décidant la création d'une commune nouvelle par fusion avec les communes de FRAISSINET DE
LOZERE et SAINT MAURICE DE VENTALON à compter du 1er janvier 2016, approuvant le nom
de  la  future  collectivité,  décidant  la  composition  du  conseil  municipal  jusqu'au  prochain
renouvellement général des conseils municipaux et approuvant la charte constitutive annexée ;

- VU la délibération de la commune de SAINT MAURICE DE VENTALON du 2 novembre 2015
décidant la création d'une commune nouvelle par fusion avec les communes de FRAISSINET DE
LOZERE et LE PONT DE MONTVERT à compter du 1er janvier 2016, approuvant le nom de la
future collectivité, décidant la composition du conseil municipal jusqu'au prochain renouvellement
général des conseils municipaux et approuvant la charte constitutive annexée ;

- CONSIDÉRANT la volonté unanime des conseils municipaux de FRAISSINET DE LOZERE, LE
PONT DE  MONTVERT et  SAINT MAURICE  DE  VENTALON  de  constituer  une  commune
nouvelle regroupant les trois communes actuelles ;

- CONSIDÉRANT que cette volonté a pour objectif de fédérer les communes actuelles au sein d'un
territoire  viable,  cohérent  et  consensuel  ainsi  que d'améliorer  les  services  à la  population et  de
permettre un développement cohérent et équilibré ;

-  CONSIDÉRANT que les conditions fixées par le code général des collectivités territoriales sont
réunies ;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ;
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A R R E T E

Article     1     –   Création  
Est créée à compter du 1er janvier 2016 une commune nouvelle constituée par fusion des communes
historiques de  FRAISSINET DE LOZERE,  n° INSEE 48117066, LE PONT DE MONTVERT,  n°
INSEE 48117116 et SAINT MAURICE DE VENTALON, n° INSEE 48117172, (arrondissement de
FLORAC, canton de SAINT ÉTIENNE DU VALDONNEZ). Seule la commune nouvelle possède la
personnalité morale et la qualité de collectivité territoriale.
La création de la commune nouvelle est effectuée à titre gratuit et ne donne lieu au paiement d'aucune
indemnité, ni d'aucuns droit, taxe, salaire ou honoraires.

Article   2     –   Nom et chef-lieu  
La commune nouvelle prend le nom de PONT DE MONTVERT – SUD MONT LOZÈRE . Son
chef lieu est fixé  Le village à  LE PONT DE MONTVERT (siège de la mairie actuelle) et  deux
mairies annexes sont créées à Le village 48220 FRAISSINET DE LOZERE  et Le village 48220
SAINT MAURICE DE VENTALON.

Article   3   –   Population  
Les chiffres de la population de la commune nouvelle s'établissent à 590 habitants pour la population
municipale et à 606 habitants pour la population totale (selon chiffres population INSEE en vigueur
au 1er janvier 2015). Ces chiffres seront réactualisés selon les règles établies par l'INSEE.

Article     4   –   Composition du conseil municipal  
A compter de sa création et jusqu'au prochain renouvellement du conseil municipal, la commune
nouvelle est administrée par un conseil municipal composé de l'ensemble des membres en exercice
des conseils municipaux des anciennes communes. Ce nouveau conseil municipal s'administre selon
les règles en vigueur.
A l'issue du mandat consécutif à la création de la commune nouvelle, la commune nouvelle bénéficie,
pour la durée du mandat suivant, d'un nombre de membres du conseil municipal correspondant à
la strate démographique immédiatement supérieure selon le tableau fixé par l'article L.2121-2 du
CGCT.

Article   5   –   Communes déléguées  
Sont instituées  au sein de la commune nouvelle,  les communes déléguées  de  FRAISSINET DE
LOZERE, LE PONT DE MONTVERT et  SAINT MAURICE DE VENTALON qui reprennent le
nom et les limites territoriales des anciennes communes.

Chaque commune déléguée dispose de plein droit :
1.  d'un  maire  délégué  désigné  par  le  conseil  municipal  de  la  commune  nouvelle  parmi  ses

membres. Toutefois, jusqu'au prochain renouvellement général des conseils municipaux, le maire de
l'ancienne commune devient de plein droit maire délégué.

2 . d'une annexe de la mairie dans laquelle seront établis les actes d'état civil des habitants de la
commune déléguée.
Les communes déléguées s'administrent selon les règles fixées aux articles L.2113-10 à L.2113-19 du
CGCT.

Le conseil municipal de la commune nouvelle peut décider la suppression des communes déléguées
dans un délai qu'il détermine.

Article    6   –    Conséquences pour les établissements publics de coopération intercommunale et  
syndicats dont les anciennes communes étaient membres
La commune nouvelle se substitue aux anciennes communes dans tous les établissements et syndicats
dont elles étaient membres dans les conditions définies par la loi ou par les statuts des établissements.
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Article   7   –   Conséquences pour les biens, avoirs et obligations  
La commune nouvelle se substitue aux anciennes communes dans toutes les délibérations et tous les
actes pris antérieurement par les anciennes communes.
L'ensemble des biens, droits et obligations des anciennes communes sont transférés à la commune
nouvelle dès sa création.
Les  contrats  des anciennes  communes sont  exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur
échéance, sauf accord contraire entre les parties, la commune nouvelle se substituant aux anciennes
communes comme partie  aux  contrats.  Les  cocontractants en  seront  informés par  les  anciennes
communes, ou à défaut, à compter du 1er janvier 2016, par la commune nouvelle. La substitution de
personne  morale  dans  les  contrats  conclus  par  le  ou les  établissements  publics  de  coopération
intercommunale  à  fiscalité  propre  et  les  communes  n'entraîne  aucun  droit  à  résiliation  ou  à
indemnisation pour le cocontractant.

Article   8   –   Devenir des agents  
Le personnel en fonction des anciennes communes est transféré à la commune nouvelle dans les
mêmes conditions d'emploi et de statut. Les agents conservent,  s'ils y ont intérêt, le bénéfice du
régime indemnitaire qui leur était  applicable ainsi que les avantages acquis à titre individuel, en
application du 3° alinéa de l'article 111 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Le centre de gestion de la fonction publique
territoriale en sera informé par les anciennes communes, ou à défaut, à compter du 1er janvier 2016,
par la commune nouvelle.

Article   9   – Comptable  
Le  comptable  assignataire  de la  commune nouvelle  est  le  comptable  du poste  de Trésorerie  de
FLORAC.

Article 1  0   – Exécution  
Le sous-préfet de  Florac,  le  directeur  départemental  des  finances  publiques,  le  maire  de
FRAISSINET DE  LOZERE,  le  maire  de  LE  PONT DE  MONTVERT et  le  maire  de  SAINT
MAURICE DE VENTALON  sont  chargés de l'exécution du présent  arrêté  qui  sera adressé aux
présidents des établissements publics de coopération intercommunale et syndicats dont les communes
formant la commune nouvelle sont membres, au président du conseil régional, à la présidente du
conseil départemental de la Lozère, au président de la chambre régionale des comptes, au directeur
des archives départementales, au directeur régional de l'institut national de la statistique et des études
économiques et aux chefs de services départementaux et régionaux de l’État.

Le présent arrêté sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture et fera l'objet d'une
transmission au ministère de l'intérieur en vue d'une insertion au Journal Officiel de la République
Française.

Article   11   –   Voies et délais de recours  
Conformément aux dispositions de l'article  R.421-1 du code de justice administrative,  le présent
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue
Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois courant à compter de sa publication.

Le préfet
   signé

  Hervé MALHERBE
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PREFET DE LA LOZERE 
 
 

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC 
 

 

A R R E T E   N° 2015343-006  du 9 décembre 2015 

portant autorisation d'une épreuve sportive :  
Courses pédestres « Corrida à Aumont-Aubrac» le 13 décembre 2015 

 

Le préfet, 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 

 

- VU le code général des collectivités territoriales ;  

- VU le code du sport ; 

- VU le code de la route ; 

- VU le code de l’environnement ;  

- VU le code de procédure pénale ; 

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret 
2012-312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ; 

- VU la circulaire NOR : SPOV1311759C du 6 mai 2013 relative à la sécurité des courses et 
épreuves sportives ; 

- VU le règlement de la fédération délégataire ; 

- VU la demande de M. Trauchessec Jean Baptiste, représentant l’association Gévaudan vélo; 

- VU l’avis des services et administrations concernés ; 

- VU l’engagement de l’organisateur de prendre en charge les frais du service d’ordre 
exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la 
réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses 
dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ; 

- VU l’attestation d’assurance couvrant la manifestation et conforme au code du sport; 

 

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ; 
 
 

A R R E T E 

Article 1 – Autorisation de l’épreuve 
M. Trauchessec Jean Baptiste, représentant l’association Gévaudan vélo est autorisé à 
organiser, conformément à sa demande, le 13 décembre 2015 à 15h00, la Corrida à Aumont-
Aubrac, , selon l’itinéraire figurant en annexe du présent arrêté, qui ne pourra subir aucune 
modification et sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation des dispositions du 
présent arrêté.  
Le nombre maximal de participants ne devra pas excéder 150. 
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Avant le signal de départ, l’organisateur devra sur place et sur réquisition du représentant de 
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des 
concurrents et l'heure approximative de leur départ et arrivée. 

Article 2 – Obligation des concurrents 
Les concurrents doivent obligatoirement présenter une licence sportive portant attestation de 
la délivrance d’un certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique 
sportive de la discipline concernée ou, à défaut, d’un certificat médical de non contre 
indication à la pratique de la course à pied datant de moins d’un an. Autorisation parentale 
obligatoire pour les mineurs. 
Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de 
la route et se conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par le maire 
et les services de gendarmerie ou de police en vue de garantir le bon ordre et la sécurité 
publique. 

Article 3 – Signalisation du parcours 
Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la 
déviation de la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de 
l’organisateur. 
La signalisation du parcours, fléchage ou marquage au sol, doit être effectuée de façon 
réglementaire conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la signalisation 
routière (7ème partie, article 118-8). Les marquages seront obligatoirement de couleur jaune et 
devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins de l’organisateur, 24 heures après 
l’épreuve. De même, il ne sera pas apposé d’inscriptions sur le domaine public routier 
départemental ou ses dépendances (bornes, arbres, supports de signalisation…), sous peine de 
poursuite. 
Des signaleurs, (annexe 2), doivent être postés aux endroits stratégiques, et aux carrefours de 
routes, où seront implantées des barrières K2 avec mention « course » pour aviser les usagers 
de la route du passage d’une épreuve sportive. 
Ils doivent être identifiables par les usagers de la route grâce au port d’un gilet de haute 
visibilité et munis de panneaux K10 et équipés de moyens de liaison radio ou téléphonique 
permettant une alerte rapide, sûre et précise du PC course, du responsable et des secours 
publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas d’incident, accident ou sinistre. 

Article 4 – Sécurité du public et des concurrents 
L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités 
administratives compétentes : la présidente du conseil départemental, le (ou les) maire (s) et 
les services de gendarmerie ou de police pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et 
de sécurité qui leur seront prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers.  
Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de 
l’organisateur : c’est à ce dernier et à lui seul qu’il appartient de s’assurer que la manifestation 
se déroule scrupuleusement selon les règles techniques et de sécurité édictées par la fédération 
compétente notamment les distances maximales au regard des catégories d’âge. 
Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon 
déroulement de l'épreuve.  
L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés 
aux concurrents. 
Le dispositif de secours devra être mis en place par l’organisateur, dès le début de l’épreuve, 
conformément au règlement type des manifestations hors stades et au dossier déposé en sous-
préfecture. Le service local d’urgence doit être prévenu avant le départ de l’épreuve à l’aide 
de la fiche d’information jointe. 
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Article 5 – Protection de la nature 
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et 
du droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les 
voies prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés. 
Sont interdits sur la voie publique : 
– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents, 
– le cloutage et le marquage à la peinture sur les arbres, le mobilier bois et le sol,  
– l’usage du feu. 
Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra 
être laissé dans un parfait état de propreté. 

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve 
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la 
date, il devra en informer la sous-préfecture de Florac.  
Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait 
obstacle au déroulement de l'épreuve. 
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du 
code du sport  

Article 7 – Météorologie 
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de 
fortes intempéries ou/et d’alerte météorologique. Pour cela, il doit se renseigner, avant le 
début de l’épreuve, auprès des services préfectoraux de permanence n° 04 66 49 60 00 du 
niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions. 

Article 8 – Sanctions 
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 

Article 9 – Recours contentieux 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à 
compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

Article 10 – Exécution 
Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant 
du groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique, le directeur 
départemental des territoires, le directeur départemental des services d’incendie et de secours, 
le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, la 
présidente du conseil départemental, le (ou les) maire (s) ainsi que l’organisateur sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au 
Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant : 
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-
associative/Organisation-des-manifestations-sportives. 
Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son 
exécution. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet de Florac, 

signé 

Franck VINESSE 
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PREFET DE LA LOZERE 
 
 

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC 
 

 

A R R E T E   N° 2015343-0007  du 9 décembre 2015 

portant autorisation d'une épreuve sportive :  
Courses pédestres « Trail d’Auroux» le 12 décembre 2015 

 

Le préfet, 
Chevalier de la  Légion d'honneur 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 

 

- VU le code général des collectivités territoriales ;  

- VU le code du sport ; 

- VU le code de la route ; 

- VU le code de l’environnement ;  

- VU le code de procédure pénale ; 

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret 
2012-312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ; 

- VU la circulaire NOR : SPOV1311759C du 6 mai 2013 relative à la sécurité des courses et 
épreuves sportives ; 

- VU le règlement de la fédération délégataire ; 

- VU la demande de M. Gilardin Bernard, représentant l’association Le Galopeur Fou; 

- VU l’avis des services et administrations concernés ; 

- VU l’engagement de l’organisateur de prendre en charge les frais du service d’ordre 
exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la 
réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses 
dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ; 

- VU l’attestation d’assurance couvrant la manifestation et conforme au code du sport; 

 

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ; 
 
 

A R R E T E 

Article 1 – Autorisation de l’épreuve 
M. Gilardin Bernard, représentant l’association Le Galopeur fou est autorisé à organiser, 
conformément à sa demande, le 12 décembre 2015 de 18h00 à 20h00, le « Trail d’Auroux »,  
selon l’itinéraire figurant en annexe du présent arrêté, qui ne pourra subir aucune modification 
et sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation des dispositions du présent 
arrêté.  
Le nombre maximal de participants ne devra pas excéder 150. 
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Avant le signal de départ, l’organisateur devra sur place et sur réquisition du représentant de 
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des 
concurrents et l'heure approximative de leur départ et arrivée. 

Article 2 – Obligation des concurrents 
Les concurrents doivent obligatoirement présenter une licence sportive portant attestation de 
la délivrance d’un certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique 
sportive de la discipline concernée ou, à défaut, d’un certificat médical de non contre 
indication à la pratique de la course à pied datant de moins d’un an. Autorisation parentale 
obligatoire pour les mineurs. 
Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de 
la route et se conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par le maire 
et les services de gendarmerie ou de police en vue de garantir le bon ordre et la sécurité 
publique. 
L’épreuve se déroulant en conditions nocturnes, les concurrents doivent porter des dispositifs 
de signalisation conformes à la réglementation en vigueur (éclairage, dispositif à haut facteur 
de réflexion)  

Article 3 – Signalisation du parcours 
Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la 
déviation de la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de 
l’organisateur. 
La signalisation du parcours, fléchage ou marquage au sol, doit être effectuée de façon 
réglementaire conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la signalisation 
routière (7ème partie, article 118-8). Les marquages seront obligatoirement de couleur jaune et 
devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins de l’organisateur, 24 heures après 
l’épreuve. De même, il ne sera pas apposé d’inscriptions sur le domaine public routier 
départemental ou ses dépendances (bornes, arbres, supports de signalisation…), sous peine de 
poursuite. 
Des signaleurs, (annexe 2), doivent être postés aux endroits stratégiques, et aux carrefours de 
routes, où seront implantées des barrières K2 avec mention « course » pour aviser les usagers 
de la route du passage d’une épreuve sportive. 
Ils doivent être identifiables par les usagers de la route grâce au port d’un gilet de haute 
visibilité et munis de panneaux K10 et équipés de moyens de liaison radio ou téléphonique 
permettant une alerte rapide, sûre et précise du PC course, du responsable et des secours 
publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas d’incident, accident ou sinistre. 

Article 4 – Sécurité du public et des concurrents 
L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités 
administratives compétentes : la présidente du conseil départemental, le (ou les) maire (s) et 
les services de gendarmerie ou de police pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et 
de sécurité qui leur seront prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers.  
Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de 
l’organisateur : c’est à ce dernier et à lui seul qu’il appartient de s’assurer que la manifestation 
se déroule scrupuleusement selon les règles techniques et de sécurité édictées par la fédération 
compétente notamment les distances maximales au regard des catégories d’âge. 
Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon 
déroulement de l'épreuve.  
L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés 
aux concurrents. 
Le dispositif de secours devra être mis en place par l’organisateur, dès le début de l’épreuve, 
conformément au règlement type des manifestations hors stades et au dossier déposé en sous-
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préfecture. Le service local d’urgence doit être prévenu avant le départ de l’épreuve à l’aide 
de la fiche d’information jointe. 

Article 5 – Protection de la nature 
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et 
du droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les 
voies prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés. 
Sont interdits sur la voie publique : 
– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents, 
– le cloutage et le marquage à la peinture sur les arbres, le mobilier bois et le sol,  
– l’usage du feu. 
Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra 
être laissé dans un parfait état de propreté. 

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve 
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la 
date, il devra en informer la sous-préfecture de Florac.  
Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait 
obstacle au déroulement de l'épreuve. 
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du 
code du sport  

Article 7 – Météorologie 
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de 
fortes intempéries ou/et d’alerte météorologique. Pour cela, il doit se renseigner, avant le 
début de l’épreuve, auprès des services préfectoraux de permanence n° 04 66 49 60 00 du 
niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions. 

Article 8 – Sanctions 
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 

Article 9 – Recours contentieux 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à 
compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

Article 10 – Exécution 
Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant 
du groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique, le directeur 
départemental des territoires, le directeur départemental des services d’incendie et de secours, 
le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, la 
présidente du conseil départemental, le (ou les) maire (s) ainsi que l’organisateur sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au 
Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant : 
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-
associative/Organisation-des-manifestations-sportives. 
Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son 
exécution. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet de Florac, 

signé 

Franck VINESSE 



PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

                                    A R R E T E n° 2015348-0001    du   14  décembre 2015
modifiant l'arrêté n° 2015336-0002 du 2 décembre 2015 

portant création de la commune nouvelle de FLORAC TROIS RIVIÈRES

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2113-1 à L.2113-22 ;

- VU  l'arrêté n°2015336-0002 du 2 décembre 2015  portant  création de la commune nouvelle de
FLORAC TROIS RIVIÈRES

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article     1     :  
A l'article 2 de l'arrêté susvisé  la phrase « La commune nouvelle prend le nom de  FLORAC 3
RIVIÈRES » est  remplacée  par « La  commune  nouvelle  prend  le  nom  de  FLORAC  TROIS
RIVIÈRES ».

Le reste sans changement

Article   2   – Exécution  
Le sous-préfet de Florac, le directeur départemental des finances publiques, le maire de FLORAC et
le maire de LA SALLE-PRUNET sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera adressé aux
présidents des établissements publics de coopération intercommunale et syndicats dont les communes
formant la commune nouvelle sont membres, au président du conseil régional, à la présidente du
conseil départemental de la Lozère, au président de la chambre régionale des comptes, au directeur
des archives départementales, au directeur régional de l'institut national de la statistique et des études
économiques et aux chefs de services départementaux et régionaux de l’État.

Le présent arrêté sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture et fera l'objet d'une
transmission au ministère de l'intérieur en vue d'une insertion au Journal Officiel de la République
Française.
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Article   3   –   Voies et délais de recours  
Conformément aux dispositions de l'article  R.421-1 du code de justice administrative,  le présent
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue
Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois courant à compter de sa publication.

Le préfet 

signé

  Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

                                    A R R E T E n°2015348-0002   du  14 décembre 2015
modifiant l'arrêté n° 2015336-0003 du 2 décembre 2015 

portant création de la commune nouvelle de CANS ET CÉVENNES

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2113-1 à L.2113-22 ;

- VU  l'arrêté n° 2015336-0003 du 2 décembre 2015  portant  création de la commune nouvelle de
CANS ET CÉVENNES

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article     1     :  
A l'article  2  de  l'arrêté  susvisé  la  phrase  « La  commune  nouvelle  prend  le  nom de  CANS &
CÉVENNES » est  remplacée  par « La  commune  nouvelle  prend  le  nom  de  CANS  ET
CÉVENNES ».

Le reste sans changement

Article   2   – Exécution  
Le sous-préfet de Florac,  le  directeur  départemental  des finances publiques, le maire de  SAINT
JULIEN D'ARPAON et le maire de SAINT LAURENT DE TREVES sont chargés de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  adressé  aux  présidents  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale et syndicats dont les communes formant la commune nouvelle sont membres, au
président du conseil régional, à la présidente du conseil départemental de la Lozère, au président de
la chambre régionale des comptes, au directeur des archives départementales, au directeur régional de
l'institut national de la statistique et des études économiques et aux chefs de services départementaux
et régionaux de l’État.

Le présent arrêté sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture et fera l'objet d'une
transmission au ministère de l'intérieur en vue d'une insertion au Journal Officiel de la République
Française.
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Article   3   –   Voies et délais de recours  
Conformément aux dispositions de l'article  R.421-1 du code de justice administrative,  le présent
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue
Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois courant à compter de sa publication.

Le préfet 

signé

     Hervé MALHERBE

2



PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

                                    A R R E T E n°2015348-0003   du   14 décembre 2015
portant création de la commune nouvelle de VENTALON EN CÉVENNES

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2113-1 à L.2113-22 ;

-  VU  la délibération de la commune de SAINT FREZAL DE VENTALON n°2015_045 du 21
novembre 2015 décidant la création d'une commune nouvelle par fusion avec la commune de SAINT
ANDEOL DE CLERGUEMORT à compter du 1er janvier 2016, approuvant le nom de la future
collectivité, décidant la composition du conseil municipal jusqu'au prochain renouvellement général
des conseils municipaux et approuvant la charte constitutive annexée ;

- VU la délibération de la commune de SAINT ANDEOL DE CLERGUEMORT n°2015_056 du 21
novembre 2015 décidant la création d'une commune nouvelle par fusion avec la commune de SAINT
FREZAL DE  VENTALON  à  compter  du  1er janvier  2016,  approuvant  le  nom  de  la  future
collectivité, décidant la composition du conseil municipal jusqu'au prochain renouvellement général
des conseils municipaux et approuvant la charte constitutive annexée ;

-  CONSIDÉRANT  la  volonté  unanime  des  conseils  municipaux  de  SAINT  FREZAL  DE
VENTALON et  SAINT ANDEOL DE CLERGUEMORT de  constituer  une  commune nouvelle
regroupant les deux communes actuelles ;

- CONSIDÉRANT que cette volonté a pour objectif de fédérer les communes actuelles au sein d'un
territoire  viable,  cohérent  et  consensuel  ainsi  que d'améliorer  les  services  à la  population et  de
permettre un développement cohérent et équilibré ;

-  CONSIDÉRANT que les conditions fixées par le code général des collectivités territoriales sont
réunies ;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ;
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A R R E T E

Article     1     –   Création  
Est créée à compter du 1er janvier 2016 une commune nouvelle constituée par fusion des communes
historiques de  SAINT FREZAL DE VENTALON,  n° INSEE 48117152, et  SAINT ANDEOL DE
CLERGUEMORT, n° INSEE 48117134, (arrondissement de FLORAC, canton de LE COLLET DE
DEZE).  Seule  la  commune nouvelle  possède la personnalité  morale  et  la  qualité  de collectivité
territoriale.
La création de la commune nouvelle est effectuée à titre gratuit et ne donne lieu au paiement d'aucune
indemnité, ni d'aucuns droit, taxe, salaire ou honoraires.

Article   2     –   Nom et chef-lieu  
La commune nouvelle prend le nom de VENTALON EN CÉVENNES.  Son chef lieu est fixé Le
Géripon à  48240  SAINT FREZAL DE VENTALON (siège de la mairie  actuelle) et  une mairie
annexe est créée à Lézinier 48160 SAINT ANDEOL DE CLERGUEMORT.

Article   3   –   Population  
Les chiffres de la population de la commune nouvelle s'établissent à 257 habitants pour la population
municipale et à 263 habitants pour la population totale (selon chiffres population INSEE en vigueur
au 1er janvier 2015). Ces chiffres seront réactualisés selon les règles établies par l'INSEE.

Article     4   –   Composition du conseil municipal  
A compter de sa création et jusqu'au prochain renouvellement du conseil municipal, la commune
nouvelle est administrée par un conseil municipal composé de l'ensemble des membres en exercice
des conseils municipaux des anciennes communes. Ce nouveau conseil municipal s'administre selon
les règles en vigueur.
A l'issue du mandat consécutif à la création de la commune nouvelle, la commune nouvelle bénéficie,
pour la durée du mandat suivant, d'un nombre de membres du conseil municipal correspondant à
la strate démographique immédiatement supérieure selon le tableau fixé par l'article L.2121-2 du
CGCT.

Article   5   –   Communes déléguées  
Sont instituées au sein de la commune nouvelle, les communes déléguées de SAINT FREZAL DE
VENTALON et  SAINT ANDEOL DE  CLERGUEMORT qui  reprennent  le  nom  et  les  limites
territoriales des anciennes communes.

Chaque commune déléguée dispose de plein droit :
1.  d'un  maire  délégué  désigné  par  le  conseil  municipal  de  la  commune  nouvelle  parmi  ses

membres. Toutefois, jusqu'au prochain renouvellement général des conseils municipaux, le maire de
l'ancienne commune devient de plein droit maire délégué.

2 . d'une annexe de la mairie dans laquelle seront établis les actes d'état civil des habitants de la
commune déléguée.
Les communes déléguées s'administrent selon les règles fixées aux articles L.2113-10 à L.2113-19 du
CGCT.

Le conseil municipal de la commune nouvelle peut décider la suppression des communes déléguées
dans un délai qu'il détermine.

Article    6   –    Conséquences pour les établissements publics de coopération intercommunale et  
syndicats dont les anciennes communes étaient membres
La commune nouvelle se substitue aux anciennes communes dans tous les établissements et syndicats
dont elles étaient membres dans les conditions définies par la loi ou par les statuts des établissements.
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Article   7   –   Conséquences pour les biens, avoirs et obligations  
La commune nouvelle se substitue aux anciennes communes dans toutes les délibérations et tous les
actes pris antérieurement par les anciennes communes.
L'ensemble des biens, droits et obligations des anciennes communes sont transférés à la commune
nouvelle dès sa création.
Les  contrats  des anciennes  communes sont  exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur
échéance, sauf accord contraire entre les parties, la commune nouvelle se substituant aux anciennes
communes comme partie  aux  contrats.  Les  cocontractants en  seront  informés par  les  anciennes
communes, ou à défaut, à compter du 1er janvier 2016, par la commune nouvelle. La substitution de
personne  morale  dans  les  contrats  conclus  par  le  ou les  établissements  publics  de  coopération
intercommunale  à  fiscalité  propre  et  les  communes  n'entraîne  aucun  droit  à  résiliation  ou  à
indemnisation pour le cocontractant.

Article   8   –   Devenir des agents  
Le personnel en fonction des anciennes communes est transféré à la commune nouvelle dans les
mêmes conditions d'emploi et de statut. Les agents conservent,  s'ils y ont intérêt, le bénéfice du
régime indemnitaire qui leur était  applicable ainsi que les avantages acquis à titre individuel, en
application du 3° alinéa de l'article 111 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Le centre de gestion de la fonction publique
territoriale en sera informé par les anciennes communes, ou à défaut, à compter du 1er janvier 2016,
par la commune nouvelle.

Article   9   – Comptable  
Le comptable assignataire de la commune nouvelle est le comptable du poste de Trésorerie de LE
COLLET DE DEZE.

Article 1  0   – Exécution  
Le sous-préfet de Florac,  le  directeur  départemental  des finances publiques, le maire de  SAINT
FREZAL DE VENTALON et le maire de SAINT ANDEOL DE CLERGUEMORT sont chargés de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  adressé  aux  présidents  des  établissements  publics  de
coopération intercommunale et syndicats  dont les communes formant la commune nouvelle  sont
membres, au président du conseil régional, à la présidente du conseil départemental de la Lozère, au
président  de  la  chambre  régionale  des  comptes,  au  directeur  des  archives  départementales,  au
directeur régional de l'institut national de la statistique et des études économiques et aux chefs de
services départementaux et régionaux de l’État.

Le présent arrêté sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture et fera l'objet d'une
transmission au ministère de l'intérieur en vue d'une insertion au Journal Officiel de la République
Française.

Article   11   –   Voies et délais de recours  
Conformément aux dispositions de l'article  R.421-1 du code de justice administrative,  le présent
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue
Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois courant à compter de sa publication.

Le préfet

signé

  Hervé MALHERBE
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PREFET DE LA LOZERE 
 
 

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC 
 

 

A R R E T E   N° 2015349-0008 du   15 écembre 2015 

portant autorisation d'une épreuve sportive :  
Courses pédestres « Corrida du Gévaudan à Marvejols» le 20 décembre 2015 

 

Le préfet, 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 

 

- VU le code général des collectivités territoriales ;  

- VU le code du sport ; 

- VU le code de la route ; 

- VU le code de l’environnement ;  

- VU le code de procédure pénale ; 

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret 
2012-312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ; 

- VU la circulaire NOR : SPOV1311759C du 6 mai 2013 relative à la sécurité des courses et 
épreuves sportives ; 

- VU le règlement de la fédération délégataire ; 

- VU la demande de M. Rouffiac Francis, représentant l’association Marvejols Athlétisme 
Gévaudan; 

- VU l’avis des services et administrations concernés ; 

- VU l’engagement de l’organisateur de prendre en charge les frais du service d’ordre 
exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la 
réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses 
dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ; 

- VU l’attestation d’assurance couvrant la manifestation et conforme au code du sport; 

 

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ; 
 
 

A R R E T E 

Article 1 – Autorisation de l’épreuve 
M. Rouffiac Francis, représentant l’association Marvejols Athlétisme Gévaudan est autorisé à 
organiser, conformément à sa demande, le 20 décembre 2015 de 15h30 à 18h30, la Corrida du 
Gévaudan à Marvejols (course pédestre), selon l’itinéraire figurant en annexe du présent 
arrêté, qui ne pourra subir aucune modification et sous réserve des droits des tiers et de la 
stricte observation des dispositions du présent arrêté.      …/… 
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Le nombre maximal de participants ne devra pas excéder 150. 
Avant le signal de départ, l’organisateur devra sur place et sur réquisition du représentant de 
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des 
concurrents et l'heure approximative de leur départ et arrivée. 

Article 2 – Obligation des concurrents 
Les concurrents doivent obligatoirement présenter une licence sportive portant attestation de 
la délivrance d’un certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique 
sportive de la discipline concernée ou, à défaut, d’un certificat médical de non contre 
indication à la pratique de la course à pied datant de moins d’un an. Autorisation parentale 
obligatoire pour les mineurs. 
Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de 
la route et se conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par le maire 
et les services de gendarmerie ou de police en vue de garantir le bon ordre et la sécurité 
publique. 

Article 3 – Signalisation du parcours 
Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la 
déviation de la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de 
l’organisateur. 
La signalisation du parcours, fléchage ou marquage au sol, doit être effectuée de façon 
réglementaire conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la signalisation 
routière (7ème partie, article 118-8). Les marquages seront obligatoirement de couleur jaune et 
devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins de l’organisateur, 24 heures après 
l’épreuve. De même, il ne sera pas apposé d’inscriptions sur le domaine public routier 
départemental ou ses dépendances (bornes, arbres, supports de signalisation…), sous peine de 
poursuite. 
Des signaleurs, (annexe 2), doivent être postés aux endroits stratégiques, et aux carrefours de 
routes, où seront implantées des barrières K2 avec mention « course » pour aviser les usagers 
de la route du passage d’une épreuve sportive. 
Ils doivent être identifiables par les usagers de la route grâce au port d’un gilet de haute 
visibilité et munis de panneaux K10 et équipés de moyens de liaison radio ou téléphonique 
permettant une alerte rapide, sûre et précise du PC course, du responsable et des secours 
publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas d’incident, accident ou sinistre. 

Article 4 – Sécurité du public et des concurrents 
L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités 
administratives compétentes : la présidente du conseil départemental, le maire et les services 
de gendarmerie ou de police pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité 
qui leur seront prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers.  
Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de 
l’organisateur : c’est à ce dernier et à lui seul qu’il appartient de s’assurer que la manifestation 
se déroule scrupuleusement selon les règles techniques et de sécurité édictées par la fédération 
compétente notamment les distances maximales au regard des catégories d’âge. 
Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon 
déroulement de l'épreuve.  
L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés 
aux concurrents. 
Le dispositif de secours devra être mis en place par l’organisateur, dès le début de l’épreuve, 
conformément au règlement type des manifestations hors stades et au dossier déposé en sous-
préfecture. Le service local d’urgence doit être prévenu avant le départ de l’épreuve à l’aide 
de la fiche d’information jointe. 

…/… 
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Article 5 – Protection de la nature 
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et 
du droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les 
voies prévues par le tracé. 
Sont interdits sur la voie publique : 
– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents, 
– le cloutage et le marquage à la peinture sur les arbres, le mobilier bois et le sol,  
– l’usage du feu. 
Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra 
être laissé dans un parfait état de propreté. 

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve 
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la 
date, il devra en informer la sous-préfecture de Florac.  
Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait 
obstacle au déroulement de l'épreuve. 
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du 
code du sport  

Article 7 – Météorologie 
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de 
fortes intempéries ou/et d’alerte météorologique. Pour cela, il doit se renseigner, avant le 
début de l’épreuve, auprès des services préfectoraux de permanence n° 04 66 49 60 00 du 
niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions. 

Article 8 – Sanctions 
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 

Article 9 – Recours contentieux 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à 
compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

Article 10 – Exécution 
Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant 
du groupement de gendarmerie, le directeur départemental des territoires, le directeur 
départemental des services d’incendie et de secours, le directeur départemental de la cohésion 
sociale et de la protection des populations, la présidente du conseil départemental, le maire 
ainsi que l’organisateur sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et 
sur le site Internet suivant : 
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-
associative/Organisation-des-manifestations-sportives. 
Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son 
exécution. 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet de Florac, 

signé 

Franck VINESSE 



Service Départemental 

d’Incendie et de Secours 

 

 

 

 

 

 

 

Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

 République Française
 

 

ARRETE N° 2015338-0002 

 

portant levée de  suspension d’engagement de 

l’infirmier de sapeurs-pompiers volontaires 

BOYER Delphine, affecté au Centre d’Incendie 

et de Secours de Villefort. 

 

    

  

Le Préfet de la Lozère, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

- VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux Services Départementaux d’Incendie et de 

Secours, 
 

- VU la loi n° 2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la  Sécurité Civile 
 

- VU le décret n° 99-1039 en date du 10 décembre 1999, modifié  
 

- VU le décret n° 2008-581 du 18 juin 2008 portant diverses dispositions relatives aux cadres 

d’emplois de sapeurs pompiers professionnels et aux sapeurs pompiers volontaires, 
 

- VU le décret n°2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs pompiers volontaires, 

   

- VU  le Certificat Médical d’Aptitude délivré le 10 novembre 2015 par le Docteur Marjorie 

ALMA, 
 

- Sur proposition du Chef de Corps Départemental, 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er – La suspension d’engagement de l’infirmier de sapeurs-pompiers volontaires 

BOYER Delphine, de l’effectif du Corps Départemental, affectation Centre d’Incendie et de 

Secours de Villefort, est levée, à compter du 11 novembre 2015. 
 

ARTICLE 2 -  Conformément à l’article R 421  du code  de justice administrative, le tribunal 

administratif de Nîmes peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 - Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la 

Lozère, Chef de Corps Départemental, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 

l’intéressée et inséré au recueil des actes administratifs du SDIS. 

  

MENDE, le    04/12/2015     
 

 

Le Président du C.A.S.D.I.S,     Le Préfet de la Lozère, 

  SIGNE      SIGNE   

  

 

         Francis COURTÈS     Hervé MALHERBE 
 

 
Notifié le 

Signature de l’intéressée 



Service Départemental 

d’Incendie et de Secours 

 

 

 

 

 

 

 

Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

 République Française
 

 

ARRETE N°   2015338-0003                             

 

portant nomination de l’Adjudant DAUNIS Claude, 

affecté à la Direction des Services d’Incendie et de 

Secours de la Lozère, au grade de Lieutenant de 

Sapeur pompier Volontaire. 

   

Le Préfet de la Lozère, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

- VU la loi n° 96-369 en date du 3 mai 1996 relative aux services départementaux d’incendie et de 

secours, 
 

- VU la loi n° 2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile 
 

-  VU le décret n° 99-1039 en date du 10 décembre 1999, modifié 
 

- VU le décret n°2008-581 du 18 juin 2008 portant diverses dispositions relatives aux cadres 

d’emplois de sapeurs-pompiers professionnels et aux sapeurs-pompiers volontaires, 
 

- VU le décret n°2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs pompiers volontaires,  
 

- VU l’Avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires en date du 27 

novembre 2015, 
 

- Sur proposition du Chef de Corps Départemental, 
 

 

ARRETENT 
 

 

ARTICLE 1er -  L’Adjudant DAUNIS Claude est nommé Lieutenant de Sapeurs-pompiers 

Volontaires, à compter du  1er décembre 2015. 
 

ARTICLE 2 – Conformément à l’article R 421 du code de justice administrative, le tribunal 

administratif de Nîmes  peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un 

délai de 2 mois à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 - Madame la Directrice des Services du Cabinet du Préfet et Monsieur le Directeur 

Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Lozère, Chef de Corps Départemental, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et 

inséré au recueil des actes administratifs. 
 

 

 

MENDE, le    04/12/2015     
 

 

Le Président du C.A.S.D.I.S,     Le Préfet de la Lozère, 

 SIGNE       SIGNE 
 

         Francis COURTÈS     Hervé MALHERBE 

 

Notifié le 

Signature de l’intéressé 



Service Départemental 

d’Incendie et de Secours 
 
 
 
 
 
 
 

Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

 République Française
 

 

ARRETE N°     2015338-0004                       
 

portant nomination de l’Adjudant-chef BRUEL 

Alain, du Centre d’Incendie et de Secours de 

Mende, au grade de Lieutenant Honoraire. 

 

  

Le Préfet de la Lozère, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

  

- VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux Services Départementaux d’Incendie et de 

Secours, 
  

- VU la loi n° 2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile, 
  

- VU le décret n° 99-1039 du 10 décembre 1999 relatif aux sapeurs pompiers volontaires, 

modifié,  
 

- VU le décret n° 2008-581 du 18 juin 2008 portant diverses dispositions relatives aux cadres 

d’emplois de sapeurs pompiers professionnels et aux sapeurs pompiers volontaires, 
 

- VU le décret n° 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs pompiers volontaires,  
 

 

- SUR proposition du Lieutenant Colonel TURC Dominique, Chef du Centre d’Incendie et de 

Secours de Mende, 
 
 

- SUR proposition du Chef de Corps Départemental, 

  

ARRETENT 

 

ARTICLE 1er – L’Adjudant-chef BRUEL Alain, du Centre d’Incendie et de Secours de Mende est 

nommé Lieutenant Honoraire, à compter du 1er janvier 2016. L’intéressé est autorisé à porter la 

fourragère tricolore à titre individuel.   
 

ARTICLE 2 - Conformément à l’article R 421 du code de justice administrative, le tribunal 

administratif de Nîmes peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un 

délai de 2 mois à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 - Madame la Directrice des Services du Cabinet du Préfet et Monsieur le Directeur 
Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Lozère, Chef de Corps Départemental, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et inséré 
au recueil des actes administratifs. 

  

MENDE, le   04/12/2015      
 

 

Le Président du C.A.S.D.I.S,     Le Préfet de la Lozère, 

     SIGNE       SIGNE   

   

         Francis COURTÈS     Hervé MALHERBE 

 

Notifié le 

Signature de l’intéressé 
 



Service Départemental 

d’Incendie et de Secours 
 
 
 
 
 
 
 

Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

 République Française
 

 

ARRETE N°  2015338-0005                           
 

portant nomination de l’Adjudant-chef 

LERICHE Jean-Luc, du Centre d’Incendie et de 

Secours de Aumont Aubrac, au grade de 

Lieutenant Honoraire. 

 

  

Le Préfet de la Lozère, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

  

- VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux Services Départementaux d’Incendie et de 

Secours, 
  

- VU la loi n° 2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile, 
  

- VU le décret n° 99-1039 du 10 décembre 1999 relatif aux sapeurs pompiers volontaires, 

modifié,  
 

- VU le décret n° 2008-581 du 18 juin 2008 portant diverses dispositions relatives aux cadres 

d’emplois de sapeurs pompiers professionnels et aux sapeurs pompiers volontaires, 
 

- VU le décret n° 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs pompiers volontaires,  
 

 

- SUR proposition du Lieutenant CAVALIER Sébastien, Chef du Centre d’Incendie et de 

Secours de Aumont Aubrac, 
 
 

- SUR proposition du Chef de Corps Départemental, 

  

ARRETENT 

 

ARTICLE 1er – L’Adjudant-chef LERICHE Jean-Luc, du Centre d’Incendie et de Secours de 

Aumont Aubrac est nommé Lieutenant Honoraire, à compter du 1er janvier 2016. L’intéressé est 

autorisé à porter la fourragère tricolore à titre individuel.   
 

ARTICLE 2 - Conformément à l’article R 421 du code de justice administrative, le tribunal 

administratif de Nîmes peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un 

délai de 2 mois à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 - Madame la Directrice des Services du Cabinet du Préfet et Monsieur le Directeur 
Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Lozère, Chef de Corps Départemental, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et inséré 
au recueil des actes administratifs. 

  

MENDE, le   04/12/2015      
 

 

Le Président du C.A.S.D.I.S,     Le Préfet de la Lozère, 

   SIGNE       SIGNE 
 

         Francis COURTÈS     Hervé MALHERBE 

 

Notifié le 

Signature de l’intéressé 
 



Service Départemental 

d’Incendie et de Secours 
 
 
 
 
 
 
 

Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

 République Française
 

 

ARRETE N°   2015338-0006                         
 

portant nomination du Lieutenant 

ROUMESTAND Lucien, du Centre d’Incendie 

et de Secours du Bleymard, au grade de 

Capitaine Honoraire. 

 

  

Le Préfet de la Lozère, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

  

- VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux Services Départementaux d’Incendie et de 

Secours, 
  

- VU la loi n° 2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile, 
  

- VU le décret n° 99-1039 du 10 décembre 1999 relatif aux sapeurs pompiers volontaires, 

modifié,  
 

- VU le décret n° 2008-581 du 18 juin 2008 portant diverses dispositions relatives aux cadres 

d’emplois de sapeurs pompiers professionnels et aux sapeurs pompiers volontaires, 
 

- VU le décret n° 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs pompiers volontaires,  
 

 

- SUR proposition du Lieutenant Colonel TURC Dominique, Chef du Groupement Est, 
 
 

- SUR proposition du Chef de Corps Départemental, 

  

ARRETENT 

 

ARTICLE 1er – Le Lieutenant ROUMESTAND Lucien, du Centre d’Incendie et de Secours du 

Bleymard est nommé Capitaine Honoraire, à compter du 1er décembre 2015. L’intéressé est autorisé 

à porter la fourragère tricolore à titre individuel.   
 

ARTICLE 2 - Conformément à l’article R 421 du code de justice administrative, le tribunal 

administratif de Nîmes peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un 

délai de 2 mois à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 - Madame la Directrice des Services du Cabinet du Préfet et Monsieur le Directeur 
Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Lozère, Chef de Corps Départemental, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et inséré 
au recueil des actes administratifs. 

  

MENDE, le     04/12/2015    
 

 

Le Président du C.A.S.D.I.S,     Le Préfet de la Lozère, 

 SIGNE       SIGNE   

   

         Francis COURTÈS     Hervé MALHERBE 

 

Notifié le 

Signature de l’intéressé 
 



Service Départemental 

d’Incendie et de Secours 
 
 
 
 
 
 
 

Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

 République Française
 

 

ARRETE N°   2015338-0007                          
 

portant nomination du Lieutenant PIC Daniel, 

du Centre d’Incendie et de Secours de Saint 

Alban sur Limagnole, au grade de Capitaine 

Honoraire. 

 

  

Le Préfet de la Lozère, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

  

- VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux Services Départementaux d’Incendie et de 

Secours, 
  

- VU la loi n° 2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile, 
  

- VU le décret n° 99-1039 du 10 décembre 1999 relatif aux sapeurs pompiers volontaires, 

modifié,  
 

- VU le décret n° 2008-581 du 18 juin 2008 portant diverses dispositions relatives aux cadres 

d’emplois de sapeurs pompiers professionnels et aux sapeurs pompiers volontaires, 
 

- VU le décret n° 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs pompiers volontaires,  
 

 

- SUR proposition du Lieutenant DELPUECH Laurent, Chef du Centre d’Incendie et de Secours 

de Saint Alban sur Limagnole, 
 
 

- SUR proposition du Chef de Corps Départemental, 

  

ARRETENT 

 

ARTICLE 1er – Le Lieutenant PIC Daniel, du Centre d’Incendie et de Secours de Saint Alban sur 

Limagnole est nommé Capitaine Honoraire, à compter du 1er janvier 2016. L’intéressé est autorisé à 

porter la fourragère tricolore à titre individuel.   
 

ARTICLE 2 - Conformément à l’article R 421 du code de justice administrative, le tribunal 

administratif de Nîmes peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un 

délai de 2 mois à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 - Madame la Directrice des Services du Cabinet du Préfet et Monsieur le Directeur 
Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Lozère, Chef de Corps Départemental, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et inséré 
au recueil des actes administratifs. 

  

MENDE, le   04/12/2015     
 

 

Le Président du C.A.S.D.I.S,     Le Préfet de la Lozère, 

 SIGNE       SIGNE 
 

         Francis COURTÈS     Hervé MALHERBE 

 

Notifié le 

Signature de l’intéressé 
 



Service Départemental 

d’Incendie et de Secours 

 

 

 

 

 

 

 

Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

 République Française
 

 

ARRETE N°  2015338-0008                              

 

portant nomination du Lieutenant MERLE 

Thierry du Centre d’Incendie et de Secours de 

Langogne, au grade de Capitaine.  

     
Le Préfet de la Lozère, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

- VU la loi n° 96-369 en date du 3 mai 1996 relative aux services départementaux d’incendie et 

de secours, 
 

- VU la loi n° 2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile, 
 

- VU le décret n° 99-1039 du 10 décembre 1999, relatif aux sapeurs-pompiers volontaires, 
  
 

- VU le décret n°2013-412 du 17 mai 2013, relatif aux sapeurs-pompiers volontaires,  
  

- VU l’avis favorable du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs pompiers Volontaires en 

date du 27 novembre 2015,  
 

- Sur proposition du Chef de Corps Départemental, 
 

                                                         ARRETENT 
 

ARTICLE 1er -  Le Lieutenant MERLE Thierry est nommé Capitaine de Sapeurs Pompiers 

Volontaires, à compter du  1er janvier 2016. 

 

ARTICLE 2 - Conformément à l’article R 421-5 du code de justice administrative, le tribunal 

administratif de Nîmes  peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un 

délai de 2 mois à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 - Madame la Directrice des Services du Cabinet du Préfet et Monsieur le Directeur 

Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Lozère, Chef de Corps Départemental, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 

l’intéressé et inséré au recueil des actes administratifs. 

 

  MENDE, le  04/12/2015       
 

 

Le Président du C.A.S.D.I.S,     Le Préfet de la Lozère, 

 SIGNE       SIGNE 
 

         Francis COURTÈS     Hervé MALHERBE 
 

 

 

Notifié le 

Signature de l’intéressé 



Service Départemental 

d’Incendie et de Secours 

 

 

 

 

 

 

 

Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

 République Française
 

 

ARRETE N°   2015338-0009                             

 

portant nomination du Lieutenant BARBUT 

Claude du Centre d’Incendie et de Secours de 

Sainte Enimie, au grade de Capitaine.  

     
Le Préfet de la Lozère, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

- VU la loi n° 96-369 en date du 3 mai 1996 relative aux services départementaux d’incendie et 

de secours, 
 

- VU la loi n° 2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile, 
 

- VU le décret n° 99-1039 du 10 décembre 1999, relatif aux sapeurs-pompiers volontaires, 
  
 

- VU le décret n°2013-412 du 17 mai 2013, relatif aux sapeurs-pompiers volontaires,  
  

- VU l’avis favorable du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs pompiers Volontaires en 

date du 27 novembre 2015,  
 

- Sur proposition du Chef de Corps Départemental, 
 

                                                         ARRETENT 
 

ARTICLE 1er -  Le Lieutenant BARBUT Claude est nommé Capitaine de Sapeurs Pompiers 

Volontaires, à compter du  1er janvier 2016. 

 

ARTICLE 2 - Conformément à l’article R 421-5 du code de justice administrative, le tribunal 

administratif de Nîmes  peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un 

délai de 2 mois à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 - Madame la Directrice des Services du Cabinet du Préfet et Monsieur le Directeur 

Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Lozère, Chef de Corps Départemental, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 

l’intéressé et inséré au recueil des actes administratifs. 

 

  MENDE, le  04/12/2015       
 

 

Le Président du C.A.S.D.I.S,     Le Préfet de la Lozère, 

     SIGNE       SIGNE 
 

         Francis COURTÈS     Hervé MALHERBE 
 

 

 

Notifié le 

Signature de l’intéressé 



 

Le Préfet de la Lozère, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

- VU la loi n° 2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité 
Civile, 
  

- VU le décret n° 97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l’organisation des Services d’Incendie 
et  de Secours, 
                                

 - VU le décret n° 99-1039 en date du 10 décembre 1999, modifié, relatif aux sapeurs pompiers 
volontaires,   
 

- VU le décret n° 2013-412 du 17 mai 2013, relatifs aux sapeurs pompiers volontaires, 
 

 - VU la demande d’engagement de Monsieur MARTIN Jordy en qualité d’infirmier de sapeurs 
pompiers volontaires, 
 

- SUR proposition du Chef de Corps Départemental, 
 
 

ARRETENT 
 
 

ARTICLE 1er -  Monsieur MARTIN Jordy, né le 12 décembre 1992 à  Mende (48), sur sa 
demande, est engagé au Corps Départemental en qualité d’infirmier de sapeurs pompiers 
volontaires, membre du service de santé et de secours médical. 
 

ARTICLE 2 – Cette décision prend effet à compter du 1er janvier 2016. 
 

ARTICLE 3 - Conformément à l’article R 421 du code de justice administrative, le tribunal 
administratif de Nîmes peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision 
dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur des Services du Cabinet du Préfet et Monsieur le 
Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Lozère, Chef de Corps 
Départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à l’intéressé et inséré au recueil des actes administratifs. 

  
 

MENDE, le  04/12/2015    
 

 

Le Président du C.A.S.D.I.S,     Le Préfet de la Lozère, 

 SIGNE        SIGNE   
 
         Francis COURTÈS     Hervé MALHERBE 
 

Service Départemental 

d’Incendie et de Secours 

            
Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

 
ARRETE N° 2015338-0010 

République Française
 

 

 

 
ARRETE    portant    nomination    de  
Monsieur MARTIN Jordy en qualité  
d’infirmier de sapeurs pompiers volontaires 

 

 

 

Notifié le 
Signature de l’intéressé 



 

Le Préfet de la Lozère, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

- VU la loi n° 2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité 
Civile, 
  

- VU le décret n° 97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l’organisation des Services d’Incendie 
et  de Secours, 
                                

 - VU le décret n° 99-1039 en date du 10 décembre 1999, modifié, relatif aux sapeurs pompiers 
volontaires,   
 

- VU le décret n° 2013-412 du 17 mai 2013, relatifs aux sapeurs pompiers volontaires, 
 

 - VU la demande d’engagement de Madame BONHOMME Nathalie en qualité d’infirmier de 
sapeurs pompiers volontaires, 
 

- SUR proposition du Chef de Corps Départemental, 
 
 

ARRETENT 
 
 

ARTICLE 1er -  Madame BONHOMME Nathalie, née le 02 mai 1988 à  Mende (48), sur sa 
demande, est engagé au Corps Départemental en qualité d’infirmier de sapeurs pompiers 
volontaires, membre du service de santé et de secours médical. 
 

ARTICLE 2 – Cette décision prend effet à compter du 1er janvier 2016. 
 

ARTICLE 3 - Conformément à l’article R 421 du code de justice administrative, le tribunal 
administratif de Nîmes peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision 
dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur des Services du Cabinet du Préfet et Monsieur le 
Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Lozère, Chef de Corps 
Départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à l’intéressée et inséré au recueil des actes administratifs. 

  
 

MENDE, le    04/12/2015     
 

 

Le Président du C.A.S.D.I.S,     Le Préfet de la Lozère, 

 SIGNE        SIGNE 
 
         Francis COURTÈS     Hervé MALHERBE 
 

Service Départemental 

d’Incendie et de Secours 

            
Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

 
ARRETE N° 2015338-0011 

République Française
 

 

 

 
ARRETE    portant    nomination    de  
Madame BONHOMME Nathalie en qualité  
d’infirmier de sapeurs pompiers volontaires 

 

 

 

Notifié le 
Signature de l’intéressée 



 

Le Préfet de la Lozère, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

- VU la loi n° 2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité 
Civile, 
  

- VU le décret n° 97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l’organisation des Services d’Incendie 
et  de Secours, 
                                

 - VU le décret n° 99-1039 en date du 10 décembre 1999, modifié, relatif aux sapeurs pompiers 
volontaires,   
 

- VU le décret n° 2013-412 du 17 mai 2013, relatifs aux sapeurs pompiers volontaires, 
 

 - VU la demande d’engagement de Monsieur RICHARD Sylvain en qualité d’infirmier de 
sapeurs pompiers volontaires, 
 

- SUR proposition du Chef de Corps Départemental, 
 
 

ARRETENT 
 
 

ARTICLE 1er -  Monsieur RICHARD Sylvain, né le 11 mars 1992 à  Mende (48), sur sa 
demande, est engagé au Corps Départemental en qualité d’infirmier de sapeurs pompiers 
volontaires, membre du service de santé et de secours médical. 
 

ARTICLE 2 – Cette décision prend effet à compter du 1er janvier 2016. 
 

ARTICLE 3 - Conformément à l’article R 421 du code de justice administrative, le tribunal 
administratif de Nîmes peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision 
dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur des Services du Cabinet du Préfet et Monsieur le 
Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Lozère, Chef de Corps 
Départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à l’intéressé et inséré au recueil des actes administratifs. 

  
 

MENDE, le    04/12/2015     
 

 

Le Président du C.A.S.D.I.S,     Le Préfet de la Lozère, 

 SIGNE        SIGNE 
 
         Francis COURTÈS     Hervé MALHERBE 
 

Service Départemental 

d’Incendie et de Secours 

            
Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

 
ARRETE N° 2015338-0012 

République Française
 

 

 

 
ARRETE    portant    nomination    de  
Monsieur RICHARD Sylvain en qualité  
d’infirmier de sapeurs pompiers volontaires 

 

 

 

Notifié le 
Signature de l’intéressé 










			
			
			
			
	
	

